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IV BO 2023/22 – plat/obstacle

Liste des oppositions
(Mise à jour le 18 octobre 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension



BO 2023/22 – obstacle V

Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

VITTEL

0906 183 dimanche 2 juillet 2023
Terrain BON SOUPLE

 938 3794 PRIX FRANCE BLEU SUD LORRAINE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 643 3 Kapsaga, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Saga Win 
(Sagamix), 67 k (651/2 k), gh, A. Vieira Carvalho 
(A. Masson), A. Vieira Carvalho

 813 4 Jeune Canaille, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Balle Au 
Centre [Poliglote (GB)], 67 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(B. Gelhay), de N. Lageneste

 842  Alibichop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Allie 
Chope [Soave (GER)], 67 k (66 k), gh, C. Greedharry 
(M. Chailloleau), A. Acker (s)

 858  Julius Du Fenoir, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Star De Thaix [Dark Moondancer (GB)], 67 k (641/2 k), Ah, 
Mme P. Chemin (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

   Pretty King, h, 4 ans, 68 k, JW. Kartus (B. Claudic), 
GW. Wroblewski

 547 3 Wild Pretender, f, 4 ans, 68 k (65 k), gh, 
A. Vieira Carvalho (A. Chesneau), A. Vieira Carvalho

 769 7 Jacks Parrot, h, 4 ans, 67 k, Lord Daresbury 
(B. Lestrade), E. Clayeux (s)

 854 4 Jackpot De Reve, h, 4 ans, 67 k (63 k), E. Clayeux (s) 
(A. Triboulet), E. Clayeux (s)

8 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
636 a
Eng. Sup. : Pretty King, Wild Pretender

2 long, encolure, loin, 2 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a

Primes aux éleveurs :

 1 531 a Yannick Fouin, Hubert Bruckmann.

 765 a Haras De Saint-Voir.

 446 a Alain Chopard.

 303 a Michel Bourgneuf, Domaine Du Fenoir.

Temps total : 4’12’’84’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du cheval JACKS PARROT 
(Bertrand LESTRADE) tombé sur le plat après l’avant-dernier 
obstacle (HAIE DES TENNIS).
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys (Bertrand 
LESTRADE et Alexandre CHESNEAU), Bertrand LESTRADE, tombé 
sur le plat, dit qu’il n’a pu éviter la femelle WILD PRETENDER 
(Alexandre CHESNEAU) tombée à la réception de l’obstacle haie 
des tennis.
Le jockey Axelandre CHESNEAU confirme les dires de Bertrand 
LESTRADE.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
VITTEL - 2 JUILLET 2023 - PRIX FRANCE BLEU SUD LORRAINE
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 
Attendu que le hongre PRETTY KING, arrivé 1er du Prix FRANCE BLEU 
SUD LORRAINE couru le 2 juillet 2023 sur l’hippodrome de VITTEL, 
a été soumis à un prélèvement biologique à l’issue de la course, 
conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des 
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Courses au Galop et effectué dans les conditions prescrites par le 
règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
FIROCOXIB ; 
Attendu que l’entraîneur Grzegorz Witold WROBLEWSKI, informé de 
la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la 
seconde partie du prélèvement ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des 
substances prohibées, publiée en annexe 5 du Code des Courses 
au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code 
des Courses au Galop et demandé des explications au propriétaire 
Kartus JAKUB WIESLAW et à l’entraîneur Grzegorz Witold 
WROBLEWSKI pour l’examen contradictoire de ce dossier, tout en 
leur proposant d’être entendus par les Commissaires de France 
Galop s’ils le souhaitaient ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance 
des explications de M. Kartus JAKUB WIESLAW ; 
Vu les articles 85, 198, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en 
charge de l’enquête en date du 10 octobre 2023 mentionnant 
notamment :
- que M. Grzegorz Witold WROBLEWSKI certifie n’avoir jamais 
administré ou traité le hongre PRETTY KING avec de la FIROCOXIB ; 
- que le vétérinaire traitant de l’entraîneur atteste n’avoir jamais 
traité le hongre avec du FIROCOXIB, car ce médicament n’a pas 
d’autorisation de mise sur le marché ni n’est vendu en République 
Tchèque pour les chevaux ; 
- que cependant la même molécule est souvent utilisée pour traiter 
les chiens (PREVICOX) médicament qui détient une autorisation de 
mise sur le marché dans leur pays (attestation jointe au rapport) ; 
- que M. Grzegorz Witold WROBLEWSKI a été interrogé sur le 
déroulement de la journée de courses et la traçabilité du hongre 
PRETTY KING en amont de son arrivée sur l’hippodrome de VITTEL 
le 2 juillet 2023 :
- que quelques jours avant la course, le hongre PRETTY KING 
a effectué un entrainement à l’obstacle sur l’hippodrome de 
WROCLAW en Pologne, puis est retourné aux écuries de l’entraineur 
Grzegorz Witold WROBLEWSKI en République Tchèque ; 
- que 30 heures plus tard après son retour aux écuries en République 
Tchèque, le hongre PRETTY KING est parti pour l’hippodrome de 
VITTEL en faisant en arrêt sur l’hippodrome d’IFFEZHEIM dans 
les écuries de l’entraineur Mme Marion ROTERING pour que ledit 
hongre puisse se reposer compte tenu du long trajet (pratique que 
l’entraineur Grzegorz Witold WROBLEWSKI atteste faire chaque fois 
qu’il vient courir en France) ; 
- que le hongre PRETTY KING est arrivé sur l’hippodrome de VITTEL 
dans le box de passage le matin de la course le 2 juillet 2023 ; 
- que M. Grzegorz Witold WROBLEWSKI a fourni un plan où se trouvait 
le boxe dudit hongre sur l’hippodrome de VITTEL (attestation jointe) ; 
- qu’un vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques a prélevé le centre et les quatre coins respectifs 
du boxe où se situait le hongre PRETTY KING sur l’hippodrome de 
VITTEL en date du 10 août 2023 ; 
- que l’analyse des prélèvements, réalisées le 10 août 2023, montre 
la présence de traces de FIROCOXIB dans le centre et les quatre 
coins du boxe où se situait le hongre PRETTY KING lors de la course 
le 2 juillet 2023 ; 
- qu’il s’avère qu’il y avait des courses d’obstacles et également de 
trot le 2 juillet 2023 sur l’hippodrome de VITTEL, et que la présence 
des chiens est autorisée tenus en laisse sur l’hippodrome de 
VITTEL ; 
- que l’hippodrome de VITTEL a été averti par téléphone des traces 
présentes de FIROCOXIB dans le boxe où se situait le hongre 
PRETTY KING et qu’il s’avère que l’hippodrome avait prêté ses boxes 
aux chevaux de concours complet la semaine avant la réunion du 
2 juillet 2023 ; 
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- qu’une contamination du boxe par un autre cheval ou un chien 
sous traitement de FIROCOXIB le jour de la course le 2 juillet 2023 
sur l’hippodrome de VITTEL peut être envisagée ; 
Vu le courrier de M. Jakus WIESLAW KARTUS en date du 19 octobre 
2023, mentionnant notamment que :
- sa coopération avec M. Grzegorz WROBLEWSKI a commencé 
déjà en 1999, que depuis il a mis plusieurs dizaines de chevaux à 
l’entrainement chez lui, vécu beaucoup des courses gagnées mais 
aussi perdues - en POLOGNE, REPUBLIQUE TCHEQUE, ITALIE et en 
FRANCE ; 
- depuis 10 ans ses chevaux sont suivis par le même et unique 
vétérinaire, que le bon suivi vétérinaire est pour lui la base, qu’ils 
n’ont jamais été confrontés à un cas d’utilisation de produits 
interdits chez leurs chevaux ; 
- sa priorité est la bonne nutrition de ses chevaux afin de garantir leur 
meilleure forme et éviter des blessures, qu’il croit profondément 
que M. WROBLEWSKI et le vétérinaire traitant ont la même vision 
que lui et qu’ils ont toute sa confiance ; 
- c’est pour cela qu’il est convaincu que ni l’un ni l’autre n’est 
responsable du fait que le produit interdit ait été détecté chez son 
cheval, qu’il espère que la situation sera éclairée rapidement et a 
hate de continuer sa coopération avec cet entraineur et vétérinaire ; 
Vu les articles 85, 198, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses 
au Galop ; 
Attendu que le résultat de l’analyse du prélèvement biologique 
effectué sur le hongre PRETTY KING révèle la présence de 
FIROCOXIB, ce qui n’est pas contesté, l’entraîneur Grzegorz Witold 
WROBLEWSKI ne s’expliquant pas la situation et les conclusions 
d’enquête envisageant une hypothèse de contamination du box 
par un autre cheval ou un chien sous traitement de FIROCOXIB sur 
l’hippodrome de VITTEL ; 
Que les prélèvements effectués par le vétérinaire missionné par la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques le 10 août 2023 sur 
l’hippodrome de VITTEL, du centre et des quatre coins respectifs du 
box où se trouvait ledit hongre lors de la course du 2 juillet 2023, ont 
en effet montré la présence de FIROCOBIX et qu’une contamination 
par un autre cheval ou un chien sous traitement de FIROCOXIB peut 
être envisagée ; 
Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction 
au Code des Courses au Galop ; 
Attendu que le hongre PRETTY KING doit en conséquence être 
distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 
Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter 
contre les infractions au Code des Courses au Galop en matière de 
présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux 
implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge 
de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs 
soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité 
suffisamment avérée ; 
Qu’en l’espèce il y a lieu de prendre acte des explications, des 
conclusions d’enquête et des analyses de suivi positif effectué sur 
l’hippodrome de VITTEL mentionnant qu’une contamination du box 
de VITTEL peut être envisagée, le box étant sujet à des analyses 
positives sur l’hippodrome ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique à l’issue de la course et des 
éléments du dossier ; 
- la substance en cause dans le présent dossier et des conclusions 
d’enquête, notamment du suivi positif ; 
de distancer le hongre PRETTY KING ; 
PAR CES MOTIFS
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de 
l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont 
décidé de :
- distancer le hongre PRETTY KING de la 1re place du Prix FRANCE 
BLEU SUD LORRAINE couru le 2 juillet 2023 sur l’hippodrome de 
VITTEL ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er KAPSAGA ; 2e JEUNE CANAILLE ; 3e ALIBICHOP ; 4e JULIUS DU 
FENOIR ; 
Paris, le 25 octobre 2023
N. LANDON P.-Y. LEFEVRE R. FOURNIER SARLOVEZE
« Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de 
recours en application des dispositions du Code des Courses au 
Galop ».



Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    20 octobre 2023

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1389 4 La Spezia, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et La Islaminima 
[Gentlewave (IRE)], 65 k, gh, M. Martinez (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

 799 2 Funny Berry, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Snow 
Berry (Dream Well), 67 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

 1244 3 La Pinsonniere, f, b, 3 ans, par Beaumec De Houelle 
et Ria Menina [Air Eminem (IRE)], 65 k,  h, P. Detre 
(C. Lefebvre), F. Nicolle

 1389 5 Maskaya, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Kayanoura [Kahyasi (IRE)], 65 k,  h, Ecurie des M 
(B. Lestrade), P. Quinton (s)

 1389 3 Terra Bella, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Love 
Over Gold [Peintre Celebre (USA)], 65 k, D. Hartmann 
(G. Re), R. Schmidlin

 1390 2 Katell Des Blins, f, b.f, 3 ans, par Racinger et Filly Of 
Win [Ungaro (GER)], 65 k (66 k),  h, Mme C. Communier 
(A. Desvaux), JV. Chaignon

 1340 1 Lady Ardoon, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1389 2 Sissi Du Mesnil, f, 3 ans, 67 k, g, Mme H. Devin 
(K. Nabet), HF. Devin (s)

 1340 2 Courtoisy, f, 3 ans, 65 k,  h, Ecurie des Alerions 
(L. Zuliani), D. Satalia

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 644 a
7 long, tête, 7 long, 3 long ½, loin.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a

Primes aux éleveurs :

 9 720 a Manuel Martinez.

 4 752 a Ecurie Maulepaire.

 2 808 a Baudron (S), Ecurie La Pinsonniere.

 1 944 a Denys Audouard, Mlle Nathalie Desoutter, Jacques Crouzillac.

 1 080 a Hugues Rousseau.

 756 a Jean-Denis Communier.

Temps total : 4’32’’16’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur de la pouliche FUNNY BERRY 
(Johnny CHARRON) arrivée 2e, avant le saut de l’avant dernière haie, 
et ses conséquences sur la progression et la performance de la 
pouliche LA PINSONNIERE (Clément LEFEBVRE), arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que la pouliche LA PINSONNIERE n’aurait pas devancé la pouliche 
FUNNY BERRY lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne 
constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Johnny 
CHARRON par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours 
pour avoir eu un comportement fautif (course de Groupe).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Kevin NABET sur la performance de la 
pouliche SISSI DU MESNIL (arrêtée).
Le jockey a déclaré que la pouliche ne s’était pas adaptée à l’état 
de la piste.
Les pouliches LA SPEZIA et FUNNY BERRY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

1

2

3

4

5

6

arr

arr

arr

AUTEUIL

0006 293 vendredi 20 octobre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Pascal PIGNOT – 
Christophe RIOM

 1534 163 PRIX NOIRO

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 19.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1224 1 Kaadam, h, gr, 3 ans, par Saint Des Saints et Fiestine 
[Martaline (GB)], 67 k, gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1392 4 Fabuleux Rico, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Fautina 
[Poliglote (GB)], 66 k, gh, Mme P. Papot (J. Charron), 
Mme D. Mele

 1392 2 Dschingis Love, f, al, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Exotic Love GER (Authorized 
IRE), 65 k,  h, Avatara S.A. (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1258 3 Mask D’Amour, h, b, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Sweet Love (Diamond Boy), 66 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Zuliani), F. Nicolle

 1527 5 Sierra Negra, f, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER et Sierra 
Morena [Goldneyev (USA)], 64 k,  h, Mme JP. Roussel 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1465 3 Bumbasia, f, 3 ans, 64 k, Ah, L. Le Provost (T. Jaguelin), 
L. Cadot

6 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 462 a
Certif. vétérinaire : Henri Quatre (IRE)

5 long, 7 long, 1 long, loin.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a

Primes aux éleveurs :

 6 992 a Richard Corveller.

 3 496 a Scea Raymond Jean-Christian.

 1 976 a Avatara S.A. .

 1 368 a Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon, Mme Isabelle Garcon.

 684 a Mme Jean-Pierre Roussel, Hugues Roussel.

Temps total : 4’40’’43’’’
Les hongres MASK D’AMOUR, FABULEUX RICO et KAADAM ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les hongres KAADAM et FABULEUX RICO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1535 162 PRIX MAGNE

(Haies - Groupe III - Femelles)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Les pouliches ayant, en 
courses de haies, gagné une Listed Race porteront 2 k. ; un Groupe 
III, 3 k. ; plusieurs courses de Groupe, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
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   Keed D’Amis, h, b.f, 3 ans, par Beaumec De Houelle 
et Verysland (Saint Des Saints), 67 k, gh, L. Trotignon 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

   Doctor Champdoux, h, b, 3 ans, par Doctor 
Dino et Miss De Champdoux (Voix Du Nord), 
67 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane (B. Lestrade), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Kingbel Du Lion, h, b, 3 ans, par Non Rien De 
Rien et Tazabelle Du Lion (Passing Sale), 67 k,  h, 
Mme O. Delaunay (W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Kissman, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Magnien (V. Morin), 
d’E. Andigne

   Le Chardonnay, h, 3 ans, 67 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   My Lord, h, 3 ans, 67 k, gh, M. Arias (D. Mescam), 
L. Pontoir (s)

   L’Empire Vert, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme P. Papot 
(L. Zuliani), D. Satalia

   Mon Emperor IRE, h, 3 ans, 67 k, gh, Mme S. Hosselet 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

   Kitko, h, 3 ans, 67 k,  h, M. Martinez (G. Re), 
J. Delaunay (s)

   Kabyle, h, 3 ans, 67 k, Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

14 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 750 a
7 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, encolure, 3 long ½, ½ long.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a – 1 860a – 930a

Primes aux éleveurs :

 4 563 a Gilles Le Baron.

 2 281 a Jean-Etienne Rime.

 1 289 a Earl Patrick Joubert.

 892 a Scea Ecurie Bader.

 446 a Arnaud Chaille-Chaille, Pascal Magne.

 297 a Mme Marie-Helene Cassier, Patrice Detre, Daniel Beaunee.

 148 a Jerome Delaunay.

Primes F.E.E. :

 3 240 a Dazodream.

 1 800 a Funiculi Funicula.

 960 a King Conti, prime non attribuée.

Temps total : 4’31’’66’’’
A l’issue de la course, Les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Thomas BEAURAIN sur les raisons l’ayant 
amené à arrêter le hongre MON EMPEROR (IRE) après le saut de la 
dernière haie de la ligne opposée.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était montré très allant en début 
de parcours.
Le hongre KISSMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les hongres DAZODREAM et CHANTEUR DU BOURG ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1538 270 PRIX PETIT FONTAINE

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour tous chevaux de 4 ans et au dessus, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et au-dessus, 
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 8.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1306 1 July Flower, f, b.f, 4 ans, par Pastorius GER et Aurelle 
D’Arthel [Astarabad (USA)], 66 k, C. Woods (K. Nabet), 
M. Seror (s)

   Dream Messanger, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Linda’S Charm [Linda’S Lad (GB)], 68 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (B. Lestrade), JPh. Dubois

 1393 2 Fauda, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Funny 
Line [Emperor Jones (USA)], 67 k,  h, Ecurie B. Weill 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1393 3 Royal Rio, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Royale Surabaya [Turgeon (USA)], 65 k,  h, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Lefebvre), Mme D. Mele

 1393 4 Dixan Senora, m, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Kiss Senora (Chichicastenango), 65 k (641/2 k),  h, 
P. Goral (B. Claudic), E. Lyon

   I Am No Risk, h, b, 5 ans, par No Risk At All 
et Reine Irlandaise [Lost World (IRE)], 69 k, 
OTI Management Pty Ltd (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 217 6 Pataille, h, al, 5 ans, par Martaline GB et Panzella FR 
(Kahyasi IRE), 69 k (66 k),  h, D. Gascoigne (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Hempereur, h, 6 ans, 69 k, gh, Mme M. Ducarouge 
(Y. Plumas), Mme M. Ducarouge
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 1536 269 PRIX ADRIEN BESNOUIN

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant ni, en course de haies, reçu une allocation 
de 13.000, ni reçu une allocation en steeple-chase. Poids : 4 ans, 
67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Jeu De Thaix, h, n.p, 4 ans, par Authorized IRE et 
Victoire De Thaix (Voix Du Nord), 67 k, Mme P. Papot 
(J. Reveley), Mme D. Mele

 872 4 Juste Raise, f, gr, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Raise (April Night), 69 k (67 k),  h, Elevage des Vallons 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1332 4 Ile O Vent, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Moskoville 
(Kadalko), 70 k, Cte de G. Saint-Seine (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

 1440  J’Irai Loin, h, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et Reale 
Des Sacarts (Agent Bleu), 69 k (66 k), gh, Mme A. Baillif 
(A. Lepage), G. Juillet

 1382  Joshuann Bihouee, f, b, 4 ans, par Joshua Tree 
IRE et Vann Bihouee (Robin Des Champs), 65 k,  h, 
Mme A. Bernardelli (G. Re), E. Grall (s)

   Jouable, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Rive 
Droite (Ragmar), 67 k (66 k), gh, F. Martin (R. Mayeur), 
E. Grall (s)

 1345 6 Jolibois, h, 4 ans, 69 k (65 k),  h, Mise de Tracy 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Isembrun, h, 5 ans, 69 k (66 k), 
Mme L. Raudot de Chatenay (H. Nugent), NP. Littmoden

 1306 2 Jazzante, f, 4 ans, 68 k, B. Juhen (B. Lestrade), 
E. Clayeux (s)

 1316 1 Jour De Chasse, f, 4 ans, 66 k (65 k), g, P. Thiriet 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

 1345 4 Joris, h, 4 ans, 67 k, Ecurie de La Nonette (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 709 a
1 long, 6 long, loin, 7 long, 8 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Michel Bourgneuf.

 2 024 a Elevage Des Vallons.

 1 144 a Jacques Cypres.

 792 a Mme Lea Renaud.

 396 a Bernard Crossouard, Pascal Bodenes.

 264 a Patrice Vagne.

Temps total : 4’30’’60’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Raphael MAYEUR, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir sollicité à trois reprises le hongre JOUABLE 
alors qu’il n’était pas en mesure d’obtenir une meilleure allocation.
Le hongre JEUX DE THAIX et la jument ILE O VENT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1537 267 PRIX EMILIUS

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)

Des primes de 3 240, 1 800, 960, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Dazodream, h, b, 3 ans, par Doha Dream et Dalyoza 
[Youmzain (IRE)], 67 k,  h, G. Le Baron (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Funiculi Funicula, h, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Fun Run [Namid (GB)], 67 k,  h, Mme D. Mele 
(K. Nabet), Mme D. Mele

   King Conti, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et Toscana 
Conti (Dom Alco), 67 k, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

   Chanteur Du Bourg, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Rose Du Bourg [River Bay (USA)], 67 k,  h, JPh. Dubois 
(J. Charron), Mme D. Mele
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5 long, 8 long, 1 long, 1 long ¾, 7 long, 3 long.
28 350a – 13 860a – 8 190a – 5 670a – 3 150a – 2 205a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 4 536 a Haras Du Berlais.

 2 217 a Christian Samoyault, Mme Caroline Bressou.

 1 310 a Raymond David.

 907 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 504 a Haras Du Berlais.

 352 a Charles-Hubert De Chaudenay, Arnaud Bochet.

 252 a Michel Parreau-Delhote.

Temps total : 5’57’’21’’’
Les hongres GO FAST DU BERLAIS et KING CAROLUS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1540 268 PRIX PAUL’S CRAY

(Haies - Handicap de catégorie)

61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et pouliches 
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou 
inférieure à 64 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +6,5.

 1344 2 Apaniiwa, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Asulayana GB [Sulamani (IRE)], 631/2 k (62 k), 
Mme A. Fabre (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1344 4 The Good Girl, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et So 
Good IRE (Galileo IRE), 63 k, gh, M. Ingram (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1408 1 Mohican, h, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Miss 
Bikini IRE (Titus Livius), 651/2 k (641/2 k), Mme C. Gatta 
(T. Andrieux), D. Windrif

 1425 6 Krug Du Seuil, h, al, 3 ans, par Non Rien De Rien 
et Mrassu (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 631/2 k (62 k),  h, 
Mme M. Boudot (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1346 1 Lenel, h, b.f, 3 ans, par Non Rien De Rien et D’Or Et De 
Sang [Sinndar (IRE)], 641/2 k (62 k),  h, Passion & Dream 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1317 3 Jarry Lord, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Tiger Cliff 
[Tiger Hill (IRE)], 661/2 k,  h, Mme E. Lenzi (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 1380 4 Kamikaze Du Tay, h, 3 ans, 69 k (66 k), gh, 
Chauvigny Global Equine SASU (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

 1244  Fimiblue, f, 3 ans, 681/2 k, g, R. Bruni (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

 1181 3 Kaprilia, f, 3 ans, 651/2 k (621/2 k), C. Mottier (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1344 3 Kel Story, h, 3 ans, 651/2 k (641/2 k),  h, S. Sutton 
(G. Meunier), H. Merienne (s)

 1192 5 Kingpark, h, 3 ans, 65 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(B. Lestrade), JPh. Dubois

 1344  Cheraltar, m, 3 ans, 64 k,  h, JP. Folacci (L. Zuliani), 
Mme M. Scandella-Lacaille

 1351 2 Prezienne Du Large, f, 3 ans, 681/2 k (671/2 k),  h, 
Mme S. Tortiger (C. Riou), J. Delaunay (s)

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 933 a
3 long ½, 9 long, 6 long, 6 long, 2 long.
27 450a – 13 420a – 7 930a – 5 490a – 3 050a – 2 135a

Primes aux éleveurs :

 4 392 a Ecurie Peregrine Sas.

 2 147 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes.

 1 268 a Paolo Ravanetti.

 878 a Mme Marc Boudot.

 488 a Bloodstock Agency Ltd.

 341 a Mme Jacques Besnier.

Temps total : 4’31’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KRUG DU SEUIL à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
La pouliche APANIIWA et le hongre KRUG DU SEUIL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1541 161 PRIX MONTGOMERY (HANDICAP)

(Steeple-Chase - Groupe III)

165 000 c (74 250, 36 300, 21 450, 14 850, 8 250, 5 775, 4 125)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de 
leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course ayant servi de support à des paris 
enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 
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   Kalouka, h, 4 ans, 69 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

 456 1 Jachar, h, 4 ans, 71 k, R. Kelvin Hughes (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 347 a
Eng. Sup. : Fauda

1 long ½, 9 long, 3 long, ¾ long, loin, loin.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 3 668 a Hubert Monier, Patrick Lisi, Jean-Pierre Babilotte.

 1 834 a Jean-Philippe Dubois.

 1 036 a Haras De Tonnencourt.

 717 a Lucas Gombeau, Cyrille Gombeau, Mme Lise Gombeau.

 358 a Ecurie Haras Des Senora.

 239 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 119 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 4’30’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JULY FLOWER à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Benoit CLAUDIC 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur 
de plus de 800 grammes au poids résultant des conditions de la 
course et de l’application des surcharges.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Bertrand LESTRADE sur la fin de course du 
hongre DREAM MESSANGER.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était montré très allant durant le 
parcours, et avait jugé qu’il était nettement dominé par la pouliche 
JULY FLOWER après le saut de la dernière haie.
La pouliche JULY FLOWER et le hongre FAUDA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1539 271 PRIX ROBERT BATES

(Steeple-Chase - Handicap)

63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap se situera entre +12 et 
+14.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +12.

 1374 1 Go Fast Du Berlais, h, al, 4 ans, par 
Kapgarde et Polly’S Present IRE (Presenting 
GB), 69 k,  h, Haras du Berlais (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1384 5 King Carolus, h, b, 4 ans, par Balios IRE et Ordesa 
[Arch (USA)], 701/2 k (691/2 k), Mme C. Bressou 
(G. Meunier), D. Bressou

 1394 3 Lady Coeur, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et Lady 
Cassandre (Smadoun), 671/2 k, Ah, W. Menuet (s) 
(A. Zuliani), W. Menuet (s)

 1394 7 Bonheur Du Sud, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Caribea (Keltos), 661/2 k,  h, Mat. Daguzan-Garros 
(D. Gallon), S. Dehez (s)

 1394  Fiction Du Berlais, f, b, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Legende Du Luy (Bonnet Rouge), 67 k, Ah, 
de M. Fraguier (J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

 1394 2 Quel Bonbon, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Qindaba [Sinndar (IRE)], 671/2 k (641/2 k),  h, 
de CH. Chaudenay (L. Brechet), P. Journiac

 1394 6 Jus De Carotte, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Magenta (Cadoudal), 72 k (71 k), gh, J. Detre (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

 1458 6 Lou Fast, h, 4 ans, 73 k, A, Ecurie Cmv Darby Stable 
(C. Lefebvre), Rob. Collet (s)

 1438 1 Jango D’Airy, h, 4 ans, 70 k, g, D. Maughan 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 794 1 Jazz Festival, h, 4 ans, 70 k (67 k), Agh, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1454 1 Romarius, h, 4 ans, 70 k (66 k),  h, JP. Vanden Heede 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1374 2 Jeu De Role, h, 4 ans, 67 k, Ah, Mme K. Perreau 
(L. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

 1401 4 J’Aimerai Bien, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, Haras de Saint-
Voir (N. Howie), E. & G. Leenders (s)

 1339 4 Genica, f, 4 ans, 70 k, Ah, G. Codre (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1378 6 Hourra Des Obeaux, h, 4 ans, 651/2 k,  h, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

15 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 436 a
Eng. Sup. : Romarius
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4 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 
164 a
Eng. Sup. : Jingle Bald

loin, 1 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a

Primes aux éleveurs :

 765 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Mlle Marie-Flore Corbiere.

 382 a Camille Ferchaud, Rene Dugardin.

 223 a Sca Elevage De Tourgeville, Thierry Lohest, Thierry Storme.

Temps total : 4’18’’80’’’
Aucun cheval n’a été réclamé.
La pouliche JINGLE BALD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1543 4316 PRIX DU POLE CHEVAL

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 
7.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

   Eden Conti, h, b, 9 ans, par Khalkevi IRE et Posterite 
(Video Rock), 77 k (73 k),  h, A. Fierz (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1431 5 Haut De Mirande, h, al, 6 ans, par No Risk At 
All et Ubiquite [Network (GER)], 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Mirande (G. Meunier), Mme I. Pacault

 1348  Galet Des Fosses, h, n.p, 7 ans, par Maresca 
Sorrento et Sara Des Fosses (Califet), 67 k 
(63 k), Ah, Mme G. Reille-Villedey (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 1401 1 Idiote, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Bluette Du 
Seuil [Network (GER)], 72 k (68 k),  h, Mme J. Dufour 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 1391  Ingenieur, h, 5 ans, 70 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1451 2 I Love Jo, h, 5 ans, 71 k (68 k), Ah, M. Chapuron 
(D. Carre), M. Chapuron

 1474  Intelix, h, 5 ans, 67 k (64 k), A, F. Gelhay (J. Zerourou), 
F. Gelhay

7 partants ; 37 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 567 a
1 long, 7 long ½, 6 long ½.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Patrick Joubert.

 661 a Haras De Mirande.

 385 a Joel Choveau, Mme Christine Choveau.

 261 a Emmanuel Clayeux.

Temps total : 5’32’’80’’’
Le hongre EDEN CONTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1544 4315 PRIX VIDEO ROCK

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 
66 k. 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1420 1 Justice, f, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE et Vixice 
[Trempolino (USA)], 68 k,  h, V. Deliberos (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1401 3 Rosemellic, f, b, 4 ans, par Legolas JPN et Kan Ah 
Loar (Secret Singer), 66 k (63 k),  h, P. Perennec 
(Mme L. Suisse), AS. Pacault (s)

   Kap Sky, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Pearl Sky 
[Kahyasi (IRE)], 68 k, A, C. Hogg (T. Beaurain), N. Paysan

 835 6 Vrheliga, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Eliga [Turgeon 
(USA)], 66 k,  h, Ecurie Pegase (V. Morin), d’E. Andigne

 1403 7 Jabout De Ciergues, f, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Think About (Smadoun), 66 k (65 k), 0h, S. Murphy 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

 1097 3 Juggle On, f, 4 ans, 66 k (63 k),  h, Ecurie Mirande 
(PA. Grondin), Mme I. Pacault
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7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 50 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

 1348  Blackfield, f, n, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Shekira [Medaaly (GB)], 641/2 k, Ah, T. Seguinotte 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 1343 2 Echo De Champdoux, h, b, 9 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Pamella (Subotica), 68 k, Ah, 
Ecu. Ecurie Beaunee (G. Re), P. & C. Peltier (s)

 1348 2 Grand Oncle, h, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Princesse Lington (Bulington), 68 k, Ah, Mme I. Peltier 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 1348 1 Gallipoli, h, b, 6 ans, par Gleneagles IRE et Lockup 
(IRE) (Inchinor GB), 68 k, Ah, T. Storme (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1313 1 Le Lude, h, b, 7 ans, par Turgeon USA et La Turbale 
(Ange Gabriel), 70 k, 0h, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1343 4 Ecoute En Tete, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Raise 
(April Night), 68 k, 0h, Elevage des Vallons (L. Zuliani), 
P. & C. Peltier (s)

 1373 1 Gai Luron, h, b, 7 ans, par Samum GER et Santa Bamba 
(Saint Des Saints), 661/2 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Meunier), de N. Lageneste

 1385 5 Inedit De Ciergues, h, 5 ans, 69 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 1333 1 Captain Speaking, h, 8 ans, 66 k, 0, TA. Ringer 
(C. Lefebvre), NP. Littmoden

 1348 7 Fanfaron Special, h, 8 ans, 65 k (651/2 k), 0h, 
Ecurie du Haras d’Erable (J. Charron), P. Quinton (s)

 1360 1 Briac D’Echal, h, 6 ans, 65 k, gh, B. Le Regent 
(S. Paillard), B. Le Regent

 1456  Invite De Marque, h, 5 ans, 621/2 k (63 k),  h, B. Collette 
(K. Nabet), AS. Pacault (s)

 1348 4 Marechal Desjy, h, 5 ans, 671/2 k, g, S. Sutton 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 574 a
2 long, ¾ long, 4 long, 8 long, 1 long, 9 long, 1 long ¼.
74 250a – 36 300a – 21 450a – 14 850a – 8 250a – 5 775a – 4 125a

Primes aux éleveurs :

 10 766 a Thierry Seguinotte.

 5 263 a Mme Marie-Helene Cassier.

 3 110 a Vcte Yves De Soultrait.

 2 153 a Sca Elevage De Tourgeville, B. S. I. Nv, Thierry Lohest.

 1 196 a Mme Henri Devin.

 837 a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.

 598 a Haras De Saint-Voir, Jacques Detre.

Temps total : 6’17’’14’’’
Les hongres BLACKFIELD et ECHO DE CHAMPDOUX ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

LIGNIÈRES

0711 294 samedi 21 octobre 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Alexandre CADU – 
Alain LADEK – Catherine TERRIEN DELAPLACE

 1542 4317 PRIX AZUREVA (PRIX DE LA CELLE-CONDE)

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chases, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1507 2 Canaille De Nonant, f, al, 4 ans, par Castle Du 
Berlais et Civelle [Ballingarry (IRE)], 69 k,  h, (10 000), 
P. Rousseau (E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 218  Jingle Bald, f, b.f, 4 ans, par Al Namix et Utah Bald 
(Kapgarde), 69 k (66 k),  h, (12 000), J. Roulois 
(Mme L. Suisse), J. Jouin

 1349 6 Confined Queen, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Lockup (IRE) (Inchinor GB), 69 k (68 k), gh, (12 
000), F. Bellemere (C. Smeulders), F. Bellemere

 900 2 Balkeria, f, 4 ans, 69 k,  h, (12 000), J. Planque (s) 
(A. Desvaux), J. Planque (s)
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BO 2023/22 – obstacle 5

 1546 4319 PRIX DES CRISTALLERIES DAUM

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 13.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1354 5 Ginota, f, b.f, 5 ans, par It’S Gino GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 68 k (65 k), gh, Ecurie des Alerions 
(A. Chesneau), Mme Y. Vollmer

 1370 2 Rate, h, b.m, 6 ans, par Reliable Man (GB) et Ragazza 
Mio (IRE) (Generous IRE), 70 k,  h, DS Pegas (B. Gelhay), 
D. Torok

 1423 4 Travel De Belair, h, al, 5 ans, par Masked Marvel 
GB et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 75 k 
(72 k),  h, Ecurie de Maleissye (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1335 4 Izino D’Airy, h, al, 5 ans, par It’S Gino GER et Vanzika 
D’Airy [Anzillero (GER)], 67 k (64 k),  h, G. Fabre (R. Law-

Eadie), G. Fabre
 985 3 Quinze De La Rose (IRE), h, al, 11 ans, par Turtle Bowl 

(IRE) et Bal De La Rose (IRE) (Cadeaux Genereux GB), 
69 k, g, Mme E. Pistkova (J. Faltejsek), Z. Semenka

 1335 5 Zuckerprinz, h, b, 10 ans, par Yeats IRE et 
Zuckerpuppe GER (Seattle Dancer USA), 69 k (65 k), 
Mme K. Kaczmarek (Mme S. Daroszewski), U. Schwinn

 1413 3 Roxalagu GER, h, 6 ans, 68 k (65 k), Mme K. Harms 
(T. Vodrazka), Mme K. Harms

   Onestepforward POL, h, 7 ans, 67 k,  h, SJ. Martin 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 387 a
½ long, 6 long, loin, 1 long, 8 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a

Primes aux éleveurs :

 1 534 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 767 a Fair Salinia Ltd.

 433 a Grouas.

 300 a Claude-Yves Pelsy, Scea De La Vallee De L’Orne.

 150 a Berend Van Dalfsen.

 100 a Mme Traute Reinke, Mme Erika Mader.

Temps total : 5’16’’61’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné les entraîneurs 
Hector DE LAGENESTE & Guillaume MACAIRE par une amende de 
60 euros pour couleurs non conformes, ces derniers ayant été jugés 
responsables de cette situation.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IZINO D’AIRY (AQ) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre RATE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

HARAS DU PIN

0315 295 dimanche 22 octobre 2023
Commissaires de courses : Philippe de VULPIAN – Gérard PATIN – 

Stéphane TONERO

 1547 4332 PRIX DU HARAS D’ETREHAM

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chases, été classés 1er d’une course de dotation totale de 20.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
(On ne saute pas le triple de haies).
Parcours n° 01 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1217 3 Jarco, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Vaudaire 
[Astarabad (USA)], 68 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 764 5 Juhenium, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Kalgary 
[Hawker’S News (IRE)], 69 k (66 k), gh, Mme M. Juhen-
Cypres (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1357 1 Blooming, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Baladewa GER (Monsun GER), 69 k,  h, Ecurie Gabeur 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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 1173  Image Du Jour, f, 5 ans, 72 k (68 k), gh, Haras de Saint-
Voir (L. Colson), de N. Lageneste

 1421 1 Joie Du Large, f, 4 ans, 67 k,  h, P. Noue (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
841 a
Eng. Sup. : Justice

6 long ½, 5 long ½, 2 long ½, 8 long ½, loin, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Franck Deliberos, Victor Deliberos, Mlle Marie Deliberos.

 661 a Patrice Perennec.

 385 a Christopher Hogg, Bertrand Hogg.

 261 a Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.

 123 a Jean-Louis Devillard.

Temps total : 4’9’’40’’’
La pouliche JUSTICE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

NANCY-BRABOIS

0903 294 samedi 21 octobre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Sébastien LITZELMANN – Salvatore CAPODICI

 1545 4318 PRIX MARCEL FRANCES

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er juin de cette année inclus, en course de haies, reçu une allocation 
de 13.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17,5.

 1288 4 Bankiere, f, b, 7 ans, par Balko et Blue Surge (IRE) 
(Barathea IRE), 641/2 k,  h, Ecurie des Dragons 
(B. Gelhay), M. Pitart

 755 1 Euclide D’Emra, h, b.f, 9 ans, par Kandidate GB 
et Nampala IRE (Alhaarth IRE), 72 k, 0h, B. Deniel 
(J. Charron), B. Deniel

 1474 2 Espion De Vindecy, h, b.f, 7 ans, par Agent Secret 
IRE et Amazone De Balme (Solar One), 71 k (67 k), gh, 
SASU Scuderia Christian Troger (T. Servier), D. Satalia

 1379  Rasango, h, b, 12 ans, par Astarabad USA et Ravna 
[Nikos (GB)], 70 k, 0h, R. Bertin (K. Nabet), R. Bertin

 1125 3 Kenny GER, h, b, 8 ans, par Santiago GER et Kinetio 
GER (Three Coins Up USA), 691/2 k, A, JT. Weissmeier 
(H. Tabet), FX. Weissmeier

 87  Joshua’S Spirit, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE 
et Rolande [Loudeac (USA)], 701/2 k (691/2 k),  h, 
Suc. S. Raffaello (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 617 3 My Lady Elektra, f, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et My 
Lady Link (Sleeping Car), 711/2 k (671/2 k), Mme J. Walker 
(N. Baillou), NP. Littmoden

 1280  Dill Des Fresnes, h, 10 ans, 62 k, A, JP. Carnel 
(A. Chesneau), JP. Carnel

 1474  Le Zino, h, 7 ans, 641/2 k (62 k), A, E. Wisser 
(Mme M. Antz), A. Acker (s)

 1474 3 Forever D’Ans, h, 5 ans, 68 k (65 k), Ah, 
Mme MC. Thanry (T. Blainville), Mme MC. Thanry

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 338 a
4 long, 2 long, 1 long, tête, 1 long, 5 long, 5 long, 5 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Gaec Campos.

 893 a Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.

 527 a Mme Annie Grue, Mickael Seror.

 365 a Earl Haras Du Camp Benard.

 203 a Mme Gertrud Schafer, prime non attribuée.

 142 a Pedro Ventena Alves.

 101 a Mme Janie Walker.

Temps total : 4’53’’75’’’
Le hongre EUCLIDE D’EMRA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 808 7 Issu Des Planches, h, b.f, 5 ans, par Axxos GER et 
Quaty Des Planches [Bricassar (USA)], 70 k (67 k), Ah, 
Ch. Herpin (s) (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

 1433 4 Ipanama, f, b, 5 ans, par Very Nice Name et Uchaga 
(Califet), 68 k,  h, Mme AS. Bernier (Q. Bouron), 
D. Bernier

   Histoire D’Eau, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Nouvelle Vague (Ragmar), 67 k (64 k),  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (L. Brechet), P. Journiac

 1433  Charlandre, h, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Kiki Mahla 
[Ultimately Lucky (IRE)], 67 k (66 k), Ah, JP. Liberge 
(E. Metivier), E. Metivier

 1368 5 Ice Flag, h, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Princesse 
Garuda [Garuda (IRE)], 68 k (67 k), G. Garreau 
(A. Moriceau), T. Viel

 532 2 Iquem D’Erable, h, 5 ans, 69 k (66 k), Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (T. Dumouch), P. Quinton (s)

 1443 6 Ideal D’Allier, h, 5 ans, 71 k (70 k),  h, Haras de Saint-
Voir (K. Deniel), F. Nicolle

 1334 2 Closelystar, f, 6 ans, 70 k (67 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

8 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
666 a
Certif. vétérinaire : Gemmifer

8 long, 3 long, 5 long, 4 long, 2 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux éleveurs :

 1 531 a Earl Pestour, Mlle Delphine Pestour, Mme Anne-Laure Boisson.

 765 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.

 446 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 303 a Jean-Charles Haimet, Andre Le Duff.

 143 a Gabriel Garreau.

A l’issue de la course, le cheval IPANAMA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1550 4335 PRIX ABETH MUSSAT - PRIX DES BENEVOLES

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 7.000 
l’année dernière.
Parcours n° 08 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1405  Cesar De Pretot, h, b.f, 11 ans, par Kap Rock 
et Nesaboudka (Lights Out), 71 k (70 k), 0h, 
Mme P. Chemin (A. Moriceau), Ch. Herpin (s)

 1476 2 Dark Wood, h, b, 10 ans, par Bonbon Rose et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 71 k (68 k),  h, S. Couvreur 
(Q. Defontaine), S. Couvreur

 1336 1 History De Choisel, f, n.p, 6 ans, par Bathyrhon GER 
et Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 73 k,  h, E. Hargot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1424 3 Forza Conti, f, b, 8 ans, par Khalkevi IRE et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 71 k (69 k), A, R. Dubois 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 1522 2 Falcon De Kerser, h, b, 8 ans, par Ungaro GER et 
Rafale De Kerser [Yokohama (USA)], 70 k (67 k), gh, 
Ecurie Bred To Win SC (T. Dumouch), P. Quinton (s)

 1467 5 Nuit Debout, h, 7 ans, 71 k (68 k), Agh, R. Grosbois 
(L. Brechet), N. Paysan

6 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 261 a
Sans jockey : Jeali

2 long ½, 1 long ¼, 2 long, 1 long, 3 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux éleveurs :

 1 531 a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin.

 765 a Francois Couvreur.

 446 a Earl Jv.

 303 a Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.

 143 a Mme Kerstin Drevet.

A l’issue de la course, le cheval CESAR DE PRETOT a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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 1411 1 Jade De La Roque, f, gr, 4 ans, par Gemix et Toscane 
De Laroque (Officiel), 70 k (66 k), Ah, J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 1376  Lunabelle, f, b, 4 ans, par Kingfisher IRE et Dejabelle 
(Montmartre), 65 k (63 k),  h, S. Ruel (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 1319 5 Ephatta, f, 4 ans, 67 k (63 k),  h, R. Brard 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

6 partants ; 32 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 542 a
5 long, courte encolure, encolure, 1 long, 2 long ½.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Haras Du Hoguenet, Earl Patrick Joubert.

 696 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

 406 a Mme Benoit Gabeur.

 275 a Mme Robert Mongin.

 130 a Noel Dubief, Mme Marie-Claude Duvaldestin, Herve Duvaldestin.

A l’issue de la course, le cheval JARCO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1548 4333 PRIX DU CREDIT AGRICOLE NORMANDIE- GRAND 

STEEPLE-CHASE DU PIN

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
(On ne saute pas le triple de haies).
Parcours n° 04 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.
Référence : +16,5.

 1445 5 Speed Lucky, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Luckystar Du Frene [Perrault (GB)], 711/2 k (701/2 k), gh, 
Mme MP. Laborde (K. Deniel), K. Plisson

 1467  Great Du Large, h, n.p, 7 ans, par Great Pretender 
IRE et Princesse Selenia (Kapgarde), 711/2 k,  h, P. Noue 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

 1367 2 Comete Baie, f, n.p, 11 ans, par Elasos et La 
Sultane [Medaaly (GB)], 661/2 k (651/2 k), 0h, J. Zuliani 
(A. Moriceau), J. Zuliani

 1379  Intello County, h, b, 5 ans, par Petillo et Osmazome 
[Ungaro (GER)], 72 k (69 k), A, ME. Uzan (R. Law-Eadie), 
F. Bellemere

 1451 4 Aulko, h, b, 5 ans, par Balko et Chamberkoe 
(Chamberlin), 651/2 k (62 k),  h, G. Dumont 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

 413  Fripon Du Seuil, h, 8 ans, 691/2 k (661/2 k),  h, 
Mme E. Leenders (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1505 2 Happydenuo, f, 6 ans, 68 k (66 k), Ah, Mme L. Denuault 
(Q. Defontaine), G. Denuault (s)

 1501  Flamand Rose, h, 8 ans, 67 k (63 k), gh, J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 248 a
1 long, 3 long ½, 1 long, 2 long, ½ long.
12 960a – 6 480a – 3 780a – 2 565a – 1 215a

Primes aux éleveurs :

 1 879 a Eric Aubree, Clint Goffin.

 939 a Pascal Noue, Mme Alise Noue, Clement Noue, Mlle Clara Durand-Noue.

 548 a Andre-Jean Belloir.

 371 a Alain Jollivet, Claude Lecomte.

 176 a Ecurie Aulko.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Deniel KENEGAN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait 
usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours (7 
sollicitations).
A l’issue de la course, le cheval GREAT DU LARGE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1549 4334 PRIX DU CONSEIL REGIONAL DE NORMANDIE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 
67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et 
par 7.000 l’année dernière.
(On saute le triple de haies)
Parcours n° 03 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.
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 1318 4 Star Of Destiny, h, gr, 6 ans, par Authorized 
IRE et Dinner Bell (Highest Honor), 67 k,  h, 
E. & G. Leenders (s) (P. Blot), E. & G. Leenders (s)

 1262 3 Raffles Face, h, 6 ans, 68 k, Ah, S. Munir (A. Zuliani), 
F. Nicolle

6 partants ; 32 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 670 a
1 long, nez, 7 long ½, tête.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Stephane Milaveau.

 870 a Raymond Bietola.

 507 a Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.

 344 a Raymond Bietola.

 163 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

Temps total : 4’43’’9’’’
A l’issue de la course le cheval OKTENTE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1553 4336 PRIX D’ACHERES

(Haies)

(Classe 2)

29 000 c (13 920, 6 960, 4 060, 2 755, 1 305) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de 
haies, ni reçu une allocation de 12.500 ni été classés 2e ou 3e d’une 
course de dotation totale de 40.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.500.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1439  Panorama, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Ivresse Du 
Berlais [Poliglote (GB)], 67 k (66 k), Ecurie Sagara 
(G. Meunier), D. Bressou

 1439 7 Advice, h, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et Avola 
[Galileo (IRE)], 69 k (67 k),  h, JPJ. Dubois (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1209 1 Esteban, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Sainte 
Whitney (Saint Des Saints), 68 k (65 k), A. Edwards 
(N. Ferreira), B. Gourdon (s)

 1371 4 Guetta, f, b.f, 3 ans, par Seabhac USA et Guardina 
(Siyouni), 65 k,  h, Golden Team (A. Zuliani), 
Mme G. Menato

 1351 7 Klovis, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et Dame Tara 
[Astarabad (USA)], 69 k,  h, JCN. Bignon (J. Reveley), 
G. Lassaussaye

 923 7 Kassel Allen, h, 3 ans, 67 k, g, GAEC Allen 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 1351  Merci Elie, h, 3 ans, 67 k,  h, L. Mineo (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1425  Kalife Alaplace, h, 3 ans, 68 k (65 k), Ah, 
Haras de Saint-Voir (J. Coyer), M. Pitart

   Alcachofra, f, 3 ans, 65 k (62 k), 
Ecurie Palos de Moguer (Q. Jacob), M. Pitart

9 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 893 a
Certif. vétérinaire : Keros D’Allier

Sans motif : Papyrus Road

3 long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long, 5 long ½, 3 long.
13 920a – 6 960a – 4 060a – 2 755a – 1 305a

Primes aux éleveurs :

 2 018 a Ecurie Sagara.

 1 009 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 588 a Earl Haras Du Luy.

 399 a Appapays Racing Club.

 189 a Earl Lassaussaye.

Temps total : 4’14’’67’’’
A l’issue de la course le cheval ADVICE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1554 4339 PRIX DU CERCLE DE L’ETRIER

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
reçu 30.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 15.000 l’année 
dernière.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

   Etonnant, h, gr, 9 ans, par Lord Du Sud et Soulte 
[Alberto Giacometti (IRE)], 68 k (681/2 k),  h, D. Clayeux 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)
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LYON-PARILLY

0712 295 dimanche 22 octobre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – Marie-Josèphe HUET – 
Jean-François CAMUS – Pierre-André JAY

 1551 4337 PRIX MISSILE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 6.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1338 5 Kind Lovely, f, n.p, 3 ans, par Authorized IRE et Net 
Lovely [Network (GER)], 65 k (64 k), . Ecurie Couderc 
(G. Meunier), D. Bressou

 1408 2 Trouvaile Debelair, f, b.f, 3 ans, par Clovis Du Berlais 
et La Joncaille (Dolphin Street), 65 k,  h, JCN. Bignon 
(A. Zuliani), G. Lassaussaye

 1330 5 La Pompadour, f, n.p, 3 ans, par Authorized IRE et 
La Romanee (Robin Des Champs), 65 k (651/2 k),  h, 
Mme AC. Andre (B. Lestrade), E. Clayeux (s)

 1344  Tafedney, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Ramina 
GER (Shirocco GER), 67 k (64 k),  h, K. Tavares (s) 
(A. Gleyroux), K. Tavares (s)

 609  Juderose, h, b, 3 ans, par Willywell et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 67 k (66 k),  h, Lugdunum Racing 3 
(Tho. Gillet), M. Pitart

 561  Well Creek, f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, G. Doyen (Q. Jacob), 
M. Pitart

 1371  Kom Martin De Re, h, 3 ans, 67 k,  h, 
R. Baguenault de Puchesse (B. Gelhay), S. Culin

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
486 a
Eng. Sup. : Juderose

9 long, 1 long ½, 2 long, 5 long, loin.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux éleveurs :

 1 531 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 765 a Alain Grouas.

 446 a Mme Anne-Charlotte Andre, Jean Marie Prost, Mme Clotilde De Barmon, Nicolas 

Prost.

 303 a Genetique Obstacle.

 143 a Suc. Jacques Rousset.

Temps total : 4’20’’82’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Augustin GLEYROUX en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
Le jockey James REVELEY ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval TROUVAILE DEBELAIR par le jockey Angelo ZULIANI.
A l’issue de la course, le cheval KIND LOVELY a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1552 4338 PRIX DU MONT BLANC

(Haies)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 4.500 cette année et par 7.000 
l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Eclair D’Ainay, h, b.f, 9 ans, par Network GER et 
Etoile D’Ainay (Dom Alco), 68 k (681/2 k),  h, S. Jones 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

   Oktente, f, b, 7 ans, par Blek et Pearl River [Epervier 
Bleu (GB)], 65 k,  h, Mme M. Bietola Lasset (B. Gelhay), 
M. Pitart

 752 5 In Love, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Belle 
Princesse (Nickname), 69 k, A. Peake (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

 345  Jimble Moon, h, b, 7 ans, par Spanish Moon USA et 
Jimkale (Jimble), 68 k (65 k),  h, Mme M. Bietola Lasset 
(J. Coyer), M. Pitart
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un usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours 
(1re infraction - 6 sollicitations avec la cravache).
A l’issue de la course, le cheval GRACE DU LEMO a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 1556 4321 PRIX LOUIS AULNETTE

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er mars 2023, 
en course à obstacles, été classés dans les trois premiers d’une 
course d’une dotation totale de 17.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 3.500 l’année 
dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Giacosa IRE, h, al, 5 ans, par Shantou USA et Ma 
Pretention [Great Pretender (IRE)], 67 k (64 k),  h, 
B. Halsall (A. Chesneau), Mme S. Leech

 1412 4 Iris De Grugy, f, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Diane De Grugy [Ballingarry (IRE)], 65 k (62 k),  h, 
Ecurie La Grugerie (K. Geffroy), L. Carberry (s)

   Raffles Park, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Ma 
Filleule [Turgeon (USA)], 68 k (65 k),  h, S. Munir 
(K. Ouvrier), J. Planque (s)

   Ignacia De Somoza, f, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 65 k,  h, 
Mme E. Lambert (A. Renard), d’E. Andigne

   Bebe Lune, h, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Benefique (Mansonnien), 68 k (66 k), gh, L. Trotignon 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 44 4 Captain Falco, h, 5 ans, 68 k (67 k),  h, J. Seror 
(D. Salmon), E. Bertin

   Etincelle Eclipse, h, 5 ans, 67 k (65 k), gh, S. Verda 
(B. Morel), S. Verda

 1471 5 Gardeva, f, 5 ans, 65 k (63 k), g, Mme MA. Levesque 
(M. Cypria), B. Levesque

 1284 6 Inside The World, h, 5 ans, 68 k, Ah, P. Vitek 
(L. Solignac), P. Vitek

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
157 a
Eng. Sup. : Inside The World

4 long ½, 4 long, 1 long, 9 long ½, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Michael Cave, Leonard Cave, prime non attribuée.

 522 a Ecurie La Grugerie.

 304 a Simon Munir, Isaac Souede.

 206 a Mme Elodie Lambert.

 97 a Patrick Boiteau.

Temps total : 4’27’’59’’’
A l’issue de la course le cheval GIACOSA (IRE) a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

SABLÉ-SUR-SARTHE

0233 295 dimanche 22 octobre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Eric MEUNIER – Emilie ADRION-GUESNEAU – 
Régis ROMAGNE – Catherine HERISSON

 1557 4326 PRIX DE L’ANJOU

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 4.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1418 5 Azubah, f, gr, 3 ans, par Beaumec De Houelle et Petale 
Rose [Turgeon (USA)], 65 k, gh, Haras des Sablonnets 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1363  Kasimska, f, al, 3 ans, par Kamsin GER et Katiouska 
[Medaaly (GB)], 67 k,  h, R. Tabart (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1428 3 Stars And Stripes, h, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et La Boheme [Soldier Of Fortune (IRE)], 68 k (64 k),  h, 
Mme G. Samama (Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s)
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 1359 5 All Gold, f, al, 7 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 67 k,  h, X. Blot (P. Blot), F. Lagarde

 1405 4 Fiancee Du Large, f, b, 8 ans, par Kapgarde et 
Gryonne [Astarabad (USA)], 69 k, gh, CE. Cayeux 
(H. Tabet), C. Ligerot

 1405 2 Hermine Allen, f, gr, 6 ans, par Tiger Groom GB et 
Triple Star (Dom Alco), 69 k (66 k), 0, GAEC Allen 
(Q. Jacob), E. & G. Leenders (s)

 1334 1 Ilbao, h, b, 5 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat (Dom 
Alco), 72 k (68 k), A. Gronfier (L. Huteau), E. Clayeux (s)

 1405 5 Grangousie Chaluzy, h, 7 ans, 68 k (65 k), gh, 
H. Despont (MA. Mermel), H. Despont

 1453 2 Galante De Ferbet, f, 7 ans, 66 k (63 k),  h, 
Mme B. Nicco (L. Colson), C. Ligerot

 1476 1 Miss Saddex, f, 7 ans, 67 k, gh, Ch. Herpin (s) 
(B. Gelhay), Ch. Herpin (s)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 157 a
7 long, ½ long, ½ long, ½ long, 2 long, 7 long ½.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Dominique Clayeux.

 870 a Mme Henri Devin.

 507 a Pascal Noue, Mme Patricia Butel.

 344 a Bruno Vagne.

 163 a Etienne Raquin.

Temps total : 7’0’’34’’’
A l’issue de la course le cheval ETONNANT a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

MACHECOUL

0130 295 dimanche 22 octobre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Marc POTIRON – Pierre-Marie CHARIER – 
Armelle MAISONNEUVE – Muriel PRIOUZEAU

 1555 4320 PRIX YVES PRIOUZEAU

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Grace Du Lemo, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Sea 
Lioness [Lion Cavern (USA)], 68 k (67 k), (9 000), 
Mme N. Lefevre (A. Lelievre), B. Lefevre (s)

 1409  Oftheworld, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et The Race 
(Mansonnien), 70 k (67 k), A, (9 000), C. Trecco 
(A. Chesneau), D. Windrif

 1376 3 Rock Teen, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Sainte 
Borgue (Saint Des Saints), 72 k (69 k), gh, (9 000), 
B. Compignie (T. Lefranc), A. Dubreuil

   Fari Lady, f, b.f, 4 ans, par The Anvil IRE et Farika [Great 
Pretender (IRE)], 66 k (63 k),  h, (7 000), J. Gendry 
(V. Nail-Rocher), J. Gendry

 1429 3 Jigolo, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Bonus Des 
Mottes [Risk Seeker (GB)], 70 k (67 k), gh, (9 000), 
JP. Chevallier (K. Ouvrier), J. Marion (s)

   Le Monde Est A Toi, h, 4 ans, 70 k, Agh, (9 000), 
Y. Lemonnier (L. Solignac), Y. Lemonnier

 883 5 Jazzy Baie, f, 4 ans, 72 k (69 k),  h, (11 000), T. Fougier 
(A. Busson), T. Poché

 1477 3 Baron Mario, h, 4 ans, 70 k (67 k), (7 000), 
JP. Vanden Heede (B. Morel), S. Foucher

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 129 a
Certif. vétérinaire : Verychic

1 long, 2 long, 8 long, 1 long, 1 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Suc. Maurice Le Floch.

 382 a Mme Stephanie Gachelin, David Windrif, Teddy Windrif, Didier Henri Dubois.

 223 a Bertrand Compignie.

 151 a Mme Andre Moreau.

 71 a Elevage Marion, Didier Marion.

Temps total : 4’6’’34’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jeune jockey Aymeric LELIEVRE en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter de 2 jours, pour avoir fait 
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Le hongre SOMBREUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

SAINT-BRIEUC

0151 295 dimanche 22 octobre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Michel MANGART – Gérard PLONGERE – 
Kevin BILY

 1559 4322 PRIX DE BELLE-ILE

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 3.500 en courses de haies 
(victoires et places). Poids : 67 k. Les pouliches ayant, en courses 
de haies, reçu 2.000 (victoires et places) porteront 2 k. En outre les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1418 4 Edition Originale, f, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais 
et Elegance Reconce [Lucarno (USA)], 67 k, gh, 
Elevage Figerro (V. Morin), d’E. Andigne

   Klothilde Du Livet, f, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais 
et Nonsense (No Risk At All), 65 k (63 k),  h, Mme N. Viel 
(D. Lecomte), L. Viel (s)

 1400  Sachristine, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Netroe 
[Network (GER)], 67 k (64 k), Ah, SARL Carion E.M.M. 
(F. Mula), F. Nicolle

   Santa Sundae, f, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Distinctive Look IRE (Danehill USA), 65 k,  h, B. Collette 
(O. Jouin), AS. Pacault (s)

 1446  Kubori, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Alauda [Great 
Pretender (IRE)], 67 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1488  Kandida Bella, f, 3 ans, 69 k (68 k), gh, LL. Charpigny 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Niagara Du Luy, f, 3 ans, 65 k (67 k),  h, 
Ecurie Herve Guerin (J. Charron), Gab. Leenders (s)

   Kaprika, f, 3 ans, 65 k,  h, Ecurie Magnien (K. Nabet), 
J. Delaunay (s)

   Ci Ppo Ra, f, 3 ans, 65 k (611/2 k),  h, G. Blain 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1340  Palmeira Emery, f, 3 ans, 67 k, gh, J. Planque (s) 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

   Kap Anjou, f, 3 ans, 65 k,  h, JY. Hode (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

   Quelle Plume, f, 3 ans, 65 k (64 k), gh, X. Libbrecht 
(A. Lepage), Gil. Chaignon

12 partants ; 41 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 545 a
9 long, 1 long ½, courte tête, 2 long, 1 long ½, 2 long, 1 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Elevage Figerro.

 626 a Baptiste Guineheux, Thomas Guineheux, Dominique Louis Guineheux.

 365 a Sarl Carion E. M. M. .

 247 a Mme Laurence Commeau, Bertrand Collette, Mme Laurence Lucquet.

 117 a Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’24’’36’’’
Le cheval KUBORI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1560 4323 PRIX DE L’ILE DE BATZ

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 3.000 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Ferblue, m, al, 7 ans, par Motivator GB et Blue Fern 
USA (Woodman USA), 67 k,  h, C. Marzocco (K. Nabet), 
F. Nicolle

   Ilyva, h, al, 5 ans, par Voiladenuo et Carla Sacha (Mister 
Sacha), 67 k (66 k), gh, P. Uzan (C. Riou), J. Delaunay (s)

 1448  Naaqoos Flow, h, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Lady 
Flow [With The Flow (USA)], 70 k,  h, Q. Seignoux 
(C. Lefebvre), Mme V. Seignoux

3 600 m
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   Kiss Du Large, f, b, 3 ans, par Al Namix et Epice 
Du Large [Astarabad (USA)], 65 k (62 k), P. Noue 
(Mme L. Suisse), P. & C. Peltier (s)

 1214 3 Jack Top, h, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Nana De 
Boitron (Nickname), 69 k, Ah, JC. Leleu (D. Ubeda), 
Gab. Leenders (s)

 1389 7 Kouklamou, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, K. Plisson 
(S. Bouche), K. Plisson

   Kansas De Grugy, h, 3 ans, 67 k (63 k), 0h, L. Viel (s) 
(Mme M. Carney), L. Viel (s)

   Kiss The Angels, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ah, Weissmann 
(H. Nugent), d’E. Andigne

   Cafe Creme, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, P. Laurent 
(C. Bouttier), J. Jouin

 1055 4 Lucky In Love, h, 3 ans, 68 k (651/2 k),  h, Mme G. Menato 
(JB. Breton), Mme G. Menato

 1408 5 Ascot Way, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, Mme G. Menato 
(M. Farcinade), Mme G. Menato

 1455 7 Linemix, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, L. Viel (s) (A. Gautron), 
L. Viel (s)

   Princesse Tunis, f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, JL. Bertin 
(A. Davodi), E. Bertin

13 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
865 a
Eng. Sup. : Cafe Creme

Sans motif : Little Erde

1 long, 2 long ½, 2 long, ¾ long, 8 long, 1 long, 1 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Haras Des Sablonnets, Mme Benoit Gabeur.

 522 a Rene Tabart.

 304 a Eurl Freddy Head, Cyril Morange.

 206 a Pascal Noue.

 97 a Ecurie Altima, Aud’As.

Temps total : 4’43’’35’’’
Le cheval LITTLE ERDE a été déclaré non partant.
Le hongre STARS AND STRIPES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’arrivée de la course.

 1558 4327 PRIX PAUL BALME

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 67 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000, porteront 2 k. ; pour 11.000, 4k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année en courses de haies, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1395 2 Sombreuil, h, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Thyflori [Apsis (GB)], 71 k (67 k),  h, (11 000), 
Ecurie de L’Empereur (T. Bourguigneau), A. Chaille-
Chaille

   Ciel Divin, h, b, 8 ans, par Maresca Sorrento et 
Fleur Divine (Denham Red), 71 k (68 k),  h, (11 000), 
D. Cadot (s) (E. Manceau), D. Cadot (s)

 1437 4 Imano, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Manonito 
(Nononito), 69 k (68 k), 0h, (9 000), AA. Ameline 
(A. Gautron), L. Viel (s)

 1364 5 Tzara De Guerledan, f, b, 5 ans, par Sinndar IRE 
et Ping Staras (Sleeping Car), 65 k (62 k), A, (7 000), 
S. Quelven (A. Davodi), S. Foucher

   Stetten, h, b, 6 ans, par Balko et Athenore [Sassanian 
(USA)], 71 k (68 k), gh, (11 000), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 1478 4 Illico De Baune, h, 5 ans, 69 k, 0h, (9 000), 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1471 4 Hyppie Sun, f, 6 ans, 67 k (64 k), (9 000), G. Dumont 
(C. Bouttier), G. Dumont

 1430 1 Milltop, h, 7 ans, 73 k (70 k),  h, (11 000), H. Gorecki 
(Mme L. Suisse), E. Bertin

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
177 a
Eng. Sup. : Tzara De Guerledan

8 long, 1 long, loin, 1 long, 1 long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

 382 a Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.

 223 a Jean-Yves Danard.

 151 a Sebastien Quelven, Mme Annie Quelven, Yves-Anne Quelven.

 71 a Pascal Mahe.

Temps total : 4’45’’88’’’
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 1481  Ange L’Hermitage, h, al, 5 ans, par High Rock 
(IRE) et Vakarade Talisker (Vatori), 71 k (67 k), Agh, 
W. Menuet (s) (L. Quittet), W. Menuet (s)

 1353  Vangostyle, h, b, 5 ans, par Style Vendome et 
Belle Et Sage (Sagacity), 67 k (65 k),  h, Ikarusracing 
(GG. Vibert), Mme D. Mele

   Friday Thirteen, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Visby 
(Irish Wells), 72 k, gh, Mme A. Boisnard (J. Charron), 
J. Boisnard (s)

   Turbo De Bellouet, h, b, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Sainte De Bellouet (Kalmoss), 68 k (67 k), A, 
P. Maussion (C. Riou), B. Lefevre (s)

 1431 1 Isabey Vallis, h, 5 ans, 73 k (71 k), 0h, 
Mme AN. Dutertre (D. Lecomte), L. Viel (s)

   Idaho De Balme, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, 
Mme C. Boisdron (A. Baudoin-Boin), P. Leblanc

 1368 1 Bien Divin, h, 5 ans, 70 k (67 k),  h, D. Cadot (s) 
(F. Besson), D. Cadot (s)

8 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 494 a
loin, loin, loin, 3 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Joel Pouts, Vincent Le Roy, Paul Mer.

 696 a Gwenole Thepot, Ewen Thepot, Mme Sandy Thepot, Serguei Lossouarn.

 406 a Mme Corinne Rouffie-Huve, Yves Jean.

 275 a Mme Anne Boisnard, Mathieu Boisnard, Romain Boisnard.

 130 a Suc. Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.

Temps total : 5’3’’29’’’
Le cheval FRIDAY THIRTEEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAUMUR

0238 295 dimanche 22 octobre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick GALLOUX – André MARTIN – 
Clémence de CHARRY BROSSEAU – Dominique CHATELLIER

 1563 4328 PRIX LT COLONEL ANTOINE LAIR

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chases, 
ni couru trois fois ni gagné. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (places) : 1 k. par 2.500.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 448  Jalisca D’Alene, f, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Colombia D’Alene [Network (GER)], 65 k,  h, A. Othats 
(R. Mayeur), E. & G. Leenders (s)

 1372 3 Bojack Horseman, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Carnet Des Nuits (Highest Honor), 67 k,  h, 
P. Mer (A. Renard), d’E. Andigne

 1440  Gare Au Marin, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Galatzina [Martaline (GB)], 67 k,  h, Ecurie VNJF Horses 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

 1362  Jolie Phenomenia, f, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Kobal Jolie (Balko), 67 k (66 k), JY. Chauffaille 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

 1111 5 Queen Charm, f, 4 ans, 65 k (64 k), C. Lequien (s) 
(C. Smeulders), C. Lequien (s)

5 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 317 a
Sans motif : Eden D’Oliverie

1 long ½, 1 long ½, encolure.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Florence Couteaudier.

 522 a Paul Mer, Joel Pouts, Louis-James Mer.

 304 a Mme Laurence Commeau, Bertrand Collette, Mme Laurence Lucquet.

 206 a Franck Chauffaille.

Temps total : 5’8’’32’’’

 1564 4329 PRIX DE L’HIPPODROME DE WARWICK

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 11.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 53 k.

2

3

4

5

arr

arr

tbé

4 100 m

1

2

3

4

t.j

4 100 m

 1443 7 Tres Plumeur, h, n.p, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Tres Plume [Sheyrann (IRE)], 72 k, X. Libbrecht 
(O. Jouin), T. Jouin

   Qui Fait Fortune, h, b.f, 7 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Quisait [Goldneyev (USA)], 69 k (65 k),  h, 
J. Marion (s) (A. Lepage), J. Marion (s)

 1473  Agar Fan IRE, f, 6 ans, 66 k (64 k), gh, JP. Domalain 
(F. Mula), JP. Domalain

 197  Costoli, h, 6 ans, 67 k (64 k), gh, B. Le Regent 
(E. Bonnet), B. Le Regent

 1377  Tempete Saintbarth, f, 5 ans, 65 k (64 k), 
Gil. Chaignon (L. Quittet), Gil. Chaignon

   Alaya De Beaumont, f, 6 ans, 65 k,  h, JJ. Hamon 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

 36 7 Garkapstar, h, 7 ans, 67 k, g, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (J. Charron), 
J. Boisnard (s)

10 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
698 a
Eng. Sup. : Tempete Saintbarth

1 long, 6 long, 5 long, 1 long, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Ecurie Skymarc Farm.

 626 a Jean-Yves Hode.

 365 a Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.

 247 a Xavier Libbrecht.

 117 a Haras De Mirande, Philippe Michenot.

Temps total : 4’38’’1’’’
Le cheval FERBLUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1561 4324 PRIX DE L’ILE DE SEIN

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 840 4 Montabella, f, b.f, 4 ans, par Montmartre et Caprika 
Bella [Poliglote (GB)], 67 k,  h, Ecurie Cerdeval 
(J. Charron), J. Boisnard (s)

 1421 3 Della De Loire, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Deep Dish Pie USA (Hennessy USA), 68 k (64 k), gh, 
N. Godefroy (A. Lepage), J. Marion (s)

 1440 7 Sulisane Kerdane, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Formigny [Trempolino (USA)], 67 k (65 k),  h, G. Brault 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 974 5 Mlle De France, f, gr, 4 ans, par Morandi et Crystale 
De France [Northern Crystal (GB)], 69 k (66 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (A. Baudoin-Boin), P. Leblanc

4 partants ; 23 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 351 a
Code anomalie DE : Ao Nang

3 long ½, 3 long, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Ecurie Cerdeval.

 696 a Elevage Marion, Didier Marion.

 406 a Mme Germaine Brault.

 275 a Mlle Carole Boisdron.

Temps total : 4’44’’0’’’
Le cheval AO NANG imparfaitement dressé, refusant d’entrer dans 
l’air de départ, est interdit de courrir pendant 15 jours (2e refus).
Le cheval DELLA DE LOIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1562 4325 PRIX DE L’ILE D’OUESSANT ( PX DU TREGOR)

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1308 4 Idee Du Choeur, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Idee Distraite [Poliglote (GB)], 67 k,  h, V. Le Roy 
(V. Morin), d’E. Andigne
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 1566 4331 PRIX LIEUTENANT COLONEL BERNARD MARLIN

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu 
une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Parcours n° 03 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1290 3 Gumpchop, h, b.f, 6 ans, par Kheleyf USA et 
Indiana Chope (Sin Kiang), 72 k, R. Loree (P. Lotout), 
C. Lequien (s)

 834 3 Hawax, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Urika (Nidor), 
74 k, A, GIL. Baratoux (R. Lemiere), C. Lequien (s)

 1479 4 Etoile Du Pilori, f, al, 6 ans, par Kandidate GB et Perle 
Deux Mille [French Glory (IRE)], 72 k, 0, Mme C. Dersoir 
(Thi. Journiac), C. Lequien (s)

 1322 2 Quart De Roi, h, b, 11 ans, par Kingsalsa USA et Wells 
Vision GER (Monsun GER), 70 k, Ah, de CH. Chaudenay 
(Tho. Journiac), P. Journiac

 1468  Google De Loued, h, b, 7 ans, par Sunday Break JPN et 
Ralyciane (Rochesson), 68 k, Ag, E. Leray (s) (G. Viel), 
E. Leray (s)

 1413 4 Highest Love, h, 6 ans, 70 k, S. Sutton (F. Tett), 
L. Carberry (s)

 1483 4 Giglio, h, 7 ans, 70 k, A, Mme L Poireau (B. Caron), 
T. Jouin

 1483 3 Greatgold, h, 7 ans, 69 k (66 k), gh, S. Dory (A. Rozan), 
S. Dory

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 82 a
courte tête, 1 long, 1 long, 1 long, 8 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Alain Chopard.

 522 a Eric Leray.

 304 a Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.

 206 a Charles-Hubert De Chaudenay.

 97 a Mme Irene Fougere, Nicolas Guerin, Bernard Jeffroy.

Temps total : 5’39’’78’’’

TOULOUSE

0545 296 lundi 23 octobre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – Mireille Sylvie DUGAST – 
Mélanie DARTENUCQ – Marie-Pierre BERGER (ex PELEUS)

 1567 4342 STEEPLE-CHASE D’AUTOMNE

(Steeple-Chase - Handicap)

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 65.000.
La référence applicable dans ce handicap sera +14.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +14.

 1435 3 Mister Vision, h, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat et Saga 
De Senam (Saint Des Saints), 74 k (71 k),  h, J. Detre 
(A. Lelievre), F. Nicolle

 1397 1 Raffles Liaison, h, b, 5 ans, par Balko et Saine Et 
Speed (Saint Des Saints), 711/2 k (681/2 k),  h, S. Munir 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 1361 1 Avel De Kerbarh, h, b, 7 ans, par Balko et Etoile 
De Kerbarh (Le Balafre), 71 k,  h, Haras de Beauvoir 
(B. Lestrade), AS. Pacault (s)

 1397 2 Toine De Lenzac, h, al, 7 ans, par Kap Rock et Ponkoli 
D’Itale (Murmure), 701/2 k (671/2 k),  h, Mme F. Touzac 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 50 1 Hireine De Lagarde, f, al, 6 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 70 k (66 k),  h, 
. Ecurie Couderc (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 914  Ivanohe, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Cavalerie 
[Network (GER)], 73 k (72 k), 0h, JL. Alnet 
(A. Beaudoire), J. Resimont
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(On ne passe pas la ligne des fences)
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Référence : +19.

 1515 1 Hock Noir, h, b, 6 ans, par Al Namix et Narva 
(Mansonnien), 72 k (71 k), gh, F. Charbit (G. Siaffa), 
K. Plisson

 1320 2 Sun Star Des Bois, h, al, 7 ans, par Falco USA et 
Diane Des Bois (Village Star), 69 k,  h, Mme J. Brillet 
(S. Paillard), P. Journiac

 833 3 Bi Beach, h, n.p, 8 ans, par Buck’S Boum et Restina 
De Conde [Restless Carl (IRE)], 701/2 k (691/2 k), 
Mme D. Airaldi (R. Mayeur), A. Lefeuvre (s)

 1479 2 Hersent Du Mee, h, b, 6 ans, par Axxos GER et Amie 
Folle (Al Namix), 70 k, C. Lequien (s) (Y. Plumas), 
C. Lequien (s)

 1422 3 It’S Closelie, f, al, 5 ans, par Monitor Closely IRE et 
Ohana (Evening World), 71 k,  h, D. Huyck (A. Renard), 
d’E. Andigne

   Dancebluespaix, h, 7 ans, 71 k (68 k),  h, A. Le Clerc (s) 
(E. Meunier), A. Le Clerc (s)

 1481  Tresor De Chiron, h, 5 ans, 71 k (70 k), Ah, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
435 a
Eng. Sup. : Hock Noir

1 long, 1 long, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Etienne Raquin.

 522 a Mme Joelle Brillet, Suc. Marcel Fouquenet, Mlle Margot Ye, Mlle Celeste Ye.

 304 a Mme Daniela Airaldi.

 206 a Mme Jacqueline Hersent, Jacques Hersent.

 97 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Valentin Schott, Jules Schott.

Temps total : 4’49’’41’’’
Le jockey Corentin SMEULDERS s’étant accidenté lors du Prix 
du LIEUTENANT COLONEL ANTOINE LAIR, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre HERSENT DU MEE par le 
jockey Yohann PLUMAS.

 1565 4330 GRAND CROSS DE SAUMUR#14 TNC HARAS DU LION - 

PX  PATRICE LAIR -GENYBET

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 1)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – 
dotation France Galop
# 14 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - GENYBET
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 18.000 
l’année dernière.
(On passe la ligne des Fences)
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 04 : Cross-Country, Dist. 5 300 m env.

 1424 1 Miss Laura, f, b, 8 ans, par Lauro GER et Miss Lina 
[Trempolino (USA)], 67 k, Ah, D. Miloux (T. Beaurain), 
P. & C. Peltier (s)

 1123 3 Espoir, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Lady Va 
(Useful), 68 k, gh, J. Marion (s) (S. Paillard), J. Marion (s)

 1149 2 Extragador, h, b, 9 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 69 k, 0h, J. Bigot (D. Thomas), J. Bigot

 1402 5 Barcarolle, f, b, 8 ans, par Spirit One et Miss Oversea 
[Royal Academy (USA)], 69 k, D. Lumet (G. Viel), 
E. Leray (s)

 1467 1 Special Du Rocher, h, b, 8 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Faline Du Rocher [Red Paradise (IRE)], 72 k, Ah, 
D. Lenfant (T. Blainville), D. Lenfant

 1233 7 Chez Pedro IRE, h, gr, 11 ans, par Westerner (GB) et 
Rose Of Inchiquin IRE (Roselier), 67 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1484 4 Ever Forget Me, h, 9 ans, 68 k, g, Mme V. Blot 
(Y. Plumas), E. Leray (s)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 378 a
2 long, 8 long, courte encolure, 8 long, 4 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a

Primes aux éleveurs :

 3 468 a Daniel Miloux, Mme Josiane Miloux.

 1 734 a Gaec Longchamp.

 980 a Jean-Pierre Masselin.

 678 a Haras Des Sablonnets.

 339 a Daniel Lenfant.

 226 a Sean Harnedy, prime non attribuée.

Temps total : 6’51’’66’’’
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La référence applicable dans ce Handicap sera + 16.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +16.

 1384  Holinda Has, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Horta 
[Assessor (IRE)], 73 k (69 k),  h, SCEA Hamel Stud 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 234 1 Drop, h, b, 4 ans, par Lucayan et Winterliebe GER (Big 
Shuffle USA), 71 k, Mme L. Saint-Martin (C. Lefebvre), 
JP. Daireaux (s)

 1440 5 James, h, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 69 k (68 k), 0h, Mme C. Lauffer 
(A. Beaudoire), J. Resimont

 1462 3 Mare Sol, f, b.f, 4 ans, par Manatee GB et 
Stellarmor [Soldier Of Fortune (IRE)], 68 k (65 k), gh, 
Haras du Mondant (A. Seigneul), E. Grall (s)

 1420  Jojo Mome, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Coquette Mome (Racinger), 72 k, gh, 
Ecurie des Mouillotins (G. Re), J. Delaunay (s)

 1440  Jazz Dance, f, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Danse Royale [Apsis (GB)], 70 k (69 k), Ah, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (A. Gautron), E. Grall (s)

 153  Besan D’Or, h, 4 ans, 71 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 404 a
3 long, 1 long, 3 long ½, 5 long ½, loin.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a

Primes aux éleveurs :

 2 016 a Scea Hamel Stud.

 985 a Pierre Lauga.

 582 a Earl Haras Saint-James.

 403 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

 224 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 156 a Jacques Cypres.

Temps total : 4’14’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Anthony BEAUDOIRE, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune-jockey Maxime BEHOGARAY, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
La pouliche HOLINDA HAS et le hongre DROP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1570 4653 PRIX DE GAILLAC

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une 
allocation de 8.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
3.500.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Froufrou Has, f, b, 3 ans, par Cokoriko et 
Fracafigura Has [Artiste Royal (IRE)], 66 k (65 k),  h, 
SCEA Hamel Stud (K. Deniel), F. Nicolle

   Ella Duchic, f, a.m, 3 ans, par Tunis POL et Flameche 
(Balko), 66 k (62 k),  h, G. Blain (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

   Miss Victory, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Democratie [Ballingarry (IRE)], 66 k,  h, N. Vergne 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 976 3 Quick Pamella, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Quick 
Eleven (Saint Des Saints), 67 k (64 k), Mme C. Guedj 
(T. Bourguigneau), Mme I. Gallorini

 1258 5 Santa Coko, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Santa Girl 
(Saint Des Saints), 68 k,  h, Mme S. Tortiger (G. Re), 
J. Delaunay (s)

   Shiny Gina, f, 3 ans, 66 k, gh, 
Ctsse Le Guales de Mezaubran (C. Lefebvre), 
de A. Boisbrunet (s)

   Emy Des Rocs, f, 3 ans, 66 k, Mme S. Rakotoniaina 
(P. Blot), Mme S. Rakotoniaina

 1400  Bel Kafrine, f, 3 ans, 67 k, J. Detre (L. Zuliani), 
B. Gourdon (s)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 325 a
6 long ½, ½ long, 3 long, 1 long ¼.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a
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6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 040 a
6 long ½, 1 long, 9 long ½, 3 long, 3 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a

Primes aux éleveurs :

 3 588 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.

 1 754 a Simon Munir, Isaac Souede.

 1 036 a Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.

 717 a Mme Francoise Touzac.

 398 a Sc Ecurie Couderc.

 279 a Herve D’ Armaille.

Temps total : 5’5’’60’’’
Les hongres MISTER VISION et RAFFLES LIAISON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1568 4340 PRIX LE BECADIER

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000. Les poulains et les pouliches 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 
3 k., 37,5 %, 6 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1398 2 Kobe De La Brunie, h, n.p, 3 ans, par 
Masterofthehorse IRE et Ciaobela De La Brunie 
(Gnome), 69 k, J. Crouzillac (L. Zuliani), B. Gourdon (s)

   Happy Pompadour, f, b, 3 ans, par Masterofthehorse 
IRE et Hestampe Japonaise (Kadalko), 66 k, 
d’A. Argentre (C. Lefebvre), JP. Daireaux (s)

   Aurio, h, b, 3 ans, par Petillo et L’Auriebatoise 
(Rosy Fast), 68 k (67 k), Seror Racing Management 
(T. Dumouch), D. Guillemin (s)

 1398  Elvira Say, f, al, 3 ans, par Paban De France et 
Danzinaa [Anzillero (GER)], 641/2 k (611/2 k), gh, 
Ecurie Biraben (R. Fourcade), D. Morisson (s)

   Kill Lover, h, b, 3 ans, par El Triunfo et Rugosa 
Alba [Laveron (GB)], 661/2 k, g, E. Leray (s) (P. Blot), 
E. Leray (s)

 1398  Firebird Du Pecos, f, b.f, 3 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Ardente Du Gave (Feu Ardent), 66 k (65 k), gh, 
Ecurie du Gave (A. Beaudoire), D. Morisson (s)

   Dreamlande, f, 3 ans, 641/2 k (651/2 k), P. Saint-Martin 
(K. Dubourg), J. Plouganou (s)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 128 a
3 long, 8 long ½, ½ long, 4 long ½, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Raphael Cadrouil-

Crouzillac.

 956 a Ifce.

 540 a Gaec Minvielle, Mathieu Minvielle.

 374 a Mlle Christina Jung, Jean Biraben.

 187 a Mme Anastasia Garnier.

 124 a Haras Du Pecos, Ecurie Du Gave.

Temps total : 4’21’’0’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Didier GUILLEMIN (S) par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
Le jockey Tanguy LEPLAY étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre AURIO (AC1) par le jockey 
Théo DUMOUCH.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jeune-jockey Rémi FOURCADE, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres KOBE DE LA BRUNIE AA et AURIO (AC1) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1569 4341 PRIX DES 36 PONTS

(Haies - Handicap)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 
totale de 30.000.
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Primes aux éleveurs :

 7 920 a Dominique Guyon.

 3 872 a Scea Hamel Stud.

 2 288 a Scea L’Aubay, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie Herve Guerin.

 1 584 a Passion Racing Club.

 880 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton, Suc. Catherine Bigot.

 616 a Roland Monnier, Yannick Fouin.

 440 a Mme Robert Mongin.

Temps total : 4’32’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOURNEE DE REVE et 
le hongre HILL OF BAMBOO à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les élastiques.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Léo-Paul BRECHET, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1 
sollicitation, 1re infraction).
A l’issue de la course, le jockey James REVELEY a déclaré que la 
pouliche EDWINA (arrêtée) ne s’était pas adaptée à l’alourdissement 
de la piste.
Les pouliches JASMINE DE CORTON, ROYALE MILADY HAS, les 
hongres ROAZHON PARK, MAMIX’SPASSION et IYENGAR DE PAIL ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1572 275 PRIX HARAS DU REUILLY

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 15.000. Poids : 4 ans, 66 k. ; 
5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 
12.000 l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1339 3 Java, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
D’Island (Kapgarde), 68 k (66 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 1442 1 Jade Des Places, f, aub, 4 ans, par No Risk At All et 
Plaisance [Le Havre (IRE)], 66 k, Ah, Mme MP. Lejeune 
(A. Renard), F. Nicolle

 1441 3 Idee Fixe, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Isarnixe GER (Banyumanik IRE), 70 k (69 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 1339 5 Chief Cove (IRE), f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Cameron Du Berlais [Poliglote (GB)], 69 k,  h, 
Haras du Logis Saint-Germain (A. Zuliani), F. Nicolle

 1394  Slice And Dice, f, gr, 4 ans, par Gengis et Slice Of Life 
[Nombre Premier (GB)], 68 k (65 k),  h, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1298 1 Encore Une Belle, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Tes Belle 
[Shaanmer (IRE)], 66 k, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(C. Lefebvre), D. Bressou

 680  Blekolina, f, gr, 4 ans, par Blek et Anguilla GER 
(Trempolino USA), 71 k (68 k),  h, X. Brelaud 
(Mme L. Suisse), M. Pitart

 1421 2 Diva Du Luy, f, 4 ans, 66 k, gh, EARL Haras du Luy 
(G. Re), E. Grall (s)

8 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 067 a
Sans motif : Joue Contre Joue

9 long, 4 long, encolure, 2 long, 8 long, 3 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Thierry Cypres.

 2 171 a Mme Marie-Pierre Lejeune.

 1 227 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.

 849 a Haras Du Logis Saint Germain.

 424 a Patrick Jeanneret.

 283 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 141 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

Temps total : 4’40’’9’’’
Les pouliches JAVA et ENCORE UNE BELLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1573 272 PRIX LUSIGNAN

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 41.000 (victoires et places). 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 8.000.

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

3 500 m

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Scea Hamel Stud.

 846 a Gildas Blain.

 478 a Earl Elevage Des Loges, Didier Delavigne.

 331 a Suc. Claude Guedj.

 165 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.

Temps total : 4’15’’20’’’
Les pouliches FROUFROU HAS et SANTA COKO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

AUTEUIL

0006 297 mardi 24 octobre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Patrick SABAROTS – 
Laurent BEUVIN

 1571 164 PRIX SANTO PIETRO

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés 
sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru 
sur un hippodrome de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +6,5.

 1342  Jasmine De Corton, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB 
et Pour Le Meilleur (Video Rock), 651/2 k,  h, D. Guyon 
(G. Re), E. Grall (s)

 1342 4 Royale Milady Has, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Royale Ultimate [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k,  h, 
Haras de Beauvoir (L. Zuliani), AS. Pacault (s)

 1434 2 Roazhon Park, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Sizing 
Laffitte [Ballingarry (IRE)], 66 k, Ah, Marchosi Racing 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1434 3 Mamix’S Passion, h, gr, 4 ans, par Gemix et Bonjour 
Mamie (Manbolix), 651/2 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

 1440 1 Iyengar De Pail, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Regina 
Maresca (Maresca Sorrento), 671/2 k,  h, T. Barcellini 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 1434 4 Hill Of Bamboo, h, b, 4 ans, par Gemix et Melancholy 
Hill (My Risk), 63 k,  h, F. Huther (N. Gauffenic), 
C. Boutin (s)

 624  Johnny Roque, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Pearl De La Roque [Villez (USA)], 681/2 k, Mme P. Papot 
(J. Charron), Mme D. Mele

 1110 6 Good Saulaie, h, 4 ans, 63 k, Ah, Mme D. Mele 
(T. Andrieux), Mme D. Mele

 1403 2 Journee De Reve, f, 4 ans, 621/2 k,  h, E. Grall (s) 
(A. Gautron), E. Grall (s)

 1434 6 Le Roi David, h, 4 ans, 641/2 k, Ah, D. Dahan (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1434 1 Edwina, f, 4 ans, 71 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(J. Reveley), JPh. Dubois

 844 7 Jury Bleu, h, 4 ans, 66 k, D. Bressou (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 305  French Exit (FR) , f, 4 ans, 66 k, Ah, JP. Djian 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 309 1 Jukiriko, h, 4 ans, 66 k, gh, O. Trinquet (T. Beaurain), 
E. Grall (s)

 1311 1 If, h, 4 ans, 651/2 k, 0h, A. Jathiere (K. Deniel), F. Nicolle
 1454 3 A Nous Tous, h, 4 ans, 641/2 k, Ah, J. Detre (A. Zuliani), 

J. Delaunay (s)
16 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 990 a
3 long ½, 1 long ¼, 3 long, 1 long ½, 4 long ½, 4 long ½, 2 long, ¾ long, 
2 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a
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Primes aux éleveurs :

 1 734 a Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.

 867 a Haras De Saint-Voir.

 490 a Mme Jacques Besnier.

 339 a Hubert Langot.

 169 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Mme Remi Cottin.

 113 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

 56 a Pascal Noue.

Temps total : 6’21’’30’’’
Le hongre VIA DOLOROSA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1575 274 PRIX JEAN SENS

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 14.000. Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 10.000 
l’année dernière.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1377 1 Fortunes Melody GB, f, b, 6 ans, par Yorgunnabelucky 
USA et Fulgora GB (Desert King IRE), 67 k, S. Munir 
(K. Nabet), D. Bressou

 1339 1 Greatta, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Kendoretta (Kendor), 69 k (66 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 712 4 Starvina, f, b, 6 ans, par Balko et Startling Du 
Magny (Arvico), 66 k, gh, M. Pehu (B. Lestrade), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

 1230 2 Idee Neuve, f, gr, 5 ans, par Diamond Boy et Solidee 
(Dom Alco), 72 k, gh, R. Lavillenie (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1249 2 Haddexa Des Obeaux, f, b.f, 6 ans, par Saddex 
(GB) et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 68 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 1379  Full Time, f, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Full 
Tune [Green Tune (USA)], 68 k (67 k),  h, A. Duboe 
(M. Farcinade), M. Rolland (s)

   Avenue Du Mesnil IRE, f, b, 5 ans, par Champs 
Elysees GB et Nile Grise (Ange Gabriel), 69 k, gh, 
Mme S. Devin (L. Philipperon), M. Rolland (s)

7 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 314 a
Sans motif : Anzorie

4 long, 4 long ½, 3 long ½, 8 long, 1 long, 1 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 3 668 a J. B. W. Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 1 834 a Mme Laurence Gagneux.

 1 036 a Michel Pehu.

 717 a Thierry Cypres.

 358 a Mme Nicolas Devilder.

 239 a Andre Duboe.

 119 a John Mounsey, prime non attribuée.

Temps total : 4’34’’65’’’
Les juments FORTUNES MELODY (GB) et IDEE NEUVE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1576 273 PRIX LA FREGATE

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru 
trois fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 8.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1462 1 Try Line, f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et Leaurelei 
[Malinas (GER)], 68 k (66 k), gh, P. Lauga (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 1382  Joyeuse Allen, f, gr, 4 ans, par Fly With Me et 
Quismaelle (Saint Des Saints), 66 k,  h, GAEC Allen 
(V. Morin), d’E. Andigne

 1449 3 Hushua Des Obeaux, f, al, 4 ans, par Joshua Tree 
IRE et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 67 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 1382  La Grillere, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Liberte 
D’Aimer (Lord Du Sud), 66 k, gh, H. Benoist d’Azy 
(C. Lefebvre), de A. Boisbrunet (s)

   Juliette Banbou, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Lady Banbou (Useful), 66 k,  h, Mme E. Banchereau 
(L. Zuliani), S. Zuliani (s)
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Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1439 4 Kentucky Wood, h, n.p, 3 ans, par Balko et Carrieriste 
[Laveron (GB)], 68 k,  h, F. Deliberos (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1304 2 Tisko Du Champ, h, b, 3 ans, par Barastraight (GB) et 
Tipsy [Kentucky Dynamite (USA)], 69 k, Mme P. Papot 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

 1387 4 Magic Flight, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Larabelle 
[Linda’S Lad (GB)], 67 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(B. Lestrade), JPh. Dubois

 1439 5 Choeur Etincelle, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Valley Victory (Irish Wells), 67 k, B. Gregoire Sainte-
Marie (L. Philipperon), Mme G. Menato

 1387 6 My Fifty One, h, b, 3 ans, par Harzand IRE et My Alco 
(Dom Alco), 67 k,  h, D. Sourdeau de Beauregard 
(L. Zuliani), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1387  Kotazo Du Mathan, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et 
Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 67 k (65 k), gh, 
Ecurie du Mathan (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1528 5 Lord Plouche, h, b, 3 ans, par Walzertakt GER et Lady 
Country GB (Malinas GER), 68 k (67 k),  h, M. Rolland (s) 
(M. Farcinade), M. Rolland (s)

 1371 2 Kalfury, h, 3 ans, 68 k (65 k),  h, Ecurie McMillan 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1439 1 Kalibre, h, 3 ans, 70 k (66 k),  h, H. Cozenot 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 775 a
Certif. vétérinaire : Colwinston

1 long, 1 long, 3 long ½, 6 long, 7 long, loin.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Nicolas De Lageneste.

 2 024 a Gerard Guideau.

 1 144 a Jean-Philippe Dubois.

 792 a Haras Des Etincelles.

 396 a Thierry Cypres.

 264 a Jean-Marie Baradeau.

 132 a Mme Audrey Chatelain, Jean-Francois Balza.

Temps total : 4’30’’70’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Maximilien FARCINADE, les Commissaires lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1 
sollicitation, 1re infraction).
Les hongres KENTUCKY WOOD et MY FIFTY ONE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1574 277 PRIX MONCOURT

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 
portera 2 k. ; plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1441  Via Dolorosa, h, b, 11 ans, par Konig Shuffle GER et 
Millie Hurley [Green Tune (USA)], 72 k (71 k), 0h, (17 
000), C. Leech (T. Andrieux), Mme S. Leech

 1388 1 Dernier Cri, h, gr, 10 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 73 k 
(70 k),  h, (15 000), Haras de Saint-Voir (A. Chesneau), 
de N. Lageneste

 1517 2 Jarry Wells, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Tiger 
Cliff [Tiger Hill (IRE)], 72 k (70 k), 0h, (17 000), JP. Colin 
(D. Lecomte), L. Viel (s)

 1456  Royalclety, h, b, 9 ans, par Clety et Little Royale 
[Poliglote (GB)], 73 k (70 k), Ah, (19 000), E. Lecoiffier 
(A. Lelievre), E. Lecoiffier

 1250 7 Karl Edouard, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et 
Kaer Gwell [Garde Royale (IRE)], 69 k,  h, (11 000), 
Passion & Dream (D. Ubeda), D. Windrif

 1388 6 Filovent, h, al, 8 ans, par Nom De D’La et Maciga 
(Gunboat Diplomacy), 71 k (67 k),  h, (15 000), 
M. Trinquet (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1499  Invincible Power, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Coronet [Network (GER)], 69 k (66 k), 0h, (11 
000), Pegasus Farms Ltd (Mme L. Suisse), S. Dehez (s)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 252 a
5 long ½, 2 long, courte encolure, 1 long, 2 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a
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Primes aux éleveurs :

 4 464 a Georges Massa, Mme Julie Huet.

 2 182 a Mme Joseph Shalam.

 1 289 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

 892 a Jacques Seror.

 496 a Cyrille David, Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet.

 347 a Ecurie Des Charmes.

 248 a Mme Julie Morgan.

Temps total : 4’40’’73’’’
Le hongre PERCEVAL et la pouliche BURROWS DIANE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1578 276 PRIX FERDINAND RIANT

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant ni en courses de haies reçu 
une allocation de 32.000, ni cette année, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 18.000 . Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 14.000 
l’année dernière.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 868 3 Gallox, h, al, 7 ans, par Samum GER et Venus Collonges 
(Dom Alco), 72 k (68 k), SASU Scuderia Christian Troger 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1441 5 Iceberg Du Large, h, gr, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Rapsodie Sea (April Night), 68 k,  h, Mme de MC. Saint-
Seine (G. Re), E. & G. Leenders (s)

 1435  Iradius, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Pic Pus 
[Arnaqueur (USA)], 69 k,  h, B. Collette (N. Gauffenic), 
AS. Pacault (s)

   Green Link, f, b, 7 ans, par Rail Link GB et A Story 
[Turgeon (USA)], 66 k (63 k),  h, M. Maussion 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 1391 2 Infra Rouge, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Uluru 
[Roman Saddle (IRE)], 68 k,  h, JL. Da Silva (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

 1456  Hachasson, h, gr, 6 ans, par Choeur Du Nord 
et Veltava (Le Balafre), 70 k, de P. Quatrebarbes 
(T. Beaurain), F. Foucher

 1456 6 Hosaville, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rosaville 
(Video Rock), 72 k (69 k),  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(N. Howie), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1496  Historien, h, 6 ans, 72 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(K. Nabet), de N. Lageneste

 1435 5 Imposante D’Ainay, f, 5 ans, 69 k,  h, 
EARL Elevage d’Ainay (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1431 4 He Voila, f, 6 ans, 67 k, A, Y. Hedan (L. Solignac), 
Y. Hedan

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 410 a
Eng. Sup. : Hosaville

1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 5 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Patrick Joubert, Clayeux (S), Sc Ecurie Couderc.

 1 967 a Pascal Noue.

 1 112 a Eric Vagne.

 769 a Suc. Gerard Ferte.

 384 a Mme Michele Juhen-Cypres, Jacques Toulouse.

 256 a Philippe De Quatrebarbes, Mme Therese De Quatrebarbes.

 128 a Thierry Cypres.

Temps total : 6’11’’73’’’
A l’issue de la course,après avoir entendu en ses explications le 
jockey Léo-Paul BRECHET, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1 sollicitation, 2e infraction).
Les hongres GALLOX et IRADIUS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 299 jeudi 26 octobre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – ROBERT ADENOT – 
Patrick SABAROTS – Catherine TERRIEN DELAPLACE
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   Jakarta Macalo, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Victoire 
De Forme [Sabrehill (USA)], 66 k,  h, Mme S. Chevrin 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1403 1 Juste Une D’Athou, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et 
Queen D’Athou (Spadoun), 67 k (671/2 k), Mme RP. Corbin 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 798 3 Action Speciale, f, 4 ans, 66 k,  h, Mme C. Coiffier 
(J. Charron), E. Allaire (s)

   Victoire Du Pin, f, 4 ans, 66 k (63 k),  h, E. Lecoiffier 
(Mme L. Suisse), E. Lecoiffier

   Cazitique, f, 4 ans, 66 k, g, J. Merienne (A. Desvaux), 
J. Merienne

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 786 a
9 long, 2 long, 7 long, 6 long ½, loin, 3 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Pierre Lauga.

 2 024 a Bruno Vagne.

 1 144 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

 792 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst, Bertrand Le Metayer.

 396 a Mme Evelyne Banchereau.

 264 a Earl Des Ecuries De Chevannes.

 132 a Mme Marie-Jose Corbin.

Temps total : 4’39’’3’’’
Les pouliches TRY LINE et JOYEUSE ALLEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1577 165 PRIX CAP

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de 
leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course ayant servi de support à des paris 
enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +15.

 1440 4 Perceval, h, b, 4 ans, par Blek et Gazou Davrill [Dark 
Moondancer (GB)], 681/2 k, F. Bellemere (N. Gauffenic), 
F. Bellemere

 1516 2 Spilou, h, gr, 4 ans, par Spider Flight et Loulane 
[Commands (AUS)], 65 k, Ah, Gab. Leenders (s) 
(D. Ubeda), Gab. Leenders (s)

 1440 2 Java Du Large, f, b, 4 ans, par Pastorius 
GER et Antagua (Cadoudal), 68 k, Ah, 
Ecurie Racing Partners SAS (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 1440  Baron Zanzi, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Dame 
Noblesse [Muhtathir (GB)], 70 k, Ah, J. Seror (L. Zuliani), 
P. Quinton (s)

 1461 6 Queen Dino, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Alcina 
(Kaldounevees), 69 k (65 k), Ag, O. Varin (PA. Grondin), 
L. Pontoir (s)

 1440 3 Tonerre Du Temps, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Daniella [Sea The Stars (IRE)], 70 k (67 k),  h, H. Barbe 
(A. Chesneau), D. Windrif

 1461  Burrows Diane, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
La Vie De Boitron [Lavirco (GER)], 651/2 k (621/2 k),  h, 
Ecurie Palos de Moguer (Mme L. Suisse), M. Mescam (s)

 1487 2 Jaguar Lagrange, h, 4 ans, 70 k (67 k), Ah, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

 1382 4 Adriana, f, 4 ans, 691/2 k (681/2 k), gh, Mme L. Grall 
(A. Gautron), E. Grall (s)

   Storm Des Flos, h, 4 ans, 70 k (69 k), Ah, K. Wilde 
(M. Farcinade), M. Rolland (s)

 501  Royal Moon, f, 4 ans, 70 k,  h, G. Ben Lassin 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 84  Princessezero Has, f, 4 ans, 69 k (66 k), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 1426 7 Arazzo GER, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, V. Filliau 
(N. Howie), A. Acker (s)

 1440  Firstclass, h, 4 ans, 671/2 k (641/2 k), Ah, Ecurie Renk 
(A. Seigneul), E. Grall (s)

 1331 2 Avenue Spanish (GER), f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, 
Guy Pariente Holding (N. Ferreira), S. Dehez (s)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
8 long, 1 long ¾, 7 long, 6 long, courte encolure, nez, ¾ long, 2 long, 
¾ long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a
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 978 5 Josla, h, 4 ans, 71 k (70 k), (15 000), P. Priollet 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
321 a
Eng. Sup. : Kamyador

2 long ½, 8 long, courte encolure, 2 long, 1 long ¼.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Thierry Cypres, Pierre Chebance.

 736 a Mme Alexia Reveley.

 416 a Gerard Samama.

 288 a Earl Des Ecuries De Chevannes.

 144 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 96 a Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Nicolas Campos.

Temps total : 4’23’’47’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JANE CALAMITY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jeune-jockey Lucas VANDAMME en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction - 2 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Alexis GAUTRON en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction - 1 sollicitation).
Les hongres JOLI LOOK, LE GENE BLEU et PRIDEMANN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1581 4347 PRIX DE LA ROUTE DES DEUX SOEURS

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis a réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k ; pour 14.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 
9.000 porteront 2 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1474 4 Normande, f, b, 6 ans, par Scalo GB et Winner In Love 
IRE (Refuse To Bend IRE), 66 k,  h, (10 000), P. Florio 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

 1299  Gento Des Obeaux, h, b.f, 7 ans, par Al Namix et 
Quenta Des Obeaux (Maresca Sorrento), 70 k (67 k), gh, 
(12 000), Mme N. Allaire (Mme L. Suisse), Mme N. Allaire

 1388 3 Piriac, h, al, 6 ans, par Spanish Moon USA et Perpette 
[Le Triton (USA)], 72 k (71 k), (14 000), Mme M. Bruere 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

 1333 4 Leapaway IRE, h, b, 11 ans, par Stowaway 
GB et Gisela IRE (King Charlemagne USA), 
68 k,  h, (10 000), Mme V. Ferguson (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 741  Foret Vierge, f, al, 5 ans, par Kapgarde et La Foret 
(Forestier), 66 k (63 k), (10 000), C. Machado 
(N. Howie), R. Schmidlin

 1499  Halite IRE, h, b, 5 ans, par Fascinating Rock 
IRE et Adelasia IRE (Iffraaj GB), 72 k (68 k),  h, 
(14 000), Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 1501  Prince De La Barre, h, b, 11 ans, par Iron Mask USA 
et Haute Et Claire (Smadoun), 72 k (69 k),  h, (14 000), 
Ch. Plisson (s) (A. Chesneau), Ch. Plisson (s)

 1501  Quick Daddy, h, 5 ans, 72 k (69 k), 0h, (12 000), 
Mme M. Artu (A. Lelievre), XL. Le Stang

   Infante De Balme, f, 5 ans, 68 k (67 k), (12 000), 
Mme L. Canac (G. Meunier), J. da Silva

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 184 a
¾ long, 7 long ½, courte encolure, 4 long ½, 1 long ½, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Francois-Marie Cottin.

 667 a Mme Nicolas Devilder.

 377 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.

 261 a Robert Lynch, prime non attribuée.

 130 a Francois-Marie Cottin.

 87 a John O’Connor, prime non attribuée.

 43 a Suc. Xavier Jegu, Christophe Plisson.

Temps total : 4’13’’95’’’
La jument NORMANDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1579 4349 PRIX COLONEL ROBERT LABOUCHE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant à la clôture des engagements une 
valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 9.500, ni été classés 3e d’une course 
d’une course de dotation totale de 58.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 450  Iltone (FR) , h, n.p, 5 ans, par Cokoriko et Maciga 
(Gunboat Diplomacy), 67 k (671/2 k),  h, J. Chamberlain 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 1435 4 Vandrimar, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Font Froide [Trempolino (USA)], 68 k (67 k),  h, 
de CA. Clermont-Tonnerre (G. Meunier), AS. Pacault (s)

   Glasgow Du Berlais, h, b, 5 ans, par Saint 
Des Saints et Royale Athenia [Garde Royale 
(IRE)], 67 k,  h, Haras du Berlais (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1451 1 Cambrioleur, h, gr, 5 ans, par Fly With Me et La Pepite 
[Laverock (IRE)], 72 k (71 k), P. Vannereux (D. Thomas), 
F. Vannereux

   I Run, f, b.f, 5 ans, par Elliptique (IRE) et Nuri GER 
(Doyen IRE), 67 k (64 k),  h, M. Pitart (J. Coyer), M. Pitart

 1407 2 Amelia Earhart, f, b.f, 5 ans, par Nicaron GER et Tarika 
GER (Sholokhov IRE), 70 k, Ah, J. Bossert (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1503 3 Iowa De Balme, f, al, 5 ans, par Vic Toto et Tartelette 
[Cachet Noir (USA)], 67 k, gh, Mme L. Charital 
(A. Coupu), JP. Ricoce

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 283 a
1 long ¼, 2 long ½, 3 long ½, tête, 3 long, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet, prime non attribuée.

 867 a Suc. Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.

 490 a Haras Du Berlais.

 339 a Jean-Michel Olivart, Mlle Sylvie Le Gall.

 169 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.

 113 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.

 56 a Jean-Luc Henry.

Temps total : 4’41’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument I RUN à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, 
ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres ILTONE et GLASGOW DU BERLAIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1580 4348 PRIX ANDRE PAROT

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les poulains 
et les pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 9.000 porteront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1454 4 Joli Look, h, al, 4 ans, par Nom De D’La et Utopiste 
(Califet), 74 k (70 k),  h, (17 000), Passion Racing Club 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1440 6 Pridemann, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Flemens 
Pride GB (Flemensfirth USA), 70 k,  h, (13 000), 
K. Reveley (J. Reveley), H. Merienne (s)

 1477 1 Typhoon Wilma, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Carrot 
And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 68 k (67 k),  h, (13 
000), G. Samama (A. Gautron), J. Boisnard (s)

 1415 1 Jane Calamity, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Redwin (Bedawin), 67 k,  h, (11 000), Mme S. Chevrin 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1337 4 Le Gene Bleu, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum 
et Nee Pour Vaincre [Poliglote (GB)], 70 k 
(671/2 k), Ah, (9 000), Mme P. Papot (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1487  Soleil D’Oran, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Carruba 
IRE (Marju IRE), 71 k (67 k), gh, (15 000), J. Finch 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1434  Kamyador, h, 4 ans, 71 k (70 k), Ah, (15 000), 
JM. Baudrelle (G. Meunier), JM. Baudrelle
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 1583 4343 PRIX PATRICE QUENEDEY

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 7.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
3.500.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1338 7 La Gachere, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Rasabad 
[Astarabad (USA)], 66 k,  h, N. Vergne (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1330 3 The Favourite, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Soldiers 
Fortune [Soldier Of Fortune (IRE)], 67 k,  h, Mme H. Devin 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Nordica Debelair, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 66 k,  h, T. Amos 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1340 7 Belabra, f, gr, 3 ans, par Beaumec De Houelle et 
Brava [True Brave (USA)], 66 k (64 k),  h, G. Codre 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Nibla Love, f, al, 3 ans, par Montmartre et Love 
Knot IRE (Lomitas GB), 66 k (63 k),  h, Mme E. Drouet 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

   Maverick Lady, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Cykapri (Cyborg), 66 k (62 k),  h, Ecurie Louis Fagalde 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1338 4 Farah, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et No 
News [Gentlewave (IRE)], 67 k, Genetique Obstacle 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

 1338  Kheops Du Breuil, f, 3 ans, 66 k, gh, Mme L. Dareoux 
(B. Lestrade), E. Grall (s)

   Keyreine Du Seuil, f, 3 ans, 66 k (63 k), M. Seror (s) 
(B. Marchand), M. Seror (s)

   Il Y A, f, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1488 4 Sirima, f, 3 ans, 66 k, Ah, R. Dupuy-Naulot (G. Re), 
S. Dehez (s)

11 partants ; 37 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 540 a
3 long, 2 long ½, 4 long, 2 long, 3 long ½, 1 long ¼, ½ long, 4 long, ¾ 
long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Suc. Erick Bec De La Motte.

 956 a Mme Henri Devin.

 540 a Alain Grouas.

 374 a Gheorghe Codre.

 187 a Yannick Fouin, Mlle Emilie Drouet.

 124 a Ecurie Louis Fagalde.

 62 a Earl Haras De La Croix Sonnet, Albert Hosselet.

Temps total : 4’17’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KEYREINE DU SEUIL 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Kevin NABET en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction - 1 sollicitation).
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Kevin 
NABET sur la performance de la pouliche FARAH (arrivée 7ème).
Le jockey a déclaré que la pouliche n’avait pas eu les ressources 
suffisantes pour participer à l’arrivée.
Les pouliches LA GACHERE et THE FAVOURITE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course. 

 1584 4344 PRIX COMTE ANTOINE DE GONTAUT-BIRON

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 7.000. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1418 2 Quiniland GB, h, b, 3 ans, par Pether’S Moon IRE 
et Chasse En Mer [Protektor (GER)], 68 k (65 k), gh, 
JC. Zentz (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 453  Pearl Doctor, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Perla 
Ciara (Voix Du Nord), 66 k (63 k),  h, H. Hayoun 
(L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)
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 1582 4345 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHAMPAGNE-SUR-

SEINE

(Haies - À réclamer - Femelles)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 11.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs de 11.000. En outre, les pouliches ayant, en courses de 
haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1390 3 Karmix, f, b, 3 ans, par Gemix et Pleine Lune [Falco 
(USA)], 72 k (68 k),  h, (17 000), Ecurie Club des Etoiles 
(C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 1466 3 Kapchounika, f, b.f, 3 ans, par Kap Rock et Fubrava 
(Fuisse), 70 k (67 k),  h, (17 000), G. Codre (K. Ouvrier), 
Y. Fouin (s)

 1390 7 Kerry Du Rib, f, al, 3 ans, par Nicaron GER et Cherry 
Pile [Freedom Cry (GB)], 71 k (67 k), Ah, (19 000), 
Mme C. Rouet (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1457  Bambola, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et Burger 
[Muhtathir (GB)], 70 k, Ah, (17 000), SAS Pierre Cherqui 
(N. Gauffenic), Mme G. Menato

 1330  Krak Girl, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Larabesque 
(IRE) (Monsun GER), 70 k (67 k), gh, (17 000), 
Ecurie Patrick Joubert (A. Lelievre), J. Delaunay (s)

   Miss Muir, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Lily 
Of The Lake [Dylan Thomas (IRE)], 67 k (63 k), gh, (11 
000), M. Rozier (JF. Rambur), J. Bertran de Balanda (s)

 566 5 The Verve, f, 3 ans, 70 k (69 k), Ah, (17 000), V. Bey 
(A. Gautron), E. Grall (s)

 1181  Speed De Cerisy, f, 3 ans, 70 k (67 k), (17 000), 
C. Trecco (N. Howie), D. Windrif

 1428 1 Rabelloise, f, 3 ans, 67 k (64 k), 0, (11 000), T. George 
(R. Law-Eadie), N. George & A. Zetterholm (s)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
285 a
Eng. Sup. : Bambola

Code anomalie CP : Ka Fee Inn

2 long ½, courte encolure, 2 long, 1 long ¼, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Mme Karine Perreau, Noir Et Or Elevage S.A. .

 736 a Gheorghe Codre.

 416 a Ecurie Rib.

 288 a La Terre Aux Deux Lunes.

 144 a Philippe Thiriet, Michel Larobe, Earl Patrick Joubert.

 96 a Erwan Robin, Scea Keranna.

Temps total : 4’20’’51’’’
La pouliche KA FEE INN a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires avant le départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la dérobade de la pouliche SPEED 
DE CERISY (Nathan HOWIE) avant le saut de l’avant dernière haie.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
Nathan HOWIE et Robert LAW-EADIE (RABELLOISE) arrivé 6e, les 
Commissaires ont distancé la pouliche RABELLOISE de la 6e place 
considérant qu’en se déportant vers la lice intérieure, elle avait 
provoqué la dérobade de la pouliche SPEED DE CERISY.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1ère : KARMIX
2ème : KAPCHOUNIKA
3ème : KERRY DU RIB
4ème : BAMBOLA
5ème : KRAK GIRL
6ème : MISS MUIR
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement 
fautif du jockey Robert LAW-EADIE par une interdiction de monter 
pour une durée de 8 jours.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Aymeric LELIEVRE en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction - 2 sollicitations).
Les pouliches KARMIX er KERRY DU RIB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1487 4 Grand Choeur, h, 4 ans, 66 k (62 k),  h, 
J. Bertran de Balanda (s) (JF. Rambur), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1403 5 Jetjoy, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Jytem (N. Gauffenic), 
F. Gelhay

   Jolie Deesse, f, 4 ans, 64 k (62 k),  h, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

14 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 345 a
courte encolure, 4 long ½, 7 long, 2 long ½, ¾ long, 9 long, 3 long ½, 
¾ long, ¾ long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Mlle Julia Potier.

 846 a Scea Marais Des Pictons.

 478 a Olivier Tricot, Guillaume Macaire.

 331 a Gilles Le Baron.

 165 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 110 a Jean-Marc Baudrelle.

 55 a Scea Marais Des Pictons.

Temps total : 4’13’’66’’’
Les hongres JUST A JOKE et DALPALACE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

ANGERS

0201 300 vendredi 27 octobre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Nicolas LANDON – 
André MARTIN – Bernard DERSOIR

 1586 4351 PRIX ANDRE ADELE

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 12.500. Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1251  Blade, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Apperella GB 
(Rainbow Quest USA), 74 k (71 k), gh, Mme SA. Bramall 
(N. Howie), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 374 3 Nomade, h, b, 4 ans, par Castel Sant’Angelo USA et 
Yellow Summer [Polish Summer (GB)], 70 k (69 k), 
du P. Pasquier (D. Thomas), C. Lequien (s)

   Great Island, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Rikers Island [Sulamani (IRE)], 66 k,  h, Mme F. Chatain 
(J. Charron), J. Boisnard (s)

 654 1 Caligramme, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Califete Royale (Califet), 70 k, gh, Ikarusracing 
(J. Reveley), Mme D. Mele

 1447 1 Jakarta De Baune, f, al, 4 ans, par Voiladenuo et Java 
De Baune [Goldneyev (USA)], 67 k (64 k), gh, M. Ney 
(Mme L. Suisse), M. Ney

 1460  Le Grand Jour, h, b.f, 4 ans, par Doctor Dino et Paris 
Toujours [Astarabad (USA)], 69 k, 0h, P. & C. Peltier (s) 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

 1449 5 Trilia Du Fouquet, f, gr, 4 ans, par Triple Threat et 
Dahlia Do Brasil [Red Guest (IRE)], 66 k (661/2 k), gh, 
J. Zuliani (A. Desvaux), J. Zuliani

 1314 3 Jolicoeur Du Gouet, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, J. Detre 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 1449 4 Alex The Dancer, h, 4 ans, 70 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (B. Lestrade), JPh. Dubois

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 744 a
2 long ½, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 8 long, loin.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Moussa Mbacke.

 1 104 a Philippe Pasquier, Mme Sylvie Papin.

 624 a Mme Sylvie Gesbert, Lj Negoce.

 432 a Mme Jocelyne Ventrou, Guy Cherel.

 216 a Scea Ecurie Domaine De Baune.

 144 a Philippe Peltier.

 72 a Rene Majorcryk.

Temps total : 4’4’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Christopher RIOU au sujet de la performance 
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 765 7 Ventura Highway, h, al, 3 ans, par Kapgarde et Las 
Ventas [Poliglote (GB)], 67 k, g, C. Stedman (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1363 1 King De La Brunie, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER 
et Chitta (Saint Des Saints), 69 k,  h, J. Crouzillac 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1387 5 Clovis For King, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et 
Lady Ming [Konig Turf (GER)], 66 k (67 k), Gemini Stud 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 1387 7 Falco Des Pins, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et 
Gallery’S Native [Gallery Of Zurich (IRE)], 66 k, A. Pinot 
(B. Lestrade), C. & Y. Lerner (s)

 1317  Faucon Millenium, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Bip Bip Tercah (Sleeping Car), 66 k, gh, J. Jouin 
(B. Claudic), J. Jouin

 1489 5 Triomphe De Maine, h, 3 ans, 66 k (63 k), gh, B. Egouy 
(R. Law-Eadie), B. Egouy

   Khoeur Cauvelliere, h, 3 ans, 66 k (64 k),  h, 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1489  Absolute Power, h, 3 ans, 66 k (63 k), gh, D. Dahan 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1418  Nicar Del Avignon, h, 3 ans, 66 k,  h, Palmyr Racing 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1489 3 Karamelo, h, 3 ans, 66 k,  h, SARL Groupe KR 
(N. Gauffenic), Mme G. Menato

 1387  Rollingstar Has, h, 3 ans, 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

13 partants ; 45 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 899 a
9 long, 4 long ½, ½ long, 5 long, 4 long ½, encolure, 2 long, 5 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Mme Susan Carsberg, prime non attribuée.

 956 a Francois-Marie Cottin, Marc Staels.

 540 a Christopher Stedman.

 374 a Guillaume Macaire, Mme Alexandra Gourdon, Jacques Crouzillac.

 187 a Florent Picard.

 124 a Alain Pinot.

 62 a Mlle Geraldine Roche, Tristan Bollet.

Temps total : 4’23’’50’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Alain PINOT par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les hongres QUINILAND (GB) et VENTURA HIGHWAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1585 4346 PRIX DE THOMERY

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à 
obstacle, ni gagné, ni reçu 9.000 (places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (places) : 
1 k. par 2.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1447 3 Just A Joke, h, n, 4 ans, par Voiladenuo et Kilala (Irish 
Wells), 67 k,  h, Mme L. Horeau (L. Zuliani), S. Zuliani (s)

 1447 2 Julius Des Pictons, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko 
et Visga Des Pictons [Panoramic (GB)], 68 k,  h, 
SCEA Marais des Pictons (D. Mescam), M. Mescam (s)

 1490  Alentejo, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Aubana 
Celeste [Martaline (GB)], 68 k,  h, O. Tricot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Dalpalace, h, b, 4 ans, par Crillon et Dalyonne 
[Trempolino (USA)], 66 k,  h, Mme P. Papot (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   San Antonio, h, gr, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Super Lina (Linamix), 66 k, gh, JPJ. Dubois 
(B. Lestrade), D. Satalia

 1440  Body Building, f, b, 4 ans, par Elm Park GB et 
Promets Moi [Satri (IRE)], 66 k (65 k), 0, JM. Baudrelle 
(G. Meunier), JM. Baudrelle

 1429 2 Jimmy Des Pictons, h, b, 4 ans, par Cokoriko 
et Brisup Des Pictons (Racinger), 67 k (64 k),  
h, SCEA Marais des Pictons (Mme L. Suisse), 
M. Mescam (s)

 1300 5 Never Dies, h, 4 ans, 66 k,  h, M. Mbacke 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1490 7 Jumper Baie, h, 4 ans, 66 k, gh, R. Schmidlin (G. Re), 
R. Schmidlin

 1426  Balador, h, 4 ans, 66 k (63 k), gh, P. Deshayes 
(A. Chesneau), Mme Y. Vollmer

 1440  Watch It (GB), h, 4 ans, 67 k, A, S. Sutton (J. Reveley), 
H. Merienne (s)
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COMPIÈGNE

0880 301 samedi 28 octobre 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Tony CLOUT – 
Joanna SABARLY

 1588 4354 PRIX ROYAL PALM BEACHCOMBER LUXURY (PRIX 

KERLOR)

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
4.000 en 4.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout 
poulain ou pouliche ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 10.000 portera 2 k.
Un souvenir sera offert par un représentant du Groupe 

Beachcomber Resort à l’entourage du cheval gagnant.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1399 4 Moon Of The Glade, h, b, 3 ans, par Manatee GB et 
Agena Of The Glade [Turtle Bowl (IRE)], 68 k (65 k),  h, 
(12 000), Ecurie Haras des Beaux (Q. Jacob), M. Pitart

 1085 3 Kadence De Mee, f, n, 3 ans, par Authorized IRE et 
Finesse De Mee (Saint Des Saints), 67 k (63 k), (16 
000), Passion Racing Club (Mme M. Carney), T. Viel

 1325 3 Zilia Rebel, h, b, 3 ans, par Le Rebel et Zillione [Anabaa 
Blue (GB)], 70 k (69 k),  h, (20 000), JL. Pignet (C. Riou), 
E. Lecoiffier

 1404 4 Money Money, h, gr, 3 ans, par Birchwood IRE et La 
Joconde (Kendargent), 71 k,  h, (24 000), N. Landon 
(V. Morin), d’E. Andigne

 1486 7 French Buck’S, h, b.f, 3 ans, par Buck’S Boum et 
French Girl [Poliglote (GB)], 69 k (66 k),  h, (16 000), 
R. Schmidlin (N. Howie), R. Schmidlin

 1455 4 Papillon Cyan, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER 
et Florence Farr IRE (Yeats IRE), 71 k (67 k), 0h, 
(24 000), Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 1410 3 Kendoha, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Star Of Doha 
GB (Lawman), 66 k (63 k), gh, (12 000), P. Adda (s) 
(C. Poincot), P&F. Adda & Renaut (s)

 1419 5 Chere Lougie, f, 3 ans, 68 k (65 k), Ah, (20 000), 
JL. Dehez (Mme L. Suisse), E. Lecoiffier

 1390  Coeur En Or, f, 3 ans, 68 k (66 k),  h, (20 000), 
E. Rossard (D. Lecomte), L. Viel (s)

 1410 1 Kodelo De Kerser, h, 3 ans, 71 k (68 k),  h, (24 000), 
Mme L. Quinton (L. Brechet), P. Quinton (s)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 176 a
1 long, 3 long, 1 long, 5 long, ½ long, 2 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Haras Of The Glade.

 956 a Andre-Marcel Pommerai.

 540 a Florent Picard.

 374 a Ecurie Des Charmes.

 187 a Franck Van Haaren.

 124 a Haras De Tonnencourt.

 62 a Ecurie Euroling.

Temps total : 4’40’’24’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explication le 
jeune jockey Madeline CARNEY, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations, 
1re infraction).
Le hongre MOON OF THE GLADE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1589 4356 PRIX VICTORIA BEACHCOMBER RESORT & SPA (PRIX 

COLONEL D’ENGLESQUEVILLE)

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 

Gentlemen-Riders)

63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575) – 
dotation France Galop
Epreuve officielle du Championnat du Monde THE GENTLEMEN’S 
LEAGUE/FEGENTRI
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars 2023 inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 
14.000.
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du hongre JOLICOEUR DU GOUET arrêté entre les deux dernières 
haies.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre était boiteux.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre BLADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1587 4350 PRIX POINT BLEU

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop

Des primes de 2 700, 1 500, 800 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 6.500. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 100 m env.

 1510 3 Brooks, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et Treize 
Treize (Dream Well), 68 k, M. Martinez (J. Charron), 
J. Boisnard (s)

 771 2 Bon Garcon, h, al, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Coeur De Valse (Anabaa Me), 68 k (66 k), gh, 
Mme G. Aoudai (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1457  Khazakee, f, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Toundra 
[Loup Solitaire (USA)], 65 k, gh, Ecurie Magnien 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1425 3 Beau Dino, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Bella 
Rugosa (Kapgarde), 68 k (65 k), Ah, Mme E. Logan 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Secret D’Ete, h, b, 3 ans, par Agent Secret IRE et 
Yellow Summer [Polish Summer (GB)], 67 k (66 k), 
du P. Pasquier (D. Thomas), C. Lequien (s)

   Kitzbuhel, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Valgardena 
(Dom Alco), 67 k (68 k), Ah, Mme M. Juhen-Cypres 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1446 4 Petite Terre, f, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Lacerta 
[Vespone (IRE)], 65 k, A, P. Prevost Baratte (O. Jouin), 
J. Boisnard (s)

 1302  Zephyr De Beaumont, m, 3 ans, 67 k, JJ. Hamon 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)

 1418  Juval, h, 3 ans, 67 k (65 k),  h, Mme K. Capdevert 
(A. Baudoin-Boin), S. Gouyette (s)

 1446  Kitsch, f, 3 ans, 65 k (64 k),  h, . Ecurie Couderc 
(A. Gautron), P. Auchere

   King Boy, h, 3 ans, 67 k (64 k), E. Leray (s) (S. Thepaut), 
E. Leray (s)

   King De La Noverie, h, 3 ans, 67 k,  h, 
Ecurie des Alignes (A. Desvaux), E. Metivier

   Capite, h, 3 ans, 67 k,  h, P. Beraud (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   Kiwi De Ciergues, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, 
Mme L. Macquenhem (Mme L. Suisse), J. Jouin

14 partants ; 60 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 170 a
courte encolure, ¾ long, 4 long, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 
3 long, 8 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Manuel Martinez.

 956 a Mme Gerard Aoudai.

 540 a Jean-Francois Magnien.

 374 a Mme Henri Devin.

 187 a Philippe Pasquier, Mme Sylvie Papin.

 124 a Mme Michele Juhen-Cypres.

 62 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Prevost Baratte, Sarl Ecurie Borgel.

Primes F.E.E. :

 2 700 a Brooks.

 1 500 a Bon Garcon.

 800 a Khazakee.

Temps total : 3’54’’80’’’
Le jockey Bertrand LESTRADE ne sentant pas suffisament bien pour 
pouvoir remonter suite à sa chute dans le prix ANDRE ADELE, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre KING 
DE LA NOVERIE (AQ) par le jockey Alban DESVAUX.
La pouliche KHAZAKEE(AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 1496 5 Rock And Roll, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Motivation [Muhtathir (GB)], 68 k, gh, J. Anxo 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

 1379 1 Instar De Reve, h, gr, 5 ans, par Crillon et 
Unike De Reve [Assessor (IRE)], 691/2 k, A, 
Ecurie High Heels Racing (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1496  Ideal Du Chenet, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Viviane Royale [Poliglote (GB)], 68 k, gh, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1461 1 Iroise Vallis, f, 5 ans, 671/2 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 1459 3 Indian De Gascogne, f, 5 ans, 72 k, BDI Racing Team 
(G. Meunier), H. Merienne (s)

 1247 6 Saint Langis, h, 5 ans, 711/2 k, 0, A. Gabryszewski 
(G. Re), Mme B. Re-Scandella

 1496 2 Iban Roque, h, 5 ans, 681/2 k, Mme R. Mongin 
(J. Reveley), J. Merienne

 713 1 Italiaana Le Dun, f, 5 ans, 68 k,  h, E. Krahenbuhl 
(Q. Jacob), M. Pitart

 1391 3 Mister Tin, h, 5 ans, 681/2 k, gh, Y. Beauchard 
(K. Nabet), Mme D. Mele

 1391 4 Ilot Des Mers, h, 5 ans, 701/2 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 243 1 Horenta, f, 5 ans, 691/2 k, gh, M. Havart (R. Mayeur), 
E. Grall (s)

 569 4 King Of Dark, h, 5 ans, 651/2 k, g, Ecurie R.E. 
(A. Gautron), F. Foucher

 1299  Les Couz, h, 5 ans, 66 k, 0g, Mme B. Re-Scandella 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

17 partants ; 40 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 3 432 a
Sans motif : Irun Lord

Chev. élim. : Great Feeling

49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Richard Corveller.

 3 509 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

 2 073 a Gaetan Rocton.

 1 435 a Mme Olivia Goupil.

 797 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 558 a Earl Gronfier Jean-Paul, Agb Agency.

 398 a Mlle Marie-Laure Besnouin.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey James REVELEY sur la performance du hongre 
IBAN ROQUE, arrivé 11ème. Le jockey a déclaré que le hongre ne 
s’était pas adapté à l’alourdissement du terrain.
Les hongres FUNDAM, GARRICK HARMONY (GB), SHOWLY, 
NUMERUS BORGET et ROCK AND ROLL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1591 4353 PRIX SHANDRANI BEACHCOMBER RESORT&SPA (PX DE 

SAINT-RAPHAEL)

(Haies)

(Inédits)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop

Des primes de 3 240, 1 800, 960, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains ou pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 68 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Un souvenir sera offert par un représentant du Groupe 

Beachcomber Resort à l’entourage du cheval gagnant.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Kalif Du Berlais, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et Kadika [Poliglote (GB)], 68 k,  h, Haras du Berlais 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Sang Pour Sang, h, b, 3 ans, par Cokoriko 
et Saint Carina (Saint Des Saints), 68 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), E. Allaire (s)

   Khal Tyron, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Kalimnos [Limnos (JPN)], 68 k, PH. Henry 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

   Kalashi, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Unique Star 
[Khalkevi (IRE)], 68 k, D. Provost (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Le propriétaire du gagnant devra verser 3 % de la valeur nominale 
du prix à la Fegentri. 
Sont autorisés à monter : les Gentlemen-Riders et les Cavalières 
de toutes nations, membres de leur Club national, ayant monté au 
moins cinq courses publiques en obstacles (point to point Anglais 
et irlandais inclus).
Un souvenir sera remis par WTW Hipcover au propriétaire et au 

Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.

Un souvenir sera offert par un représentant du Groupe 

Beachcomber Resort à l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Référence : +18.

 1468 1 Itisparis, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Parisline 
[Martaline (GB)], 691/2 k,  h, P. Priollet (G. Viel), L. Viel (s)

 1499  Fred, h, n.p, 8 ans, par Cokoriko et Veribelle (Voix Du 
Nord), 69 k, Ah, S. Dehez (s) (B.J. Walsh), S. Dehez (s)

 1423 3 Iphis De L’Aunay, h, b.f, 5 ans, par Conillon GER et 
Athena De L’Aunay (Roli Abi), 70 k, Ah, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

 1354 2 Impair Et Passe, h, al, 5 ans, par No Risk At All 
et Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 67 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (Thi. Journiac), de N. Lageneste

 1517 3 Lorddelouest, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Huzyreine (Saint Des Saints), 711/2 k, 0, B. Lefevre (s) 
(P. Lotout), B. Lefevre (s)

 1456  Hakerman, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Uvanana 
(Dom Alco), 69 k,  h, M. Trinquet (E. Ohgren), 
S. Dehez (s)

 1456 7 Fight For Me, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 70 k,  h, Ecurie Mirande (M. Havart), 
Mme I. Pacault

 1545 3 Espion De Vindecy, h, 7 ans, 72 k, gh, 
SASU Scuderia Christian Troger (T. Guineheux), 
D. Satalia

 1413 5 Hemilio Dalex, h, 6 ans, 67 k, gh, T. Boivin (P. Barlow), 
T. Boivin

 1431 3 Instant Precieux, h, 5 ans, 71 k,  h, Ecurie JAB 
(Tho. Journiac), E. & G. Leenders (s)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 648 a
6 long, 1 long, 2 long, 1 long, 2 long ½, tête, 9 long.
28 350a – 13 860a – 8 190a – 5 670a – 3 150a – 2 205a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 4 110 a Pascal Priollet.

 2 009 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

 1 187 a Pascal Reaute.

 822 a Haras De Saint-Voir.

 456 a Joel Beuret, Bernard Hunault.

 319 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

 228 a Haras De Mirande.

Temps total : 5’43’’99’’’
La jument ITISPARIS et le hongre FRED ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1590 4352 PRIX TROU AUX BICHES BEACHCOMBER GOLF RESORT 

& SPA (PRIX CEREALISTE)

(Haies - Handicap)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés 
dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un 
hippodrome de 1re catégorie.
La référence applicable dans ce Handicap sera de +8.
Un souvenir sera offert par un représentant du Groupe 

Beachcomber Resort à l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +10,5.

 1353 2 Fundam, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Gloirez 
[Saumarez (GB)], 671/2 k, gh, R. Corveller (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 422  Garrick Harmony GB, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Alpensinfonie IRE [Montjeu (IRE)], 691/2 k, M. Le Breton 
(C. Lefebvre), A. Fouassier

 1379  Showly, h, b, 5 ans, par Spider Flight et Lady Bulle 
[Majorien (GB)], 651/2 k,  h, G. Rocton (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 767  Numerus Borget, h, b, 5 ans, par Nicaron GER et 
Feuille De Route [Sevres Rose (IRE)], 691/2 k, Ah, 
J.N. Temam (L. Zuliani), D. Satalia
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10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 364 a
1 long ¼, 7 long ½, encolure, 1 long ½, 1 long, 3 long, 6 long, 2 long 
½, 3 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

 5 869 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 2 934 a T. Fleming, prime non attribuée.

 1 658 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.

 1 148 a Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.

 574 a Scea Hamel Stud.

 382 a Dream With Me Stable Inc.

 191 a Alain Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.

Temps total : 4’25’’96’’’
Les hongres IMPERIAL MAG et HOOLIGAN (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1593 3635 PRIX DINAROBIN BEACHCOMBER GOLF RESORT & SPA 

(PRIX DOMINIQUE SARTINI)

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 39.000. Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 14.000.
Un souvenir sera offert par un représentant du Groupe 

Beachcomber Resort à l’entourage du cheval gagnant.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1381 1 Guarana, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Kap 
Chic (Kapgarde), 67 k,  h, Mme C. Coiffier (J. Charron), 
E. Allaire (s)

 1345 2 Juan Du Lemo, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Melody 
Du Lemo [Lesotho (USA)], 68 k,  h, Mme E. Collerais 
(L. Solignac), Mme M. Solignac

 1426 1 Marvin Flight, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Marvel 
Flight [Ballingarry (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Mombasa, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Molly Has 
[Coastal Path (GB)], 69 k, D. Maxwell (D. Maxwell), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1251 2 Joe Du Seuil, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Deesse Du 
Seuil (Voix Du Nord), 68 k, Mme M. Boudot (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1381 2 Carlton Du Berlais, m, b, 4 ans, par Zarak et 
Carlita Du Berlais [Soldier Of Fortune (IRE)], 70 k,  h, 
Ecurie Equi Stars (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1382 1 Flying Colours, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Lady 
Scarlet [King’S Theatre (IRE)], 66 k,  h, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), M. Rolland (s)

 1381 5 Jumper Sacre, h, 4 ans, 69 k,  h, G. Vacher (L. Zuliani), 
E. Grall (s)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 408 a
¾ long, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long, 4 long, 2 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

 6 476 a Mme Marine Estrade, Jerome Lacouture.

 3 238 a Suc. Maurice Le Floch.

 1 830 a Patrick Boiteau.

 1 267 a Haras De Sainte Gauburge.

 633 a Mme Marc Boudot.

 422 a Haras Du Berlais.

 211 a Mme Henri Devin.

Temps total : 4’27’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUMPER SACRE et la 
pouliche JOE DU SEUIL à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Ludovic PHILIPPERON en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction - 1 sollicitation).
La pouliche GUARANA et le hongre MARVIN FLIGHT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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   Spes Energibuck’S, h, n, 3 ans, par Buck’S 
Boum et Energica [Anabaa Blue (GB)], 68 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Letos, h, b.f, 3 ans, par Beaumec De Houelle et 
Sainte Apoline (Nickname), 68 k, Ecurie de Maleissye 
(D. Ubeda), D. Windrif

   Klovis Des Mottes, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais 
et Uzelle Des Mottes (Robin Des Champs), 68 k,  h, 
Mme de P. La Guillonniere (R. Mayeur), J. Jouin

   Pau Clermont, h, 3 ans, 68 k, A, L. Simonet (C. Riou), 
B. Lefevre (s)

   Beaubourg, h, 3 ans, 68 k, gh, Y. Maupoil 
(C. Lefebvre), de A. Boisbrunet (s)

   Kavaratti, h, 3 ans, 68 k, gh, Ecurie Brillantissime 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Konstrictor, h, 3 ans, 68 k, gh, E. Metivier (E. Metivier), 
E. Metivier

   Une Davrill, f, 3 ans, 66 k, F. Bellemere (R. Law-Eadie), 
F. Bellemere

   Kir Sacre, h, 3 ans, 68 k, gh, Ecurie Magnien 
(B. Lestrade), E. Grall (s)

13 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 708 a
Eng. Sup. : Kalashi

Certif. vétérinaire : Kate Countess, King Saint, Ocre

5 long ½, 6 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, 3 long ½, 2 long, tête, 2 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Haras Du Berlais.

 2 171 a Thierry Cypres.

 1 227 a Hugo Merienne.

 849 a Jean-Charles Haimet.

 424 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 283 a Pierre De Maleissye Melun.

 141 a Haras De La Rousseliere Scea, Earl Ecurie Des Mottes.

Primes F.E.E. :

 3 240 a Kalif Du Berlais.

 1 800 a Sang Pour Sang.

 960 a Khal Tyron.

Temps total : 4’21’’48’’’
Les hongres KALIF DU BERLAIS et KHAL TYRON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1592 3636 PRIX DE L’OFFICE DU TOURISME DE L’ILE MAURICE 

(PRIX DE BESANCON)

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées jusqu’à concurrence de 6 k. pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 27.000 cette année 
et par 55.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert par Son Excellence Monsieur Vijayen 

VALAYON, Ambassadeur de l’Ile Maurice en France, à 

l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Imperial Mag, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Cool La Mag 
[Silver Frost (IRE)], 67 k, g, Cte AA. Maggiar (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

 503 2 Hooligan IRE, h, b, 8 ans, par Aizavoski (IRE) et 
Victory Run IRE (Old Vic GB), 68 k, Ah, Mme V. Robinson 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 1459  Marie Coastala, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Marie D’Altissima (Voix Du Nord), 66 k,  h, V. Le Roy 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1456 2 Hurrick Des Obeaux, h, gr, 6 ans, par Saddex (GB) et 
Quick Des Obeaux (April Night), 66 k, g, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1443 5 Rosemagic Has, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Formosa Joana Has [Turgeon (USA)], 64 k, 
SCEA Hamel Stud (L. Philipperon), Mme I. Gallorini

   Super Alex, h, b, 8 ans, par Alex The Winner USA 
et Super Lina (Linamix), 68 k,  h, Mme V. Dubois 
(B. Lestrade), JPh. Dubois

 1305 7 Flash Davier, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Qingdao 
(IRE) (Dansili GB), 67 k (671/2 k),  h, A. Clavier (J. Reveley), 
C. & Y. Lerner (s)

 1530 2 Henry Brulard, h, 8 ans, 69 k, A, G. Hanouna 
(T. Andrieux), L. Postic

 1459 4 Gardons Le Sourire, h, 7 ans, 66 k, Ah, Haras de Saint-
Voir (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1305 2 Marvel De Cerisy, h, 6 ans, 66 k, gh, C. Woods 
(K. Nabet), M. Seror (s)
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 1384 2 Joker D’Airy, h, b, 4 ans, par Balko et 
Quaska D’Airy [Cachet Noir (USA)], 70 k, g, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

 1434 5 Vision Du Rheu, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Gwel Du Rheu (Vision D’Etat), 74 k (71 k),  h, J. Detre 
(A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 1384  Bel Amigo, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Belmiesque 
[Miesque’S Son (USA)], 70 k, gh, Ecurie Team Spirit 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1449 1 Kap Lord, h, gr, 4 ans, par Kap Rock et Ho Good Lord 
Has (Lord Du Sud), 68 k,  h, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 1309  Santa Julia, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Poli Bamba 
[Poliglote (GB)], 69 k (68 k), gh, L. Disaro (G. Meunier), 
C. Boutin (s)

 1240 2 Joyeux Du Maffray, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Sleeping Frisk (Sleeping Car), 68 k (67 k), Mme L. Lefevre 
(C. Riou), B. Lefevre (s)

 424 1 Jalda Des Obeaux, f, 4 ans, 65 k, g, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1485 1 Jane De La Brunie, f, 4 ans, 67 k,  h, J. Crouzillac 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

9 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 444 a
Sans motif : Eclat De Choeur

tête, 7 long, 3 long, 1 long, 7 long, loin.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a – 1 860a – 930a

Primes aux éleveurs :

 4 563 a Haras De La Perelle.

 2 281 a Scea De La Vallee De L’Orne.

 1 289 a Suc. Claude Duval.

 892 a Jean-Charles Escale.

 446 a Noel Dubief.

 297 a Herve Lair, Jean-Louis Lair.

 148 a Francis Lefevre, Philippe-Claude Lefevre, Mme Simone Lefevre.

Temps total : 4’34’’77’’’
Les hongres UNCHECKABLE (GB) et VISION DU RHEU ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

ANGOULÊME

0502 302 dimanche 29 octobre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Martine BROSSARD – 
Daniel BREJOU – Michel JOYEUX

 1596 4373 PRIX TOM KAZAK

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   One Way Or Another, f, b.m, 4 ans, par Gris De 
Gris (IRE) et Ryde [Sillery (USA)], 67 k (63 k),  h, 
Finhathan Ltd (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 617  Joana Conti, f, b.f, 4 ans, par Pastorius GER et Camelia 
Conti (Montmartre), 68 k, Mme I. Da Silva (V. Morin), 
NP. Littmoden

 1409 3 Choeur Aubinoise, f, b.f, 4 ans, par Choeur 
Du Nord et Little Bony (Irish Wells), 68 k (65 k), 
Ecurie de La Dentelle (K. Geffroy), L. Carberry (s)

   Magda Des Noes, f, b, 4 ans, par Balko et Summer 
Cider (IRE) (Shirocco GER), 67 k (65 k),  h, V. Le Roy 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1409  Maorabeach, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Aimaissa [Enrique (GB)], 67 k (64 k),  h, T. Fourre 
(G. Champier), T. Fourre

 1470 3 Ninarisk, f, 4 ans, 69 k (66 k),  h, C. Lalloum 
(M. Brochard), GP. Levy

 1462 2 Rodaviva Has, f, 4 ans, 69 k (68 k), g, 
SCEA Hamel Stud (K. Deniel), Mme I. Gallorini

7 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 172 a
Certif. vétérinaire : Carteure

Code anomalie DE : Iparla

courte encolure, 3 long ½, 6 long ½, 6 long, 8 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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 1594 3637 PX PARADIS BEACHCOMBER GOLF RESORT&SPA(GD 

STEEPLE-CHASE DE COMPIEGNE)

(Steeple-Chase - Groupe II)

236 000 c (106 200, 51 920, 30 680, 21 240, 11 800, 8 260, 5 900) 
– dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 
4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, gagné une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III, 2 k. ; plusieurs courses de 
Groupe, 3 k. En outre, les chevaux ayant gagné un Groupe I porteront 
3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Un souvenir sera offert par un représentant du Groupe 

Beachcomber Resort à l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1385 2 Spes Militurf, h, b, 6 ans, par Konig Turf 
GER et Milita Has [Enrique (GB)], 67 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1370 1 Gold Tweet, h, b, 6 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 66 k,  h, AGV Karwin Stud 
(G. Meunier), Gab. Leenders (s)

 1385  Glorice, h, n.p, 7 ans, par Network GER et Vixice 
[Trempolino (USA)], 66 k, 0h, F. Deliberos (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 806  Champagne Mystery IRE, h, b, 9 ans, par 
Shantou USA et Spanker GB (Suave Dancer 
USA), 66 k,  h, J. Chamberlain (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1341 5 Toscana Du Berlais, h, b, 5 ans, par Shantou 
USA et Katioucha (Mansonnien), 64 k, Ah, 
Ecurie Hub de Montmirail (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1385 4 Geelong Sport, f, b, 7 ans, par No Risk At All et 
Australia Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k, 0, 
P. Matzinger (J. Charron), B. Lefevre (s)

 1456  Pinaclouddown IRE, h, b, 7 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 66 k, 0, 
G. Hanouna (A. Chesneau), L. Postic

 1313 5 Always Love You, h, 6 ans, 66 k (661/2 k), Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (G. Re), J. Delaunay (s)

 1498 5 Happy Monarch, h, 8 ans, 69 k, Ah, Mme H. Devin 
(K. Nabet), F. Nicolle

 1385 1 Canichette, f, 6 ans, 66 k, g, L. Monnet (de F. Giles), 
L. Carberry (s)

10 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 3 162 a
Certif. vétérinaire : Alce

tête, ½ long, 3 long, 9 long, 4 long ½, 1 long, 1 long.
106 200a – 51 920a – 30 680a – 21 240a – 11 800a – 8 260a – 
5 900a

Primes aux éleveurs :

 15 399 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 7 528 a Elie Lellouche.

 4 448 a Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.

 3 079 a Catridge Farm Stud Ltd, Burgage Stud, prime non attribuée.

 1 711 a Haras Du Berlais, Mme Catherine Pousin.

 1 197 a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.

 855 a Mattock Stud, prime non attribuée.

Temps total : 5’31’’99’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
James CHAMBERLAIN par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Les hongres SPES MILITURF et GOLD TWEET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1595 4355 PRIX CANONNIER BEACHCOMBER GOLF RESORT & SPA 

(PRIX CERILLY)

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu, en 
steeple-chase, une allocation de 28.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 9.000.
Un souvenir sera offert par un représentant du Groupe 

Beachcomber Resort à l’entourage du cheval gagnant.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1384 3 Uncheckable (GB), h, gr, 4 ans, par Maxios (GB) 
et Slatina (IRE) (Mastercraftsman IRE), 70 k, 0h, 
Mme G. Menato (L. Philipperon), Mme G. Menato

4 100 m
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BO 2023/22 – obstacle 23

 1502 4 L’Etoilee, f, b.m, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
L’Etoile Du Soir (Carlotamix), 65 k (63 k), 0h, R. Salmon 
(L. Quittet), W. Menuet (s)

 1469 5 Salut Doc, h, b, 3 ans, par Nom De D’La et Ma Misere 
(Chamberlin), 67 k (63 k), 0h, P. Coutereel (T. Lefranc), 
A. Chaille-Chaille

 1285 3 Kerazye De St Jean, f, 3 ans, 65 k (611/2 k), Ah, 
G. Burstin (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1375  Miss River, f, 3 ans, 65 k,  h, P. Journiac (Tho. Journiac), 
P. Journiac

 1410  Kenavo Du Sap, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, A. Delaroque 
(L. Colson), Ch. Herpin (s)

 1023 5 Boreal Pearl, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, AGV Karwin Stud 
(F. Mula), F. Nicolle

9 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 412 a
Sans motif : Alta Chop

encolure, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long ¾.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Simon Munir, Isaac Souede.

 522 a Baptiste Guineheux, Thomas Guineheux, Dominique Louis Guineheux.

 304 a Thierry Cypres.

 206 a Yves Fremiot, Ecurie Nicolas Taudon.

 97 a Peter Coutereel.

Le jockey Kenengan DENIEL s’étant accidenté dans la 4e course 
et ne se sentant pas suffisament remis pour cette course, les 
Commissaires ont autorisé le changement de monte sur la pouliche 
BOREAL PEARL par le jockey Francesco MULA.
La pouliche KAELA DU LIVET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Suite à un problème technique au niveau de la balance, la peséee a 
été effectuée manuellement.

 1599 4372 PRIX PROFIL +

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1374 5 Jardin Secret, h, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Valle D’Ossau [Poliglote (GB)], 74 k,  h, Mme C. Laffitte 
(V. Morin), d’E. Andigne

 1319 3 Persyambre, h, b.f, 4 ans, par Berkshire IRE et 
Persheva [Valanour (IRE)], 70 k (66 k), Kgh, D. Clos 
(M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

   Wingsuiter, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Kathy La 
Belle (Nickname), 69 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 667  Jalzan, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Vierge Sainte 
(Robin Des Champs), 70 k (66 k), 0h, Mme C. Darchy 
(L. Quittet), W. Menuet (s)

 1520 3 Jumbo De Sarti, h, b.f, 4 ans, par Full Of Gold et Ut 
De Sarti (Le Balafre), 67 k (64 k),  h, Ch. Herpin (s) 
(L. Colson), Ch. Herpin (s)

 1511 5 Joy De Balme, h, 4 ans, 69 k (66 k), gh, Mme E. Bazire 
(M. Brochard), Mme E. Bazire

 1470 4 Ramses De Launay, h, 4 ans, 70 k, 0g, JC. Auvrai 
(G. Richard), A. Fouassier

7 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 353 a
Sans jockey : Cornyeu

4 long ½, encolure, 8 long ½, 1 long, 2 long ½.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Herve D’ Armaille.

 661 a Didier Clos.

 385 a Jean-Charles Haimet, Herve Le Gall.

 261 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

 123 a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

Le jockey Kenegan DENIEL s’étant accidenté dans la 4e course et ne 
se sentant pas suffisament remis pour cette course, et l’entraineur 
M. NICOLAU n’ayant pas trouvé de jockey pour le remplacer, la 
pouliche CORNYEU a été déclarée non partante.
Le poulain WINGSUITER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Suite à un problème technique au niveau de la balance, la pesée a 
été effectuée manuellement.
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Primes aux éleveurs :

 1 044 a Earl De Faydeau.

 522 a Earl Patrick Joubert.

 304 a Mme Elise Drouet, David Salmon.

 206 a Eric Gourmon, Rene Paul Gourmon.

 97 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Prevost Baratte.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le juge 
du départ et l’entraîneur François NICOLLE en leurs explications, lui 
ont indiqué que la pouliche IPARLA serait interdite de courir pour 
une durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer au lacher des 
élastiques.
La pouliche ONE WAY OR ANOTHER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Suite à un problème technique au niveau de la balance, la pesée a 
été effectuée manuellement.

 1597 4374 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE GEMOZAC

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
6.000, 8.000 ou 10.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 8.000 porteront 2 k. ; pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1524  Emerald River, f, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Kahya Ville [Kahyasi (IRE)], 72 k (68 k), gh, (10 000), 
W. Menuet (s) (L. Quittet), W. Menuet (s)

 1443  Magic Davier, h, b, 5 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 72 k (69 k),  h, (10 000), 
Mme A. Pelletant (T. Lefranc), Mme A. Pelletant

 1221 4 Imako, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Rymi (IRE) 
(Spectrum IRE), 72 k (69 k), gh, (10 000), E. Leray (s) 
(K. Geffroy), E. Leray (s)

 1445 4 Great Paul, h, b, 10 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 70 k (67 k), 0h, 
(6 000), JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 1509 3 Poplar Square, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et 
Polimka [Poliglote (GB)], 68 k (65 k), Ah, (6 000), 
JF. Cuenca (R. Fourcade), JF. Cuenca

 1481 2 Baramooss, h, 5 ans, 70 k, gh, (8 000), Mme C. Darchy 
(V. Morin), W. Menuet (s)

   Saphir Blue Star IRE, h, 6 ans, 70 k (69 k), (8 000), 
J. Theisen (M. Brochard), M. Nicolau

 1407 5 Commingeois, h, 11 ans, 68 k (65 k),  h, (6 000), 
M. Pelletant (T. Jaguelin), M. Pelletant

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 104 a
9 long ½, 2 long, 2 long ½, 3 long ½, loin, 7 long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Yves Lemonnier, Christian Philipot, Mme Alison Tschins Chang, Tristan Hebrard 

De Veyrinas.

 382 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.

 223 a Eric Leray.

 151 a Suc. Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.

 71 a Mme Henri Devin.

Le jockey Kenegan DENIEL s’étant accidenté dans la 4e course 
et ne se sentant pas suffisament remis pour cette course, les 
Commissaires ont autorisé le changement de monte sur le cheval 
SAPHIR BLUE STAR par le jockey Maxence BROCHARD
Le cheval EMERALD RIVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Suite à un problème technique au niveau de la balance, la peséee a 
été effectuée manuellement.

 1598 4375 PRIX DES BENEVOLES D’ANGOULEME

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, gagné une course de dotation totale de 15.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1450 4 Raffles Hermes, h, b.f, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Ria D’Etel [Martaline (GB)], 68 k,  h, S. Munir (K. Nabet), 
F. Nicolle

 1469 3 Kaella Du Livet, f, b.f, 3 ans, par Pastorius 
GER et Beautyful (IRE) [Montjeu (IRE)], 
65 k,  h, Mme de E. Lageneste (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1404 2 Kodakara, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Claraland 
(Kap Rock), 70 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

3 800 m
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 1439  Heisenberg, h, al, 3 ans, par Manduro GER 
et Red Nousa [Redback (GB)], 67 k (64 k),  h, 
Ecurie Herve Guerin (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Kinndar, h, b, 3 ans, par Konig Turf GER et Kindara 
(IRE) (Sinndar IRE), 67 k (66 k), A, S. Chinchilla 
(B. Claudic), Ch. Dubourg (s)

   Gentle Dancer, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Princess 
D’Orange [Anabaa (USA)], 67 k,  h, Ecurie Delaunay 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Petit Monument, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, JCN. Bignon 
(R. Mayeur), G. Lassaussaye

 1446  Louis’Saga, h, 3 ans, 67 k,  h, G. Laroche (A. Desvaux), 
J. Zuliani

 1494 7 Secret De Gloire, h, 3 ans, 69 k,  h, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

   Xylocope Val, h, 3 ans, 67 k (64 k), Bon C. Reille 
(T. Blainville), JV. Chaignon

 1408  Kitesurf De Kerser, h, 3 ans, 67 k (66 k), gh, 
Ecurie des Dunes (A. Gautron), P. Quinton (s)

 652  Ever Faster, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ah, Mme B. Menuet 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1436  Kienko, h, 3 ans, 67 k, Ah, JL. Da Silva (B. Lestrade), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

12 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
748 a
Eng. Sup. : Gentle Dancer

Certif. vétérinaire : Little Erde

1 long, ¾ long, 7 long ½, nez, 1 long, 1 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Olivier Tricot.

 522 a Eric Leray, Aymeric Thomas.

 304 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux, Bernard Le Roux.

 206 a Sebastien Chinchilla.

 97 a Franck Parratte, Mme Clea Parratte, Mme Candice Parratte.

Temps total : 4’28’’90’’’
A l’issue de la course, le cheval JUST ENNEMI a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1602 4367 PRIX LEON ZITRONE

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 5.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1409 5 Nil De Ballon, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Majeste 
De Ballon (Ange Gabriel), 67 k,  h, Mme R. Gasche-Luc 
(R. Mayeur), L. Carberry (s)

   Winner, h, b, 4 ans, par Alex The Winner USA et 
Tender Night USA (Elusive Quality USA), 67 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (B. Lestrade), JPh. Dubois

 980 5 Eagle Du Lemo, h, b.m, 4 ans, par Sri Putra GB 
et Kiswa (Top Waltz), 67 k (63 k), M. Chevillard 
(Mme M. Carney), T. Viel

   Nile Nelson IRE, f, b, 4 ans, par Mount Nelson GB et 
Nile Grise (Ange Gabriel), 65 k (63 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1409 2 Jamie, f, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et Cacahuete 
[Loup Solitaire (USA)], 69 k (66 k), g, B. Boitez 
(N. Howie), D. Windrif

 1409 4 Naruto GER, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, Stall Emoji 
(H. Nugent), P. Vovcenko

 22  Choeuralya, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, JR. Breton 
(C. Bouttier), JR. Breton

   Berger Blanc, h, 4 ans, 67 k (66 k), N. Chevalier 
(A. Gautron), N. Chevalier

 1316  Moove Has, h, 4 ans, 67 k, SCEA Hamel Stud (O. Jouin), 
Ch. Dubourg (s)

   Diamella Des Bois, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, Mme J. Brillet 
(G. Siaffa), Mme S. Jaffrelot-Bedon

 1516  Tulipia Du Marteau, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, D. Retif 
(E. Bonnet), D. Retif

 1516 4 Secret Davis, h, 4 ans, 67 k, g, J. Chaineau (Y. Plumas), 
E. Leray (s)

 1372 5 Kamaxi IRE, f, 4 ans, 65 k,  h, DS Pegas (B. Claudic), 
D. Torok

13 partants ; 39 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 426 a
½ long, 6 long ½, 1 long, 7 long ½, 2 long, 8 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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ARGENTAN

0303 302 dimanche 29 octobre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphane TONERO – Didier JULIEN – 
Laure FRAPPAT – Valérie VAUPRE

 1600 4365 PRIX D’ENGHIEN

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 6.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Kiss Langy, f, b.f, 3 ans, par Tunis POL et Upsonne 
(Voix Du Nord), 67 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1418  Cover Point, f, b, 3 ans, par Jack Hobbs GB et Flute 
Bowl GB (Black Sam Bellamy IRE), 69 k (68 k), A, 
C. Stedman (G. Meunier), D. Bressou

 1330  Kings Diamond, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
King’S Crystal GB (King’S Theatre IRE), 70 k (69 k), 
Mme H. Devin (T. Andrieux), D. Bressou

   Kelibia, f, al, 3 ans, par Tunis POL et Daiki [Lucarno 
(USA)], 67 k,  h, Ecurie Magnien (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1446 6 Devil Rose, f, b, 3 ans, par Conillon GER et Racirose 
(Racinger), 67 k (64 k),  h, W. Menuet (s) (E. Manceau), 
W. Menuet (s)

   Habile Des Obeaux, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), P. Journiac

 1375 3 De Vive Voix, f, 3 ans, 69 k (68 k),  h, J. Leylavergne 
(R. Mayeur), G. Lassaussaye

   French Speed, f, 3 ans, 67 k, J. Planque (s) 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 500 5 Ma Turbulence, f, 3 ans, 69 k (66 k),  h, JC. Leleu 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1497  High Exit GB, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme K. Meehan 
(H. Nugent), N. George & A. Zetterholm (s)

   Malona De Triomphe, f, 3 ans, 67 k,  h, Ph. Bigot 
(A. Coupu), Gab. Leenders (s)

   Kenie Du Boulay, f, 3 ans, 67 k (66 k), P. Priollet 
(G. Siaffa), B. Lefevre (s)

12 partants ; 50 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 585 a
Certif. vétérinaire : Raffles Shisko

Sans motif : Esthetique Cotte

4 long ½, 8 long ½, 1 long, 1 long ¾, 2 long, 7 long ½, 1 long, 1 long, 
1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Patrice Vagne.

 522 a Christopher Stedman.

 304 a Mme Henri Devin.

 206 a Charles Magnien.

 97 a Anthony Goudal, Mme Barbara Misin, Noe Goudal, Henri Simon.

Temps total : 4’29’’80’’’
A l’issue de la course, le jockey Thomas BEAURAIN ne pouvant 
honorer son engagement de monte, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le cheval HIGH EXIT (GB) par le jockey Hugh 
NUGENT.
A l’arrivée de la course, le cheval COVER POINT a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1601 4366 PRIX MAURICE BERNARDET

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Just Ennemi, h, al, 3 ans, par Kamsin GER et Aubane 
(Cadoudal), 67 k (66 k), O. Tricot (G. Meunier), 
D. Bressou

   Secert Defense, h, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE et 
Syb Dancer (Diamond Green), 67 k, 0gh, A. Thomas 
(Y. Plumas), E. Leray (s)
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 1413 2 Chorail Debelair, h, n, 6 ans, par Choeur Du Nord 
et La Joncaille (Dolphin Street), 73 k (70 k),  h, 
G. Lassaussaye (L. Brechet), G. Lassaussaye

   Battle Wish, h, b, 6 ans, par Falco USA et Over Tercah 
[Martaline (GB)], 71 k, Couetil Elevage (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

   Gipsy De Choisel, h, 7 ans, 70 k (67 k),  h, M. Gonzalez 
(H. Nugent), N. George & A. Zetterholm (s)

 1473 1 Espion De Guye, h, 9 ans, 73 k,  h, Ecurie Etoile N.V. 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 1493  Friend Or Foe (FR) , h, 8 ans, 72 k (69 k), H. Hall 
(Q. Samaria), H. Merienne (s)

 875 6 Izgor De Viette, h, 5 ans, 69 k (68 k), g, T. Viel 
(R. Mayeur), T. Viel

 595  Saint Mars, h, 7 ans, 67 k (63 k),  h, P. Favereaux 
(Mme M. Bars Hugonot), P. Favereaux

10 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 301 a
1 long ¾, 4 long ½, 1 long, 4 long ½, 2 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Scea Montigny, Mlle Caroline Brunaud.

 522 a Jean-Andre Quesny.

 304 a Herve Tibeuf.

 206 a Grouas.

 97 a Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.

Temps total : 5’21’’10’’’
A l’issue de la course, le jockey Thomas BEAURAIN ne pouvant 
honorer son engagement de monte, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le cheval GILOU JAGUEN par le jockey Olivier 
JOUIN.
A l’arrivée de la course, le cheval GILOU JAGUEN a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1605 4370 PRIX JEAN ET RENE COUETIL

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale 
de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1314 5 Jazzy Conti, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Valdivia 
(IRE) (Samum GER), 67 k,  h, R. Dubois (O. Jouin), 
Ch. Dubourg (s)

 1523  Darkstarhon, h, gr, 4 ans, par Dastarhon (IRE) et Anse 
Crawen [Muhtathir (GB)], 67 k (64 k), Ah, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

 1409  Luca Wania, h, al, 4 ans, par Zarak et Zermatta CAN 
(Philanthropist USA), 67 k (66 k), 0h, J. Baudron 
(R. Mayeur), G. Lassaussaye

 1349 5 Japril Fool, h, b, 4 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Always Awake [Rip Van Winkle (IRE)], 67 k, gh, L. Hervo 
(A. Desvaux), L. Hervo

 1067 4 Evidence Eden, h, b, 4 ans, par Kingfisher IRE 
et Escort’Eden [Martaline (GB)], 70 k (67 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (C. Bouttier), P. Leblanc

 1411  Jalousie D’Ainay, f, 4 ans, 69 k (66 k), 
EARL Elevage d’Ainay (L. Brechet), P. Quinton (s)

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 267 a
1 long ½, 6 long ½, 2 long ½, 8 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Earl Patrick Joubert.

 522 a Mme Christiane Bouillis, Mlle Julia Sauvage, Philippe Sauvage.

 304 a Mme Riina Rekila.

 206 a Ange Saliot.

 97 a Mlle Carole Boisdron, Mme Pascale Souverain.

Temps total : 5’12’’10’’’
A l’issue de la course, le cheval LUCA WANIA a fait l’objet d’un 
prélevement biologique.

 1606 4371 PRIX CLAUDE GUERLAIN

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
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Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Robert Gasche-Luc.

 522 a Jean-Philippe Dubois.

 304 a Suc. Maurice Le Floch.

 206 a John Mounsey, prime non attribuée.

 97 a Eric Leray, David Windrif, Benjamin Boitez.

Temps total : 4’31’’40’’’
A l’issue de la course, le jockey Thomas BEAURAIN ne pouvant 
honorer son engagement de monte, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le cheval NIL DE BALLON par le jockey 
Raphael MAYEUR.
Suite à la réclamation de Mme Madeline CARNEY (EAGLE DU LEMO), 
se plaignant d’avoir été gênée par le cheval NIL DU BALLON à 
l’avant dernier obstacle et après l’avoir entendue et visionné le film 
de contrôle, les Commissaires ont jugé que la gêne occasionnée 
résultait d’un mouvement incontrôlé du cheval EAGLE DU LEMO lors 
du franchissement de l’obstacle et n’entraînait aucun distancement 
ou rétrogradation.
L’ordre d’arrivée a été maintenu.
A l’arrivée de la course, le cheval NIL DE BALLON a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1603 4368 PRIX ANDRE THERON

(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, 
en courses à obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° S1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Jesuba, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Anastasia [Lavirco 
(GER)], 67 k,  h, N. Landon (B. Lestrade), d’E. Andigne

   Jamming Quick, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 67 k, D. Berra 
(O. Jouin), D. Berra

 1403 3 Jujubelle, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Unibelle 
(Dom Alco), 69 k,  h, Ecurie Delaunay (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1331 5 J’Avoue, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Douma Desbois 
(Smadoun), 67 k (65 k),  h, P. Noue (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1447  Jiji Girl, f, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et Tresor 
Girl [Lesotho (USA)], 67 k (64 k), gh, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

   Jully Des Bruyeres, f, 4 ans, 67 k (66 k), 
Mme F. Thomas-de Gigou (R. Mayeur), F. Hayeres (s)

 962  Jamine Charboniere, f, 4 ans, 67 k (64 k), J. Bigot 
(C. Bouttier), J. Bigot

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 110 a
6 long ½, 1 long, 6 long ½, 3 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Herve D’ Armaille.

 661 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

 385 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet, Mme Marie Sauvignon.

 261 a Ecurie Cap Orne, Pascal Noue.

 123 a Michel Bedier.

Temps total : 4’33’’40’’’
A l’issue de la course, le cheval JUJUBELLE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1604 4369 PRIX FRANCE GALOP

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en courses de 
haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, ni reçu 
une allocation de 7.000, ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.

 1012  Tilin Talan, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Infusion GB 
(Efisio GB), 67 k (66 k),  h, Mme C. Brunaud (G. Siaffa), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

 265 2 Irwako, h, gr, 5 ans, par Tirwanako et Sangha River 
(Mansonnien), 69 k (68 k), gh, O. Rattel (A. Gautron), 
N. Chevalier

 1499  Gilou Jaguen, h, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Don’Aristarque [Ballingarry (IRE)], 68 k, g, 
Mme J. Bennett (O. Jouin), L. Carberry (s)
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 1608 4358 PRIX DE LA BATAILLE

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 
6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1327 2 I’M Super Quick, f, al, 5 ans, par Joshua Tree IRE 
et Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 67 k (66 k), g, 
SCEA Ecurie des Jap (D. Thomas), A. Lefeuvre (s)

 1514 5 Isle De Bruzeau, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE 
et Rockbelle (Video Rock), 69 k (68 k), 0h, 
Haras de Sivola (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 727  Imperial De Thaix, h, n.p, 5 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Victoire De Thaix (Voix Du Nord), 70 k (67 k), 
F. Montrichard (F. Besson), T. Viel

   Itchelo Du Mee, h, b, 5 ans, par Kandidate GB 
et Bristish Du Mee [Ungaro (GER)], 67 k (64 k),  h, 
P. Brechet (A. Lepage), Mme S. Duchesnay

 1503  Indila Up, f, b, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Of Heaven Up [East Of Heaven (IRE)], 65 k (63 k), Ah, 
P. Le Manac’H (M. Crampe), XL. Le Stang

   Infante De L’Isle, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, Mme E. Varin 
(LP. Dory), Mme E. Varin

 1327 4 Idefix Du Celand, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, 
Ecurie de La Baie (S. Thepaut), R. Grochowicki

 1481 4 Inkaya, f, 5 ans, 66 k (64 k), Ah, Mme L. Seurin 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 63 a
6 long, 6 long, 7 long, 1 long, 6 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

 522 a Mme Daniele Merlin, Suc. Jean-Francois Naudin.

 304 a Michel Bourgneuf.

 206 a Jacques Hersent, Mme Jacqueline Hersent.

 97 a Paul Le Manac’H, Mme Giulia Le Manac H.

Temps total : 5’38’’34’’’
Une observation a été faite au jeune jockey Florian BESSON pour 
avoir eu le bras levé au moment du coup de cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Matéo CRAMPE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations).
Le hongre ITCHELO DU MEE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1609 4359 PRIX DU TELETHON

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. 
Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix 
de réclamation supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux ayant, en 
steeple-chase, cette année, reçu une allocation de 5.000 porteront 
2 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1473 4 Chat Pitre, h, b.f, 11 ans, par Laveron GB et Pibale 
(Cyborg), 72 k (69 k), g, (10 000), Gil. Chaignon 
(S. Thepaut), Gil. Chaignon

 1515 4 Votez Bien, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et A Vote [Turgeon (USA)], 70 k (69 k), A, (6 000), 
Mme MP. Laborde (D. Thomas), S. Foucher

 1515 2 Farasoul, h, al, 8 ans, par Soul City IRE et Farasha 
[Layman (USA)], 70 k (69 k), (6 000), JP. Vanden Heede 
(D. Salmon), S. Foucher

 988  Simba De Teillee, h, b, 12 ans, par Poliglote (GB) et 
Lady De Mai [Michel Georges (GB)], 68 k (651/2 k), 0h, 
(6 000), R. Guillerm (J. Foucher), S. Gouyette (s)

 1413  Hun Ange Vint, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Soupe 
Angevine (Califet), 71 k (67 k), 0h, (7 000), J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s)

 1515 5 Yellow Mellow, f, 9 ans, 70 k (67 k), Ah, (8 000), 
D. Lefrant (F. Besson), D. Lefrant

 1430 4 Lorrainas, f, 9 ans, 70 k (67 k),  h, (8 000), B. Caron 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1480 4 Grilloville, f, 7 ans, 68 k (65 k), gh, (8 000), S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

8 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
326 a
Eng. Sup. : Votez Bien, Farasoul
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Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1291 3 Imany Baie, f, b, 5 ans, par Crillon et Tenessee 
(Kapgarde), 71 k, Ah, J. Zuliani (A. Desvaux), J. Zuliani

 1481  Igor Des Ongrais, h, b.f, 5 ans, par Crillon et Tessa Des 
Ongrais (Discover D’Auteuil), 70 k (67 k), gh, D. Meslin 
(GG. Vibert), D. Meslin

 1262 4 Romancia, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Rova 
(Vatori), 72 k (71 k),  h, SCEA Ecurie Bader (A. Gautron), 
Mme S. Delaroche

 1478  Indra Smart, f, gr, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 68 k (65 k),  h, 
Ecurie Smart Scea (E. Meunier), P. Quinton (s)

 1562  Idaho De Balme, h, b.f, 5 ans, par Canyon Creek IRE 
et Oja [Lahint (USA)], 67 k (64 k),  h, Mme C. Boisdron 
(T. Blainville), P. Leblanc

 1526 5 Isoline D’Alene, f, 5 ans, 66 k (65 k), Ah, 
L. Couteaudier (G. Siaffa), E. & G. Leenders (s)

6 partants ; 32 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 390 a
2 long ½, 1 long ½, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Andre-Jean Belloir, Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.

 522 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

 304 a Scea Ecurie Bader.

 206 a Ecurie Smart Scea.

 97 a Jean-Luc Henry, Mme Jean-Luc Henry.

Temps total : 5’10’’70’’’
A l’issue de la course, le cheval IMANY BAIE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

MAURE-DE-BRETAGNE

0133 302 dimanche 29 octobre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Michel CARRIER – 
Christophe GAUTIER – Sandrine LE ROCH

 1607 4357 PRIX DE LA GACILLY

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et 4.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1472 4 Mars Attack, h, gr, 4 ans, par Fly With Me et Pensee 
Magique [Apsis (GB)], 67 k (66 k), 0, C. Coatantiec 
(D. Thomas), T. Viel

 1513 2 Jondine De Maulde, f, b.f, 4 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Ondine De Brejoux (Murmure), 66 k, 
Ah, A. Dolley (C. Lefebvre), de A. Boisbrunet (s)

   Sainteloi D’Oroux, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Benghasi [Turgeon (USA)], 67 k (66 k), A, P. Puyravaud 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Citizen De Pibois, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et 
Tapaan Zee IRE (Holy Roman Emperor IRE), 67 k (65 k), 
g, M. Nadot (F. Besson), T. Viel

 1477 2 Escogriffe, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Threonine (IRE) (Green Tune USA), 67 k (64 k), 0h, 
Mme C. Darchy (S. Thepaut), W. Menuet (s)

 390  Joker Rochelais, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, XL. Le Stang 
(M. Crampe), XL. Le Stang

   Blue Star Ocean, h, 4 ans, 67 k (65 k), g, 
JC. Obellianne (LP. Dory), Mme L. Hebrard de Veyrinas

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 150 a
encolure, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 2 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mlle Sylvie Le Gall, Jean-Michel Olivart.

 522 a Scea De Maulde.

 304 a Pascal-Raphael Ambrogi.

 206 a Matthieu Nadot, Alain Lecomte.

 97 a Michel Darchy, Timeo Jouin.

Temps total : 4’58’’55’’’
La pouliche JONDINE DE MAULDE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
On saute deux fois le petit tour.

Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1351 5 Henri Quatre (IRE), h, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Villa 
Navarre (Saint Des Saints), 67 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1502  Keys, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Palmaland 
[Arnaqueur (USA)], 65 k, g, JL. Da Silva (M. Chailloleau), 
P. & C. Peltier (s)

 1502 3 Polirikito, h, b, 3 ans, par Cokoriko 
et Polimere [Poliglote (GB)], 67 k, Ah, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Re), F. Nicolle

 1469 1 Ki Soit Marvel, h, al, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et Sun Gold Sun [Layman (USA)], 67 k (66 k),  h, 
JCN. Bignon (C. Riou), G. Lassaussaye

 1396 4 Quelmec De Houelle, h, gr, 3 ans, par Beaumec De 
Houelle et Inconciente (Kapgarde), 67 k (63 k),  h, 
F. Leblanc (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1085 6 Makady Bay, f, 3 ans, 65 k (64 k), gh, K. Messaoudi 
(E. Metivier), E. Metivier

 1275  Kentucky De Kerser, h, 3 ans, 67 k, Ah, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

7 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
732 a
4 long, 1 long ½, 8 long, 1 long, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Jacques Detre, Patrice Detre, Bruno Senamaud.

 696 a Thierry Cypres.

 406 a Thierry Cypres.

 275 a Guillaume Lassaussaye.

 130 a Franck Leblanc.

Temps total : 4’20’’28’’’
Le hongre CAFE CREME a été déclaré non partant par son entraineur 
à cause du terrrain trop lourd.
A l’issue de la course, le hongre HENRI QUATRE (IRE) a subi un 
prélèvement biologique.

 1612 4362 PRIX D’ANTALCIDAS

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +15.

 1513 1 Janvier, h, n, 4 ans, par Voiladenuo et Une Dame De 
Fer (Useful), 70 k (69 k),  h, JY. Hode (M. Chailloleau), 
P. & C. Peltier (s)

 1378 4 Jump And Fly, h, b, 4 ans, par Racinger et Villanaise 
(Milanais), 67 k,  h, D. Le Page (D. Gallon), E. Lecoiffier

 1523 2 Joly De Ciergues, f, b, 4 ans, par Blek et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 661/2 k (631/2 k),  h, J. Jouin 
(Mme L. Suisse), J. Jouin

 1374  J Y Crois, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Queenjo 
(Grand Tresor), 65 k,  h, Mme I. Pacault (A. Renard), 
Mme I. Pacault

 1454 6 Tarte Aux Prunes, f, b, 4 ans, par Very Nice Name 
et Toutonne [Turgeon (USA)], 691/2 k (671/2 k), 0h, 
Mme V. Blot (D. Lecomte), L. Viel (s)

 554 6 Bulle Bleue, f, 4 ans, 691/2 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1513 3 Jasmin Blue, h, 4 ans, 681/2 k (671/2 k),  h, P. Le Gal 
(C. Riou), P. Le Gal

7 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 288 a
Sans motif : Checkmate Forlonge

2 long, 1 long, loin, 1 long, 8 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Jean-Yves Hode.

 696 a Mlle Adeline Guinot.

 406 a Jean-Louis Devillard.

 275 a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

 130 a Jean Hardy.

Temps total : 4’20’’57’’’
A l’issue de la course, le hongre JANVIER a subi un prélèvement 
biologique.
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1 long ½, 5 long, 6 long ½, 3 long, 3 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Gilles Chaignon.

 382 a Ecurie Cap Orne, Emmanuel Toucas.

 223 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

 151 a Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

 71 a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.

Temps total : 5’40’’96’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Benjamin CARON par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de cette course, aucun cheval n’a été réclamé.
Le hongre CHAT PITRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1610 4360 PRIX DE CHANTILLY

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 
4.500 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1501  Missamerican, h, al, 6 ans, par American Post GB 
et Miss Sylvaine (Mister Tullio), 71 k, gh, G. Plisson 
(C. Lefebvre), Ch. Plisson (s)

   Monsieur Oliver, h, b, 12 ans, par Palace Episode USA 
et Samarkand USA (Saarland USA), 69 k (66 k), 0h, 
R. Guillerm (A. Baudoin-Boin), S. Gouyette (s)

 1473  Effix De Brion, h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Reunion A Brion [Dark Moondancer (GB)], 69 k (66 k), 
Gil. Chaignon (A. Lepage), Gil. Chaignon

   Cleny, h, b, 11 ans, par Clety et Syvanie [Sicyos (USA)], 
69 k (68 k), Ah, M. Ribot (D. Thomas), T. Poché

 931  Massatree, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Massana 
[Red Ransom (USA)], 73 k (70 k),  h, XL. Le Stang 
(M. Crampe), XL. Le Stang

 774  Kendalc’H Kerbarh, h, 11 ans, 67 k (651/2 k), 
gh, Mme S. Lesage de La Haye (J. Foucher), 
Mme S. Lesage de La Haye

 1203 3 Flight Star, h, 8 ans, 68 k (65 k), gh, JY. Lepage 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 1320 3 Scalette, f, 6 ans, 66 k (65 k), S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 190 a
dead-heat, 1 long, 7 long ½, 7 long, loin.
5 400a – 5 400a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 783 a Christophe Plisson, Georges Plisson, Laurent Plisson, Mme Sandrine Plisson, 

Haras Du Logis Saint Germain.

 304 a Gilles Chaignon.

 206 a Michel Ribot.

 97 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.

Temps total : 5’44’’64’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Axel LEPAGE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (6 sollicitations).
Les hongres MISSAMERICAIN et MONSIEUR OLIVER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course (cause DEAD 
HEAT). 

MESLAY

0226 302 dimanche 29 octobre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jean-Yves BOUVET – Bertrand MOREAU – 
Thierry BLAVET – Marc PRIOUL

 1611 4361 PRIX DE MESLAY DU MAINE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges 
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Primes aux éleveurs :

 1 252 a Comte Michel De Gigou.

 626 a Jacques Beres.

 365 a Gilles Trapenard, Max Trapenard.

 247 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.

 117 a Gilles Trapenard.

Temps total : 5’17’’86’’’
A l’issue de la course, la jument GRACE D’OUDAIRIES a subi un 
prélèvement biologique.

NANCY-BRABOIS

0903 302 dimanche 29 octobre 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Sébastien LITZELMANN – Salvatore CAPODICI

 1615 4376 PRIX DE LA PLACE STANISLAS

(Haies)

(Classe 4)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1282 3 Saint Tunis, h, b, 3 ans, par Tunis POL et 
Saintenitouche (Saint Des Saints), 68 k (67 k), 
Mme M. Juhen-Cypres (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

   Elephant Vert, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Victoire 
Des Borde [Antarctique (IRE)], 67 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 417 2 Kop De Boulogne, h, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Beyrouth [Fragrant Mix (IRE)], 68 k,  h, de P. Fraguier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

   Papyrus Road, m, gr, 3 ans, par Morandi et Pyramid 
Street USA (Street Sense USA), 67 k (64 k),  h, 
JPJ. Dubois (Q. Jacob), S. Culin

 909  Dr Pep, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Pepite Du 
Mathan [Turgeon (USA)], 69 k,  h, Mme E. Logan 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

   Kam’N Gin (FR) , h, 3 ans, 67 k, Ah, 
Venice Consulting S.A. (L. Philipperon), Mme G. Menato

 1214 4 Miami Sky, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, B. Bossert 
(N. Ferreira), A. Acker (s)

 1425 5 Heavy Boy, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, Ecurie Renk 
(C. Smeulders), A. Acker (s)

   Scriabin, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, HP. Sorg (J. Coyer), 
N. Bellanger (s)

 1396 2 Nosferatu, h, 3 ans, 69 k,  h, A. Gourama (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

10 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
926 a
Eng. Sup. : Papyrus Road

1 long ½, 2 long, 4 long, 8 long, loin, 2 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux éleveurs :

 1 531 a Mme Michele Juhen-Cypres, Claude Dufour.

 765 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 446 a Herve D’ Armaille, Louis D’ Armaille.

 303 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 143 a Haras De La Haie Neuve, Scea L’Aubay.

Temps total : 4’24’’62’’’
Le hongre SAINT TUNIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1616 4377 PRIX XAVIER DE VREGILLE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1475 4 Tiger De Juilley, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Fille De Juilley (Kapgarde), 67 k (66 k), C. Weber 
(C. Smeulders), C. Weber
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 1613 4363 PRIX MID DANCER

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, et n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, 
reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 3.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 115 4 Joyfull, h, gr, 4 ans, par Honolulu IRE et Calasiris 
(Smadoun), 67 k,  h, J. Provost (D. Gallon), E. Lecoiffier

 1518  Jeu Sacre, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Aventure 
Sacree [Lavirco (GER)], 69 k (68 k), gh, Ecurie Magnien 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 1420 2 Jacko Des Plages, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Carla Des Plages (Passing Sale), 68 k,  h, Ecurie Sapi 
(S. Paillard), N. Paysan

 1420 3 Jargauder, h, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et Saga 
D’Ainay [Alberto Giacometti (IRE)], 67 k (66 k), g, 
JC. Chaussee (A. Moriceau), E. Leray (s)

 1366 5 Joviale Allen, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Atacames (Dom Alco), 65 k (62 k), Ah, P. Journiac 
(Mme L. Suisse), P. Journiac

 1523 4 Jolicaline, f, 4 ans, 70 k (68 k),  h, J. Uzel (D. Lecomte), 
L. Viel (s)

 1420 4 Jour De Mai, h, 4 ans, 67 k, Mme F. Lefevre (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
381 a
Eng. Sup. : Jacko Des Plages

Sans motif : Just A Castle

4 long, 1 long, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Gilles Defontaine, Patrick Ridard, Jacques Provost, Jean-Francois Talonneau.

 626 a Charles Magnien.

 365 a Rene Ricous, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin, Frederick Guerin.

 247 a Eric Leray.

 117 a Bruno Vagne.

Temps total : 4’18’’4’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Jerôme DELAUNAY par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes. Ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
A l’issue de la course, le hongre JEU SACRE a subi un prélèvement 
biologique.

 1614 4364 PRIX DU LOUVRE

(Steeple-Chase - Femelles - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.500. Poids : 66 k. Surchages 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k par 4.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1501  Grace D’Oudairies, f, b, 7 ans, par Nicaron GER et 
Quinine [Network (GER)], 73 k,  h, G. Viel (G. Viel), 
L. Viel (s)

 1468 2 Rue Des Iris, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Fever 
Fever USA (Elusive Quality USA), 70 k, gh, Ecurie X 
(T. Guineheux), Gab. Leenders (s)

   Hello De Sivola, f, b.f, 6 ans, par Noroit GER et Histoire 
Des Ifs (Robin Des Champs), 67 k,  h, G. Trapenard 
(P. Lotout), P. Quinton (s)

 1505 5 Gracieuse Rodino, f, b, 7 ans, par Alianthus GER 
et Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 69 k, 0h, 
J. Zuliani (Thi. Journiac), J. Zuliani

 1480 1 Girolle De Sivola, f, b, 7 ans, par Noroit GER et Magic 
Fairy [Ski Chief (USA)], 68 k,  h, B. Caron (B. Caron), 
T. Jouin

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
352 a
Eng. Sup. : Girolle De Sivola

encolure, 1 long, 8 long, 4 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Manon DOUDARD et Anthony BEAUDOIRE en leurs explications sur 
un mouvement survenu à 50 mètres du poteau d’arrivée, entre le 
hongre KILOMETRE ILLIMITE et le hongre STYLE DE WAY.
Après le visionnage du film contrôle et audition des jockeys, les 
Commissaires ont fait des observersations au jockey Anthony 
BEAUDOIRE pour avoir laissé un court instant pencher le hongre 
STYLE DE WAY. Les Commissaires ont enregistré leurs explications.
Sur demande de l’entraîneur M. Thierry de LAURIERE, les 
Commissaires ont déclaré le hongre MESTREYF non partant suite à 
sa chute à la haie d’essai, le jockey Rémi FOURCADE ne voulant pas 
remonter.
Les Commissaires après avoir entendu le jeune jockey Christopher 
BERLUREAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour s’être 
présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de + de 1 
kg au poids résultant des conditions de la course et de l’application 
des surcharges et/ou des remises de poids.
A l’issue de la course le hongre KILOMETRE ILLIMITE a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 1618 4386 PRIX RADIO DFM 930 (PRIX KARINE ESTHETIQUE)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 
67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 300 m env.

 1463 2 Gorviska, f, b.f, 5 ans, par No Risk At All et Gorvella 
[Poliglote (GB)], 70 k (68 k), M. Nicolau (Mme H. Sourbe), 
M. Nicolau

 1433 3 Javus D’Oudairies, h, al, 4 ans, par Kapgarde 
et Callia D’Oudairies (Saint Des Saints), 70 k 
(68 k),  h, Cte de M. Gigou (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1394 4 Fraga Has, h, gr, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Fracafigura Has [Artiste Royal (IRE)], 71 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1356 3 Idem Des Mottes, f, b, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 69 k (66 k),  h, 
J. Barrao (M. Crampe), J. Barrao

 1506 1 Joanna Collonges, f, al, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Carla Collonges (Kap Rock), 67 k,  h, Mme M. Benoit 
(B. Fouchet), F. Lagarde

 1359  Imphycois Lord, h, 5 ans, 70 k, Ah, J. Barrao 
(E. Labaisse), J. Barrao

 1462 4 Kushinda, f, 4 ans, 66 k, gh, Mme H. Cadot (Q. Bouron), 
L. Cadot

7 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 160 a
Sans motif : Inharmony

encolure, 6 long, 5 long, 7 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jacky Thomas.

 522 a Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.

 304 a Scea Hamel Stud.

 206 a Earl Ecurie Des Mottes.

 97 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 5’46’’90’’’
A l’issue de la course la jument GORVISKA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1619 4387 GRAND CROSS COUNTRY DU GERS

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 8.000 
l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 300 m env.

 1359 1 Iloa Conti, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Valdivia 
(IRE) (Samum GER), 72 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1359 3 Duck’S Bouille, f, b.f, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Gribouille Parcs [Ungaro (GER)], 72 k, 0h, JJ. Gabillat 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille
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 1401 5 Osaxalina, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Elle 
S’Envole [Morespeed (GB)], 65 k (62 k), Ecurie Jytem 
(MA. Mermel), F. Gelhay

 1426 2 Lokman, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Lucky 
Millionaire (IRE) (Indian Rocket GB), 67 k (671/2 k), g, 
N. Ozdogan (J. Reveley), M. Rulec (s)

 709 3 Olaway, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 65 k (61 k), Ah, 
Guy Pariente Holding (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1357 3 Gringo Du Berlais, h, b, 4 ans, par Zarak et Chica 
Du Berlais (Cadoudal), 69 k,  h, Haras du Berlais 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1372  Kossovo, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, E. Krahenbuhl 
(Tho. Gillet), M. Pitart

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 292 a
2 long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, loin.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux éleveurs :

 1 600 a Mme Jocelyne Pinel, Georges Trincot.

 800 a Philippe Desmard, Suc. Jean-Francois Naudin.

 466 a Suc. Gerda Kok.

 316 a Ecurie Haras De Quetieville.

 150 a Haras Du Berlais.

Temps total : 4’42’’84’’’
Le hongre TIGER DE JUILLEY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CASTERA-VERDUZAN

0511 303 lundi 30 octobre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Michel DAROLES – 
Bernard PONS – Christelle MARCHESIN

 1617 4385 PRIX GARAGE RIVOIRE (PRIX ADMR DE CASTERA)

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 100 m env.

 1396 3 Style De Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Glinty [Jeremy (USA)], 68 k (67 k),  h, D. Le Borgne 
(A. Beaudoire), D. Morisson (s)

 1212 1 Kilometre Illimite, h, al, 3 ans, par No Risk At All et 
Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 69 k (65 k), 
gh, Haras de Saint-Voir (Mme M. Doudard), A. Chaille-
Chaille

 353 3 Blue Shade, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Blue 
Mood IRE (Invincible Spirit IRE), 66 k, JPJ. Dubois 
(Tho. Journiac), F. Nicolle

   Wynoma, f, b, 3 ans, par Dink et Oropendola SPA 
(Palamoss IRE), 65 k, g, Lac Internacional (M. Mingant), 
C. Bonin (s)

 704  Goldorak Chop, h, b.f, 3 ans, par Panis USA et Griffyn 
[Indian Rocket (GB)], 69 k,  h, A. Chopard (G. Richard), 
F. Nicolle

 1497  Vrumpea, f, 3 ans, 65 k, Mme N. Langlois (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

 776  Sonata, f, 3 ans, 65 k (611/2 k), g, Mme S. Pelletan 
(C. Berlureau), JL. Pelletan

   Magma Dodville, f, 3 ans, 65 k (641/2 k),  h, 
Y. Lemonnier (E. Metivier), Y. Lemonnier

8 partants ; 41 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 715 a
Sans motif : Salsa Senam, Mestreyf

1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, 2 long ½, 2 long ½, 2 long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.

 522 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.

 304 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 206 a Lac Internacional.

 97 a Alain Chopard.

Temps total : 3’59’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte de M. 
Kenegan DENIEL (accidenté) par le jokey Thomas JOURNIAC au 
poids de 66 kg.
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Temps total : 5’56’’62’’’
Le hongre NUITS PREMIER CRU a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1621 4383 PRIX PAUL TAVERNIER

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
reçu 12.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1521 1 Trent Lane, h, gr, 7 ans, par Blue Bresil et Mamamia 
(Linamix), 69 k (65 k), g, G. Brown (N. Baillou), 
NP. Littmoden

 1531 6 Iron Sacre, h, b.f, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Toscane Sacree (Dear Doctor), 68 k,  h, C. Masle 
(G. Re), E. Grall (s)

 1515 3 Ilsensor, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Chiredane 
(Chichicastenango), 67 k, gh, Mme E. Chayrigues 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Hannalisa, f, b, 6 ans, par Papal Bull GB et Joly 
Jessy [Roman Saddle (IRE)], 67 k, g, JF. Anthore 
(Mme L. Suisse), M. Pitart

 1443  Redneck, h, 5 ans, 70 k (67 k), gh, Ecurie de Maleissye 
(N. Howie), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Booster Du Berlais, h, 5 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

6 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 423 a
Consition spéciale : Quart De Garde

3 long ½, loin, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.

 867 a Christophe Masle.

 490 a Olivier Triboire.

 339 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 4’33’’60’’’
Le jockey Dylan UBEDA étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument HANNALISA par le jockey Léa 
SUISSE.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Dylan 
UBEDA par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté 
son engagement de monte.
Le hongre QUART DE GARDE s’étant retrouvé en liberté 2 fois avant 
le départ, les Commissaires l’ont déclaré non partant.
A l’issue de la course, le jockey Nathan HOWIE (REDNECK) tombé, a 
saisi les Commissaires se plaignant d’avoir été gêné avant la butte 
en terre par le jockey Geoffrey RE (IRON SACRE (AQ)), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations d’une part, au 
jockey Nathan HOWIE pour avoir fait progresser le hongre REDNECK 
entre la lice et le hongre IRON SACRE (AQ) sans en avoir l’espace 
suffisant et d’autre part, au jockey Geoffrey RE pour avoir mis une 
pression sur son concurrent.
Les hongres TRENT LANE et ILSENSOR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1622 4382 PRIX DES GORGES D’APREMONT

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, gagné 
un steeple-chase d’une dotation totale de 19.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 1372 2 Lemoncello, h, b.f, 4 ans, par Spider Flight et 
That’S Nellie [Martaline (GB)], 68 k,  h, Mme C. Tessier 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1449  Nuit Bleue, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 65 k,  h, Mme P. Papot 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1485 4 Roi K’Alin, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Brasil 
Dance (Blue Bresil), 67 k,  h, A. Duboe (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

3 600 m

1

2

3

4

tbé

tbé

3 850 m

1

2

3

 129 2 Dargant, h, b, 10 ans, par Dark Moondancer GB et 
Vague Rouge [Zamindar (USA)], 68 k,  h, JL. Henry 
(Tho. Journiac), F. Nicolle

 1359  Mr Lulu, h, b, 5 ans, par Vertigineux et Lupa Sola 
[Loup Solitaire (USA)], 70 k, gh, Mme L. Saint-Martin 
(S. Bouyssou), JP. Daireaux (s)

 1359 2 Go’N Win, f, b, 9 ans, par No Risk At All et 
Esteraza [Kingsalsa (USA)], 68 k (66 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 1479 1 Dakodac, h, 10 ans, 72 k (71 k), Agh, Y. Lemonnier 
(E. Metivier), Y. Lemonnier

 1239 4 Lorca Malpic, f, 7 ans, 71 k, M. Nicolau (E. Labaisse), 
M. Nicolau

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 110 a
4 long, 5 long, tête, ½ long, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Earl Patrick Joubert.

 696 a Arnaud Chaille-Chaille.

 406 a S.A. S. U. Hambletonian.

 275 a Mme Virginie Fremiot, Pascal Sese.

 130 a Ambroise Dupont.

Temps total : 5’41’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Thomas BEAURAIN (accidenté) par le jokey Thomas JOURNIAC au 
poids de 68 kg.
A l’issue de la course la jument DUCK’S BOUILLE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 303 lundi 30 octobre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Tony CLOUT – ROBERT ADENOT – 
Catherine TERRIEN DELAPLACE

 1620 4384 PRIX WWW.COURSESCHEVAUX.FR

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 20.000 en steeple-
chase (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. 
par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1370 3 Nuits Premier Cru, h, n.p, 11 ans, par Buck’S Boum et 
Fee Magic [Phantom Breeze (IRE)], 72 k,  h, P. Coveliers 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 834 2 Harmony Rodino, f, b, 6 ans, par Axxos GER et Riviere 
Normande [Goldneyev (USA)], 68 k, gh, T. Le Teno 
(A. Desvaux), J. Zuliani

 1482 2 Wild Sun, h, b, 7 ans, par Zambezi Sun GB et Wild 
Du Berlais [Trempolino (USA)], 69 k, Ah, J. Moutel 
(O. Jouin), T. Jouin

 1501  Padam, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et Omarie (Johann 
Quatz), 67 k (63 k), Ah, V. Le Roy (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 1533 4 Silver Horse, h, b.f, 7 ans, par Clety et Gold Flower 
[With The Flow (USA)], 73 k (72 k), Ah, E. Lecoiffier 
(M. Chailloleau), E. Lecoiffier

 1484  Caddyhill IRE, h, b, 8 ans, par Arcadio GER 
et Ring Hill (GB) [Bering (GB)], 70 k (69 k),  h, 
Ecurie Club des Etoiles (R. Mayeur), E. Grall (s)

 1482 3 Simbolic, f, b, 8 ans, par Creachadoir IRE et Symbolic 
ARG (Mutakddim USA), 68 k (67 k), Ah, S. Seignoux 
(C. Riou), Mme V. Seignoux

 1504 4 Don Du Ciel, h, 10 ans, 68 k, A, Ch. Dubourg (s) 
(B. Le Clerc), Ch. Dubourg (s)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 356 a
½ long, 1 long, 1 long, 2 long, 2 long ½, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Jean Marie Prost.

 867 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.

 490 a Pascal Noue, Xavier Lippens.

 339 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Pascal-Gerard Mahe.

 169 a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.

 113 a Arctic Tack Stud, Norrismount Stud, prime non attribuée.

 56 a Mme Eugene Masson.
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 1624 4379 PRIX STYRAX

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à 
réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les 
poulains et les pouliches ayant, cette année, en courses de haies, 
reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
9.000, 4 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 926 5 Our Dream, h, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Ladeka [Linda’S Lad (GB)], 72 k (68 k), gh, (12 000), 
Ecurie de La Dentelle (Mme R. Violet), E. Allaire (s)

 1487 3 Best Women (IRE), f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Orion Best [King’S Best (USA)], 70 k (66 k), g, (12 
000), M. Gianni (Mme O. Launay), M. Seror (s)

 1487 5 Zilcover, h, al, 4 ans, par Recorder GB et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 70 k (66 k), 
Ah, (10 000), Butel & Beaunez (s) (C. Poincot), 
Butel & Beaunez (s)

 980 2 In My Mind, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Miami Star 
GER (Sholokhov IRE), 70 k (69 k),  h, (12 000), B. Bossert 
(G. Meunier), A. Acker (s)

 1487 6 Greenscape GB, f, b, 4 ans, par Cityscape GB et Green 
Room FR (In The Wings GB), 72 k (69 k), (12 000), 
C. Trecco (N. Howie), D. Windrif

 1254 3 Jaseur De Guye, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et 
Balibirds [Bricassar (USA)], 72 k (69 k),  h, (12 000), 
B. Mekki (Mme L. Suisse), M. Pitart

 1569 5 Jojo Mome, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Coquette Mome (Racinger), 74 k (71 k),  h, (12 000), 
Ecurie des Mouillotins (A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 1516 5 Juste De Grissay, h, 4 ans, 72 k (68 k), gh, (12 000), 
N. Godefroy (A. Lepage), J. Marion (s)

   Jochen De Kergue, h, 4 ans, 72 k (71 k),  h, (12 000), 
E. Lecoiffier (M. Chailloleau), E. Lecoiffier

 1563  Queen Charm, f, 4 ans, 66 k (651/2 k), (8 000), 
C. Lequien (s) (D. Thomas), C. Lequien (s)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 206 a
1 long, 8 long, 1 long, 7 long, 3 long ½, 2 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.

 736 a Chevotel De La Hauquerie.

 416 a Butel & Beaunez (S), Elmina.

 288 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.

 144 a Aylesfield Farms Stud, prime non attribuée.

 96 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.

 48 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 4’20’’81’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Aymeric LELIEVRE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir 
fait un usage de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne 
des épaules (2e infraction).
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires 
ont annulé le bulletin no27299, ce dernier n’étant pas rempli 
conformément à l’article 186 du Code des Courses au Galop, la 
personne ayant rempli le bulletin ayant omis de préciser le nom du 
cheval.
Le hongre OUR DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1625 4378 PRIX DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 

DE SEINE ET MARNE

(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 11.000, avec prix de réclamation supérieur de 2.000 
en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs de 11.000. En outre, les poulains 
ayant, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 
2 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1091  Yutu, h, b, 3 ans, par Morpheus GB et Churada 
(IRE) (Green Tune USA), 69 k (68 k), (15 000), 
Mme MP. Laborde (B. Claudic), S. Foucher

 1489  Keep On Rockin’ GB, h, b, 3 ans, par Iffraaj GB et 
Lorgnette [Galileo (IRE)], 67 k, Ah, (11 000), Vivaldi-
Trading (J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

3 550 m
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 1485 3 Jet Boy Conti, h, b.f, 4 ans, par Pastorius GER 
et Sonate Du Rheu (Saint Des Saints), 70 k, Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (G. Re), J. Delaunay (s)

 1569  Besan D’Or, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Quadriviae 
(Kapgarde), 72 k,  h, Ecurie de Maleissye (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 757 3 Mao Boy, h, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE 
et Pausanias [Gold Away (IRE)], 69 k (68 k),  h, 
C. Lequien (s) (D. Thomas), C. Lequien (s)

 1532  Feelmix Couchais, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, M. Ismalun 
(Mme L. Suisse), J. Bertran de Balanda (s)

 1393 6 Mandinko, h, 4 ans, 67 k, gh, Mme D. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1434  Bolero, h, 4 ans, 67 k (63 k), Ah, Mme G. Reille-Villedey 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 290 a
7 long, ¾ long, 3 long, 3 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :

 1 619 a Jean-Michel Tessier, Mme Pernille Tessier.

 809 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 457 a Andre Duboe.

 316 a Earl Patrick Joubert.

 158 a Pierre De Maleissye Melun.

 105 a Hugues Lequien.

Temps total : 4’44’’9’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Lucas ZULIANI en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre LEMONCELLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1623 4381 PRIX D’URY

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné un 
steeple-chase de dotation totale de 26.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1527  Holetown, f, b, 3 ans, par Morandi et Clairefougere 
[High Chaparral (IRE)], 65 k (61 k),  h, JL. Quiniou 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1540  Kaprilia, f, b, 3 ans, par Kap Rock et Txamantxoia 
[Sinndar (IRE)], 65 k (62 k), C. Mottier (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1486 1 Rue Barbizon, f, b, 3 ans, par Morandi et Rue 
Ravignan IRE (Bahri USA), 68 k,  h, AS. & D. Allard (s) 
(L. Philipperon), R. Schmidlin

 1486 3 Shamalra, m, b, 3 ans, par Nicaron GER et Shalimara 
(Siyouni), 69 k,  h, Mme ML. Oget (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1466 1 Mina Tanenbaum, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et La Boissiere [Trempolino (USA)], 67 k (66 k),  h, 
Mme V. Coirre (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1392 6 Angel Caro, h, n.p, 3 ans, par Kapgarde et Angela Cara 
[Hurricane Cat (USA)], 67 k, Ah, Ecurie Thomas Sivadier 
(N. Gauffenic), C. Boutin (s)

 1502 2 Timich, f, 3 ans, 69 k (67 k), 0h, G. Codre (A. Lelievre), 
J. Delaunay (s)

 1465 1 Desna, f, 3 ans, 68 k,  h, Hei. Volz (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1344  First Polar, h, 3 ans, 67 k (63 k),  h, Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1439  Demon Vert, h, 3 ans, 67 k (66 k), A, Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 192 a
7 long, 1 long ½, 3 long, 5 long, 8 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a John Studd.

 956 a Mme Sylvie Cassard.

 540 a Jacques Beres.

 374 a Mme Marie-Laurence Oget, Guillaume Macaire, Gilles Alus, Alexandre Marville.

 187 a Mme Vanessa Coirre.

 124 a Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 4’27’’52’’’
Les pouliches HOLETOWN et RUE BARBIZON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1133 4 Spes Energicall, f, b, 6 ans, par No Risk At All et 
Energica [Anabaa Blue (GB)], 651/2 k (621/2 k), S. Sutton 
(N. Howie), M. Seror (s)

 292 5 Tonnerre De Dieu, h, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Grivatique [Antarctique (IRE)], 69 k (67 k),  h, G. Codre 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1499 4 King Of Run, h, al, 8 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 71 k (68 k),  h, P. Ponsot 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1499 7 Great Feeling, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, D. Dahan 
(B. Marchand), M. Seror (s)

 1517 1 Regaxos, h, 10 ans, 68 k,  h, Ecurie Etoile N.V. 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 1448 3 Paquos, h, 9 ans, 70 k (69 k), gh, S. Seignoux (C. Riou), 
Mme V. Seignoux

 1402 3 Invite D’Honneur, h, 5 ans, 70 k (66 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (L. Colson), de N. Lageneste

 1461  Demoiselle Kap, f, 5 ans, 70 k, 0h, JL. Marriott 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 1365 1 Fanfan Des Brieres, f, 8 ans, 67 k (64 k), K. Quellard 
(A. Davodi), S. Foucher

13 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 560 a
Eng. Sup. : Invite D’Honneur

½ long, encolure, 2 long ½, 1 long ½, tête, ¾ long, 1 long ½, 2 long 
½, 1 long.
22 950a – 11 220a – 6 630a – 4 590a – 2 550a – 1 785a – 1 275a

Primes aux éleveurs :

 3 327 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

 1 626 a Mathieu Daguzan-Garros.

 961 a Suc. Armand Goncalves.

 665 a Andre-Jean Belloir.

 369 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 258 a Gheorghe Codre.

 184 a Ecurie De La Verte Vallee.

Temps total : 5’7’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DIABLE D’AUTEUIL et 
la jument GOLDEN PARK à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les élastiques de départ.
Le hongre HAMANDIO et la jument HERMES DES BORDES ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

DURTAL

0213 305 mercredi 1er novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Armel ANDROUIN – Frédéric GUILLON – 
Eric MEUNIER – Catherine HERISSON

 1627 4393 PRIX DU CHATEAU DU VERGER

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1531 7 Hokusai Vallis, h, al, 6 ans, par Martaline GB et 
Athena Vallis (Saint Des Saints), 69 k (66 k), Ah, 
Mme AN. Dutertre (F. Besson), L. Viel (s)

   The Machine, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Holy 
Virgin (Saint Des Saints), 71 k (68 k),  h, Ecurie Gabeur 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1504 3 Tel Aviv, h, b, 7 ans, par Nathaniel IRE et Grenade 
[Bering (GB)], 67 k (64 k), L. Postic (K. Geffroy), 
L. Carberry (s)

 1562 5 Turbo De Bellouet, h, b, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Sainte De Bellouet (Kalmoss), 68 k (67 k), 0, 
P. Maussion (C. Riou), B. Lefevre (s)

 1430 5 Go Fast Du Granval, h, al, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 69 k (66 k), gh, 
de la A. Brosse (C. Bouttier), J. Jouin

 35 3 Saignon, h, 7 ans, 74 k (71 k), E. Laborde 
(Bougon Bougeard), S. Foucher

   Ange De Juilley, h, 7 ans, 69 k,  h, Ecurie des Dunes 
(C. Lefebvre), P. Quinton (s)

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
518 a
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 1446 5 Caio ITY, m, al, 3 ans, par Affaire Solitaire (IRE) 
et Neolitica IRE [Intello (GER)], 68 k, Ah, (13 000), 
Ecurie Delaunay (G. Re), J. Delaunay (s)

 1428 2 Kilometre Zero, h, b, 3 ans, par Chanducoq et Celine 
Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 70 k (67 k), (17 000), 
S. Cotteverte (Mme L. Suisse), S. Foucher

 1537  Mon Emperor IRE, h, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Marie Shams [Gentlewave (IRE)], 67 k 
(63 k), gh, (11 000), Mme S. Hosselet (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 1557  Linemix, h, al, 3 ans, par Gemix et Lingward Edith 
[Linngari (IRE)], 69 k (67 k),  h, (15 000), L. Viel (s) 
(D. Lecomte), L. Viel (s)

 1428 5 Galibot, h, gr, 3 ans, par Castel Sant’Angelo USA et 
Silver The Sete [Saddler Maker (IRE)], 70 k (66 k), gh, 
(17 000), Ecurie Anjou Passion (A. Lepage), J. Marion (s)

 730  Manatee De La Mare, h, 3 ans, 69 k (68 k), gh, (15 
000), J. Jouin (R. Mayeur), J. Jouin

 1584  Absolute Power, h, 3 ans, 72 k (69 k), (21 000), 
D. Dahan (N. Howie), M. Seror (s)

 1455 2 Black Teen, h, 3 ans, 70 k (67 k), gh, (17 000), 
Passion Racing Club (A. Chesneau), D. Windrif

 1428  Prince Medis, m, 3 ans, 67 k (64 k), gh, (11 000), 
Mme L. Delestre (A. Baudoin-Boin), JP. Ricoce

 1455 6 Algajust, h, 3 ans, 68 k (64 k), 0h, (13 000), Y. Fouin (s) 
(B. Morel), Y. Fouin (s)

12 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
486 a
Eng. Sup. : Mon Emperor IRE

encolure, 1 long ¼, 7 long, encolure, 6 long, 1 long ¼, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Mme Aurelie Thireau, Mme Pascale Bergoin.

 736 a Bermuda Thoroughbred R. L. , prime non attribuée.

 416 a Luigi Roveda, prime non attribuée.

 288 a Nicolas Thireau.

 144 a Bloodstock Agency Ltd, prime non attribuée.

 96 a Florian Noel, Jean-Paul-Hubert Noel.

 48 a Hugues Lequien.

Temps total : 4’24’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ABSOLUTE POWER à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, le jeune-jockey Benjamin MOREL ne s’était 
pas présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressé a indiqué qu’il avait omis de se présenter à la pesée 
après la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé 
le hongre ALGAJUST de la 9ème place, son jockey ne s’étant pas 
présenté à la pesée après la course dans les délais.
Pour ce motif, ils ont sanctionné jeune-jockey Benjamin MOREL par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires 
ont annulé le bulletin no27250, ce dernier n’étant pas rempli 
conformément à l’article 186 du Code des Courses au Galop, la 
personne ayant rempli le bulletin n’ayant pas coché de case pour 
indiqué l’option d’achat.
Le poulain CAIO (ITY) et les hongres KEEP ON ROCKIN’ (GB), YUTU 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1626 4380 GRANDE COURSE DE HAIES DE FONTAINEBLEAU

(Haies - Handicap de catégorie)

51 000 c (22 950, 11 220, 6 630, 4 590, 2 550, 1 785, 1 275) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, été classés dans les trois premiers d’une 
course de dotation totale de 52.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Parcours n° H8 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Référence : +16.

 1530  Hermes Des Bordes, h, b.f, 6 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 63 k (62 k), 
gh, C. Taranne (Mme L. Suisse), J. Bertran de Balanda (s)

 1249  Golden Park, f, b, 7 ans, par Walk In The Park IRE 
et Goldnella [Goldneyev (USA)], 72 k (68 k),  h, 
Mme G. Seror (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1530 4 Hamandio, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Arieta [Pistolet Bleu (IRE)], 64 k, 0h, Mme P. Meme 
(L. Philipperon), Mme C. Alesi

   Diable D’Auteuil, h, gr, 7 ans, par Crillon et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 71 k (70 k),  h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché
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 1629 4388 GRANDE COURSE DE HAIES DE L’OUEST

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop

Des primes de 2 700, 1 500, 800 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.500.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1494  Kalca Mome, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et Saga 
Mome (Indian River), 67 k (65 k),  h, Mme B. Hermange 
(D. Lecomte), L. Viel (s)

 1351 6 Earl Of Shannon, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 69 k, Ah, C. Marzocco 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 652 2 Zarflight, h, b, 3 ans, par Zarak et Chutney Flight 
[Dylan Thomas (IRE)], 68 k, gh, Ecurie Patrick Boiteau 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1419 4 Jarze, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Taneshka 
[Astarabad (USA)], 69 k (66 k), Ah, Mme E. Logan 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1446 2 Kel Raffles, h, n.p, 3 ans, par Ivanhowe GER et Eliane 
GB (Martaline GB), 68 k (67 k), S. Munir (G. Meunier), 
D. Bressou

 1488 1 Shannon Bloom, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et 
Shannon Vale [Turgeon (USA)], 66 k, Ah, Mme H. Devin 
(K. Nabet), D. Sourdeau de Beauregard (s)

6 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 419 a
Certif. vétérinaire : Kopeck De Mee

1 long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long, 2 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 1 104 a Mme Henri Devin.

 624 a Patrick Boiteau.

 432 a Ecurie Babsen Courses.

 216 a Simon Munir, Isaac Souede.

 144 a Mme Henri Devin.

Primes F.E.E. :

 2 700 a Kalca Mome.

 1 500 a Earl Of Shannon.

 800 a Zarflight.

Temps total : 4’25’’39’’’
Le hongre EARL OF SHANNON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1630 3644 PRIX PRESIDENT MICHEL BODIGUEL GRAND STEEPLE-

CHASE DE LOIRE-ATLANTIQUE

(Steeple-Chase)

(Listed)

74 000 c (34 040, 17 020, 9 620, 6 660, 3 330, 2 220, 1 110) – 
dotation France Galop
Epreuve du challenge A.P.G.O.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, 
en steeple-chase, ni reçu une allocation de 29.000 ni été classé 
2e ou 3e d’une course de dotation totale de 120.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 12.000 cette année et par 
18.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1448 4 Ginja Des Taillons, f, al, 6 ans, par Masterstroke 
USA et Rosee Matinale [Green Tune (USA)], 66 k,  h, 
E. Barichard (K. Nabet), d’E. Andigne

 1333 2 Calnutz, h, gr, 11 ans, par Balko et Nutz [Turgeon 
(USA)], 70 k, Ah, P. & C. Peltier (s) (M. Chailloleau), 
P. & C. Peltier (s)

 1456  Golden Witch, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et 
Golden Clou (Kendor), 67 k, Mme SL. Born (V. Morin), 
Mme S. Delaroche

 1441 6 Poulorius, h, b, 6 ans, par Pastorius GER et 
Poule D’Essai GER (Dashing Blade GB), 68 k, Agh, 
Ecurie Etoile N.V. (J. Charron), Mme D. Mele

 1413 1 Road Senam, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Madison Road (IRE) (Hernando), 69 k, 0h, S. Munir 
(A. Zuliani), F. Nicolle
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Eng. Sup. : Tel Aviv

1 long ½, 1 long ½, 1 long, 4 long ½, 1 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Andre-Noel Dutertre.

 696 a Mme Benoit Gabeur.

 406 a Haras Du Quesnay.

 275 a Suc. Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.

 130 a Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse.

Temps total : 4’47’’1’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Louisa CARBERRY (S) par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes.
Les Commisssaires, après entendu le jockey Christopher RIOU l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
au motif coude levé au dessus de la ligne de l’épaule (3e infraction).
Le hongre HOKUSAI VALLIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1628 4394 PRIX HOCCO II

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
reçu 12.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

   Feu Du Large, h, al, 8 ans, par Kapgarde et Rapsodie 
Sea (April Night), 70 k, Ah, D. Maxwell (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 185 7 Emira Du Gouet, f, b, 9 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Querida De Ferbet (Ragmar), 69 k 
(68 k), 0h, Ecurie des Mouillotins (D. Thomas), 
E. & G. Leenders (s)

 1432 4 Falstaff, h, n.p, 7 ans, par Never On Sunday et Cry 
Of Love SPA (Sakhee USA), 70 k (69 k),  h, B. Boitez 
(C. Smeulders), D. Bernier

 1432 1 Fairy Moon, f, b.f, 7 ans, par Saddex (GB) et Isloe De 
Penker (Al Namix), 69 k,  h, N. Lefebvre (C. Lefebvre), 
C. Lefebvre (s)

 1505 3 Daveast, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et East The 
Mansion (Mansonnien), 68 k,  h, S. Ruel (O. Jouin), 
Ch. Dubourg (s)

 1482 5 Harlesca, h, 6 ans, 70 k (67 k), gh, Mme E. Varin 
(LP. Dory), Mme E. Varin

 1517 5 Limpopo Has, h, 9 ans, 69 k, Ah, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1526 2 Little Winner, f, 6 ans, 68 k (67 k), Ah, E. Lecoiffier 
(C. Riou), E. Lecoiffier

 1526  Fenix De L’Aunay, h, 8 ans, 68 k (65 k), Ah, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 210 a
1 long ¾, ¾ long, ¾ long, 3 long ½, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Pascal Noue.

 626 a Thierry Lemoine.

 365 a Mme Jocelyne Ducasse, Daniel-Yves Treves.

 247 a Patrick Le Corre.

 117 a Mme Laurence Gagneux.

Temps total : 6’44’’45’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Patrice QUINTON (S) par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes.
A l’ssue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Kylian DUBOURG l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 15 jours, pour s’être trompé de parcours 
et perdant ainsi toute chance de disputer l’arrivée.
Le hongre FEU DU LARGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

NANTES

0137 305 mercredi 1er novembre 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Muriel PRIOUZEAU – 
Sandrine LE ROCH – Thierry BLAVET
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(KENYA DU SEUIL), survenue à la réception de l’obstacle du tournant 
des tribunes, au passage du dernier tour.
Après examen du film de contrôle ; le jockey Baptiste FOUCHET 
étant pris en charge par le service médical, n’a pu être entendu ; les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que la chute dudit jockey n’était pas due à l’irrégularité de l’un 
des concurrents, la pouliche KENYA DU SEUIL ayant trébuché à la 
réception de l’obstacle, entraînant la chute de son jockey.
Le hongre HARD TEMPER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1632 4395 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
à obstacles, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1331  Juste Originale, f, gr, 4 ans, par Blek et 
Version Originale [Ekraar (USA)], 66 k,  h, 
Ecurie Bertrand Milliere (B. Gelhay), M. Pitart

   Obidos, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Tinoroyale GB (Karinga Bay GB), 67 k (64 k),  h, 
J. Dias Gomes (Q. Jacob), C. Ligerot

   Brown Tiger, h, b, 4 ans, par Motivator GB et 
Shahmeen [Shamardal (USA)], 67 k (64 k), g, JP. Folacci 
(G. Champier), Mme M. Scandella-Lacaille

 1416 4 Saga Africa, f, gr, 4 ans, par Elusive City USA et Belle 
Saga (Sagamix), 65 k (64 k), P. Walter (Tho. Gillet), 
Mme S. Marsch

   Percepteur, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Perception ITY (Desert Prince IRE), 67 k,  h, C. Boillin 
(H. Tabet), Mme R. Philippon

 1506 3 Gardien Du Temps, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, 
JF. Cuenca (R. Fourcade), JF. Cuenca

 1490  Monogram, h, 4 ans, 67 k (64 k), g, Mme D. Airaldi 
(MA. Mermel), F. Gelhay

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 230 a
1 long, 6 long, loin, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Ecurie Des Chataigniers, Haras De Saint-Voir.

 626 a Jose Dias Gomes, Bertran De Balanda (S), Bruno Plainfosse.

 365 a Haras Du Quesnay.

 247 a Alain Aupetit.

 117 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin, Nicolas Boillin, Mlle Adeline Boillin.

Temps total : 4’5’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAGA AFRICA à être 
accompagnée en main au départ montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre OBIDOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1633 4397 PRIX DE POULX

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er juin dernier, en steeple-chases, reçu une allocation de 9.500
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +20.

 1509 1 Ambre De Nuit, f, al, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Alcancia (Vaguely Pleasant), 68 k,  h, Mme C. Cealy 
(B. Gelhay), M. Pitart

 1417 2 Aimant, h, b, 5 ans, par Exosphere AUS et 
Aimante [Dansili (GB)], 72 k (69 k), 0h, JPJ. Dubois 
(G. Champier), J. Baudron

 1445 2 L’Ange Vert, h, al, 5 ans, par Network GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 691/2 k (661/2 k), Ah, 
JF. Cuenca (R. Fourcade), JF. Cuenca

 1407 1 Hayao, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 72 k, gh, Mme M. Danos 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

 1543  Intelix, h, b.f, 5 ans, par Tirwanako et Night Of 
Ages [Marathon (USA)], 67 k (64 k), A, F. Gelhay 
(MA. Mermel), F. Gelhay

 1531  Galopin Des Obeaux, h, 7 ans, 711/2 k, 0h, 
Mme S. Marsch (E. Labaisse), Mme S. Marsch

   Idee Klass, f, 5 ans, 71 k (68 k), C. Ligerot (Q. Jacob), 
C. Ligerot
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 1443 1 Genesis As, h, b, 7 ans, par Cokoriko et Lovely As 
[Assessor (IRE)], 68 k, gh, . Ecurie Couderc (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 1456 4 Harry Conti, h, gr, 6 ans, par Network GER et Toscana 
Conti (Dom Alco), 72 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1313 2 Charmino, h, 8 ans, 72 k, Ah, X. Huet (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

8 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 836 a
Certif. vétérinaire : Demon De Fleur

2 long ½, 3 long, 3 long, 1 long, 5 long, 7 long.
34 040a – 17 020a – 9 620a – 6 660a – 3 330a – 2 220a – 1 110a

Primes aux éleveurs :

 4 935 a Sarl Chartier Centre Betail.

 2 467 a Mme Dorothee Saliou, Mme Jocelyne Ventrou.

 1 394 a Scea Ecurie Bader.

 965 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte.

 482 a Pierre Senamaud.

 321 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 160 a Patrick Joubert.

Temps total : 5’26’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Geoffrey RE sur la performance du hongre 
CHARMINO, arrêté en fin de parcours.
Le jockey a déclaré que son cheval, qui n’a pas l’aptitude au terrain 
lourd, n’avait pas apprécié l’état de la piste et déjà dominé dans le 
dernier tournant, il avait préféré l’arrêter devant la dernière haie. Les 
Commissaires ont enregistré ces observations.
La jument GINJA DES TAILLONS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

NÎMES

0614 305 mercredi 1er novembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Henri KIRIEL – Franck PASCO – 
Pierre SIGAUD – Thierry LEPONT

 1631 4396 PRIX AL CAPONE II

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 2.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 1.500. Les poulains et pouliches n’ayant jamais 
couru, en steeple-chase, recevront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1399 1 Hard Temper, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Zorra 
Chope [Bertolini (USA)], 67 k (64 k),  h, P. & C. Peltier (s) 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 1510 6 Holigan Du Berlais, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Hilton Du Berlais (Saint Des Saints), 65 k (651/2 k),  h, 
L. Cadot (Q. Bouron), L. Cadot

 1455 3 To Go, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Ejina (Highest 
Honor), 65 k,  h, Ecurie des Dragons (B. Gelhay), 
M. Pitart

 1551 4 Tafedney, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Ramina 
GER (Shirocco GER), 68 k (65 k), 0h, K. Tavares (s) 
(A. Gleyroux), K. Tavares (s)

 1551  Well Creek, f, n, 3 ans, par Willywell et Salve (Sin 
Kiang), 65 k (64 k),  h, G. Doyen (Tho. Gillet), M. Pitart

 1396  Alta Chop, h, 3 ans, 65 k (62 k),  h, JL. Raymond 
(S. Bouche), O Trigodet (s)

 1465 5 Kenya Du Seuil, f, 3 ans, 66 k, gh, Mme E. Marot 
(B. Fouchet), F. Lagarde

7 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
653 a
Eng. Sup. : Holigan Du Berlais, Tafedney

1 long, ½ long, 3 long, 8 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Earl Haras Du Puy Bouillard.

 626 a Haras Du Berlais.

 365 a Thierry De La Heronniere.

 247 a Genetique Obstacle.

 117 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

Temps total : 4’28’’4’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Baptiste FOUCHET 
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7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 162 a
3 long, courte tête, 1 long ½, 4 long, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Christian Cealy.

 696 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 406 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 275 a Herve-Luc Spezza, Ecurie Maxime Moczulski.

 130 a Georges Massa.

Temps total : 4’34’’66’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mickael MINGANT en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 6 reprises durant le parcours (1re infraction - 
6 sollicitations avec la cravache).
La jument AMBRE DE NUIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Nous Tous, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Miss De Gane, 1571

Absolute Power, h, 3 ans, De Treville 

GB et Blonville, 1584, 1625

Action Speciale, f, 4 ans, Kingsalsa 

USA et Miss Kap, 1576

Adriana, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Grinta Noire, 1577

Advice, h, 3 ans, Alex The Winner USA 

et Avola, 1553/2

*Agar Fan IRE, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Alpha Media GER, 1560

Aimant, h, 5 ans, Exosphere AUS et 

Aimante, 1633/2

Alaya De Beaumont, f, 6 ans, 

Authorized IRE et Adhira De 

Beaumont, 1560

Alcachofra, f, 3 ans, Victory Song IRE et 

My Glitters, 1553

Alentejo, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Aubana Celeste, 1585/3

Alex The Dancer, h, 4 ans, Alex The 

Winner USA et Maia Dancer, 1586

Algajust, h, 3 ans, It’S Gino GER et 

Falballas, 1625

Alibichop, h, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Allie Chope, 938/3

All Gold, f, 7 ans, No Risk At All et 

Goldflake, 1554/2

Alta Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

My Princess, 1631

Always Love You, h, 6 ans, Network 

GER et Lovely As, 1594

Ambre De Nuit, f, 7 ans, Maresca 

Sorrento et Alcancia, 1633/1

Amelia Earhart, f, 5 ans, Nicaron GER 

et Tarika GER, 1579/6

Ange De Juilley, h, 7 ans, Archange D’Or 

(IRE) et Lilas De Juilley, 1627

Ange L’Hermitage, h, 5 ans, High Rock 

(IRE) et Vakarade Talisker, 1562/2

Angel Caro, h, 3 ans, Kapgarde et 

Angela Cara, 1623/6

Apaniiwa, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Asulayana GB, 1540/1

*Arazzo GER, h, 4 ans, Lord Of England 

GER et Aloe GER, 1577

Ascot Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Allez Hongkong GER, 1557

Aulko, h, 5 ans, Balko et Chamberkoe, 

1548/5

Aurio, h, 3 ans, Petillo et 

L’Auriebatoise, 1568/3

Avel De Kerbarh, h, 7 ans, Balko et 

Etoile De Kerbarh, 1567/3

*Avenue Du Mesnil IRE, f, 5 ans, 

Champs Elysees GB et Nile Grise, 

1575/7

Avenue Spanish (GER), f, 4 ans, 

Spanish Moon USA et Avenue 

Marceau, 1577

Azubah, f, 3 ans, Beaumec De Houelle 

et Petale Rose, 1557/1

Balador, h, 4 ans, It’S Gino GER et Pluie 

D’Or (IRE), 1585

Balkeria, f, 4 ans, Balko et Kaperia, 

1542

Bambola, f, 3 ans, Spanish Moon USA 

et Burger, 1582/4

Bankiere, f, 7 ans, Balko et Blue Surge 

(IRE), 1545/1

Baramooss, h, 5 ans, Barastraight (GB) 

et Moossi, 1597

Barcarolle, f, 8 ans, Spirit One et Miss 

Oversea, 1565/4

Baron Mario, h, 4 ans, Manatee GB et 

Allez L’Anjou, 1555

Baron Zanzi, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Dame Noblesse, 1577/4

Battle Wish, h, 6 ans, Falco USA et 

Over Tercah, 1604/5

Beau Dino, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Bella Rugosa, 1587/4

Beaubourg, h, 3 ans, Coastal Path GB 

et Brouhaha, 1591

Bebe Lune, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Benefique, 1556/5

Bel Amigo, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Belmiesque, 1595/4

Bel Kafrine, f, 3 ans, Saint Des Saints et 

Tetiaroa, 1570

Belabra, f, 3 ans, Beaumec De Houelle 

et Brava, 1583/4

Berger Blanc, h, 4 ans, American Devil 

et Scarla, 1602

Besan D’Or, h, 4 ans, No Risk At All et 

Quadriviae, 1569, 1622/5

Best Women (IRE), f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Orion Best, 1624/2

Bi Beach, h, 8 ans, Buck’S Boum et 

Restina De Conde, 1564/3

Bien Divin, h, 5 ans, On Est Bien (IRE) 

et Fleur Divine, 1562

Black Teen, h, 3 ans, Morandi et Ever 

Teene, 1625

Blackfield, f, 7 ans, Great Pretender IRE 

et Shekira, 1541/1

Blade, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Apperella GB, 1586/1

Blekolina, f, 4 ans, Blek et Anguilla 

GER, 1572/7

Blooming, f, 4 ans, Great Pretender IRE 

et Baladewa GER, 1547/3

Blue Shade, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Blue Mood IRE, 1617/3

Blue Star Ocean, h, 4 ans, Stormy 

Ocean et Baltesstar, 1607

Body Building, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Promets Moi, 1585/6

Bojack Horseman, h, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Carnet 

Des Nuits, 1563/2

Bolero, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Vokalise, 1622

Bon Garcon, h, 3 ans, Masterstroke 

USA et Coeur De Valse, 1587/2

Bonheur Du Sud, h, 4 ans, Lord Du Sud 

et Caribea, 1539/4

Booster Du Berlais, h, 5 ans, Martaline 

GB et Bonita Du Berlais, 1621

Boreal Pearl, f, 3 ans, Masked Marvel 

GB et Bia Has, 1598

Briac D’Echal, h, 6 ans, Masked Marvel 

GB et Populonia, 1541

Brooks, h, 3 ans, Masterstroke USA et 

Treize Treize, 1587/1

Brown Tiger, h, 4 ans, Motivator GB et 

Shahmeen, 1632/3

Bulle Bleue, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Epona De La Roque, 1612

Bumbasia, f, 3 ans, Nom De D’La et 

Belle Saga, 1534

Burrows Diane, f, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et La Vie De Boitron, 1577/7

*Caddyhill IRE, h, 8 ans, Arcadio GER et 

Ring Hill (GB), 1620/6

Cafe Creme, h, 3 ans, Victory Song IRE 

et Fleur Du Brizais, 1557

*Caio ITY, m, 3 ans, Affaire Solitaire 

(IRE) et Neolitica IRE, 1625/3

Caligramme, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Califete Royale, 1586/4

Calnutz, h, 11 ans, Balko et Nutz, 

1630/2

Cambrioleur, h, 5 ans, Fly With Me et 

La Pepite, 1579/4

Canaille De Nonant, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Civelle, 1542/1

Canichette, f, 6 ans, Prince Gibraltar et 

Noanoa, 1594

Capite, h, 3 ans, Manatee GB et 

Caprika Royale, 1587

Captain Falco, h, 5 ans, Falco USA et 

Diana Vertica, 1556

Captain Speaking, h, 8 ans, Linda’S 

Lad (GB) et Hillflower, 1541

Carlton Du Berlais, m, 4 ans, Zarak et 

Carlita Du Berlais, 1593/6

Cazitique, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Cazon Royale, 1576

Cesar De Pretot, h, 11 ans, Kap Rock et 

Nesaboudka, 1550/1

*Champagne Mystery IRE, h, 9 ans, 

Shantou USA et Spanker GB, 1594/4

Chanteur Du Bourg, h, 3 ans, Choeur 

Du Nord et Rose Du Bourg, 1537/4

Charlandre, h, 5 ans, Khalkevi IRE et 

Kiki Mahla, 1549/4

Charmino, h, 8 ans, Doctor Dino et 

Charmetie Phantom, 1630

Chat Pitre, h, 11 ans, Laveron GB et 

Pibale, 1609/1

Cheraltar, m, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Cherana, 1540

Chere Lougie, f, 3 ans, Diogenes IRE et 

A Lougie, 1588

*Chez Pedro IRE, h, 11 ans, Westerner 

(GB) et Rose Of Inchiquin IRE, 

1565/6

Chief Cove (IRE), f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Cameron Du Berlais, 

1572/4

Choeur Aubinoise, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Little Bony, 1596/3

Choeur Etincelle, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Valley Victory, 1573/4

Choeuralya, f, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Alghalya GB, 1602

Chorail Debelair, h, 6 ans, Choeur Du 

Nord et La Joncaille, 1604/4

Ci Ppo Ra, f, 3 ans, Fly With Me et 

Latyle, 1559

Ciel Divin, h, 8 ans, Maresca Sorrento 

et Fleur Divine, 1558/2

Citizen De Pibois, h, 4 ans, Cokoriko et 

Tapaan Zee IRE, 1607/4

Cleny, h, 11 ans, Clety et Syvanie, 

1610/4

Closelystar, f, 6 ans, Monitor Closely 

IRE et Dancingwiththestar, 1549

Clovis For King, h, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Lady Ming, 1584/5

Coeur En Or, f, 3 ans, Petillo et Love 

Gold, 1588

Comete Baie, f, 11 ans, Elasos et La 

Sultane, 1548/3

Commingeois, h, 11 ans, Assessor IRE 

et Damanka IRE, 1597

Confined Queen, f, 4 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Lockup (IRE), 1542/3

Costoli, h, 6 ans, Montmartre et 

Amalfitana, 1560

Courtoisy, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Free Sky, 1535

Cover Point, f, 3 ans, Jack Hobbs GB et 

Flute Bowl GB, 1600/2

Dakodac, h, 10 ans, Dragon Dancer GB 

et Nyoriai Spirit, 1619

Dalpalace, h, 4 ans, Crillon et 

Dalyonne, 1585/4

Dancebluespaix, h, 7 ans, Feel Like 

Dancing GB et Blueborg, 1564

Dargant, h, 10 ans, Dark Moondancer 

GB et Vague Rouge, 1619/3

Dark Wood, h, 10 ans, Bonbon Rose et 

Sherywood, 1550/2

Darkstarhon, h, 4 ans, Dastarhon (IRE) 

et Anse Crawen, 1605/2

Daveast, f, 5 ans, Davidoff GER et East 

The Mansion, 1628/5

Dazodream, h, 3 ans, Doha Dream et 

Dalyoza, 1537/1

De Vive Voix, f, 3 ans, Choeur Du Nord 

et Raise A Toast, 1600

Della De Loire, f, 4 ans, Creachadoir 

IRE et Deep Dish Pie USA, 1561/2

Demoiselle Kap, f, 5 ans, Kapgarde et 

Dabaratsa, 1626

Demon Vert, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Joly Berengere, 1623

Dernier Cri, h, 10 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Sans Histoire, 1574/2
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Desna, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Surprise, 1623

Devil Rose, f, 3 ans, Conillon GER et 

Racirose, 1600/5

Diable D’Auteuil, h, 7 ans, Crillon et 

Passion Du Berlais, 1626/4

Diamella Des Bois, f, 4 ans, Diamond 

Green et Ella Des Bois, 1602

Dill Des Fresnes, h, 10 ans, Diamond 

Boy et Venus Du Berlais, 1545

Diva Du Luy, f, 4 ans, Kapgarde et 

Divina GER, 1572

Dixan Senora, m, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Kiss Senora, 1538/5

Doctor Champdoux, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Miss De Champdoux, 1537/6

Don Du Ciel, h, 10 ans, Network GER et 

Padie, 1620

Dr Pep, h, 3 ans, Doctor Dino et Pepite 

Du Mathan, 1615/5

Dream Messanger, h, 4 ans, Saint Des 

Saints et Linda’S Charm, 1538/2

Dreamlande, f, 3 ans, Paban De France 

et Astridlande, 1568

Drop, h, 4 ans, Lucayan et Winterliebe 

GER, 1569/2

Dschingis Love, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Exotic Love GER, 

1534/3

Duck’S Bouille, f, 5 ans, Buck’S Boum 

et Gribouille Parcs, 1619/2

Eagle Du Lemo, h, 4 ans, Sri Putra GB et 

Kiswa, 1602/3

Earl Of Shannon, h, 3 ans, Doctor Dino 

et Shannon Pearl, 1629/2

Echo De Champdoux, h, 9 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Pamella, 1541/2

Eclair D’Ainay, h, 9 ans, Network GER 

et Etoile D’Ainay, 1552/1

Ecoute En Tete, h, 9 ans, Ballingarry 

IRE et Raise, 1541/6

Eden Conti, h, 9 ans, Khalkevi IRE et 

Posterite, 1543/1

Edition Originale, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Elegance Reconce, 1559/1

Edwina, f, 4 ans, Martinborough JPN et 

Anima, 1571

Effix De Brion, h, 9 ans, Fragrant Mix 

(IRE) et Reunion A Brion, 1610/3

Elephant Vert, h, 3 ans, No Risk At All et 

Victoire Des Borde, 1615/2

Ella Duchic, f, 3 ans, Tunis POL et 

Flameche, 1570/2

Elvira Say, f, 3 ans, Paban De France et 

Danzinaa, 1568/4

Emerald River, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Kahya Ville, 1597/1

Emira Du Gouet, f, 9 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Querida De Ferbet, 

1628/2

Emy Des Rocs, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Emylinda, 1570

Encore Une Belle, f, 4 ans, Cokoriko et 

Tes Belle, 1572/6

Ephatta, f, 4 ans, Top Trip (GB) et Billie 

Jane, 1547

Escogriffe, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Threonine (IRE), 1607/5

Espion De Guye, h, 9 ans, Lord Du Sud 

et Vraibelle De Guye, 1604

Espion De Vindecy, h, 7 ans, Agent 

Secret IRE et Amazone De Balme, 

1545/3, 1589

Espoir, h, 9 ans, Spider Flight et Lady 

Va, 1565/2

Esteban, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Sainte Whitney, 1553/3

Etincelle Eclipse, h, 5 ans, 

Masterstroke USA et Valley Victory, 

1556

Etoile Du Pilori, f, 6 ans, Kandidate GB 

et Perle Deux Mille, 1566/3

Etonnant, h, 9 ans, Lord Du Sud et 

Soulte, 1554/1

Euclide D’Emra, h, 9 ans, Kandidate GB 

et Nampala IRE, 1545/2

Ever Faster, h, 3 ans, Manatee GB et 

Sandy Cat, 1601

Ever Forget Me, h, 9 ans, Nidor et 

Amandiya, 1565

Evidence Eden, h, 4 ans, Kingfisher IRE 

et Escort’Eden, 1605/5

Extragador, h, 9 ans, Kapgarde et 

Newgador, 1565/3

Fabuleux Rico, h, 3 ans, Cokoriko et 

Fautina, 1534/2

Fairy Moon, f, 7 ans, Saddex (GB) et 

Isloe De Penker, 1628/4

Falco Des Pins, h, 3 ans, Muhtathir GB 

et Gallery’S Native, 1584/6

Falcon De Kerser, h, 8 ans, Ungaro GER 

et Rafale De Kerser, 1550/5

Falstaff, h, 7 ans, Never On Sunday et 

Cry Of Love SPA, 1628/3

Fanfan Des Brieres, f, 8 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Union Des Brieres, 

1626

Fanfaron Special, h, 8 ans, Gentlewave 

(IRE) et Ultra Speciale, 1541

Farah, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et No 

News, 1583/7

Farasoul, h, 8 ans, Soul City IRE et 

Farasha, 1609/3

Fari Lady, f, 4 ans, The Anvil IRE et 

Farika, 1555/4

Faucon Millenium, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Bip Bip Tercah, 1584/7

Fauda, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Funny Line, 1538/3

Feelmix Couchais, h, 4 ans, Feel Like 

Dancing GB et Bellamixcesse, 1622

Fenix De L’Aunay, h, 8 ans, Ballingarry 

IRE et Athena De L’Aunay, 1628

Ferblue, m, 7 ans, Motivator GB et Blue 

Fern USA, 1560/1

Feu Du Large, h, 8 ans, Kapgarde et 

Rapsodie Sea, 1628/1

Fiancee Du Large, f, 8 ans, Kapgarde et 

Gryonne, 1554/3

Fiction Du Berlais, f, 4 ans, Masked 

Marvel GB et Legende Du Luy, 

1539/5

Fight For Me, h, 8 ans, Kapgarde et 

Nasseseuse, 1589/7

Filovent, h, 8 ans, Nom De D’La et 

Maciga, 1574/6

Fimiblue, f, 3 ans, Morpheus GB et 

Firmini, 1540

Firebird Du Pecos, f, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Ardente Du Gave, 

1568/6

First Polar, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Polar Girl, 1623

Firstclass, h, 4 ans, Magadino et 

Fristar, 1577

Flamand Rose, h, 8 ans, Saddex (GB) et 

Toprose, 1548

Flash Davier, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Qingdao (IRE), 1592/7

Flight Star, h, 8 ans, Tonitruant USA et 

Tulipe Star, 1610

Flying Colours, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Lady Scarlet, 1593/7

Foret Vierge, f, 5 ans, Kapgarde et La 

Foret, 1581/5

Forever D’Ans, h, 5 ans, Elvstroem AUS 

et Loralai, 1545

*Fortunes Melody GB, f, 6 ans, 

Yorgunnabelucky USA et Fulgora 

GB, 1575/1

Forza Conti, f, 8 ans, Khalkevi IRE et 

Orne Saosnoise, 1550/4

Fraga Has, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Fracafigura Has, 1618/3

Fred, h, 8 ans, Cokoriko et Veribelle, 

1589/2

French Buck’S, h, 3 ans, Buck’S Boum 

et French Girl, 1588/5

*French Exit (FR) , f, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Kavatina, 1571

French Speed, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et French 

Fairy (IRE), 1600

Friday Thirteen, h, 5 ans, Muhtathir GB 

et Visby, 1562/4

*Friend Or Foe (FR) , h, 8 ans, Walk In 

The Park IRE et Mandchou, 1604

Fripon Du Seuil, h, 8 ans, Network GER 

et Pervenche Du Seuil, 1548

Froufrou Has, f, 3 ans, Cokoriko et 

Fracafigura Has, 1570/1

Full Time, f, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Full Tune, 1575/6

Fundam, h, 5 ans, Authorized IRE et 

Gloirez, 1590/1

Funiculi Funicula, h, 3 ans, Storm The 

Stars USA et Fun Run, 1537/2

Funny Berry, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Snow Berry, 1535/2

Gai Luron, h, 7 ans, Samum GER et 

Santa Bamba, 1541/7

Galante De Ferbet, f, 7 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Valse De Ferbet, 1554

Galet Des Fosses, h, 7 ans, Maresca 

Sorrento et Sara Des Fosses, 1543/3

Galibot, h, 3 ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Silver The Sete, 1625/7

Gallipoli, h, 6 ans, Gleneagles IRE et 

Lockup (IRE), 1541/4

Gallox, h, 7 ans, Samum GER et Venus 

Collonges, 1578/1

Galopin Des Obeaux, h, 7 ans, Spanish 

Moon USA et Almeria Des Obeaux, 

1633

Gardeva, f, 5 ans, Evasive GB et 

Madame Lagarde, 1556

Gardien Du Temps, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Moon Like Shadow, 

1632

Gardons Le Sourire, h, 7 ans, Fame And 

Glory GB et Place Au Soleil, 1592

Gare Au Marin, h, 4 ans, Muhtathir GB 

et Galatzina, 1563/3

Garkapstar, h, 7 ans, Kapgarde et 

Spidelle Star, 1560

*Garrick Harmony GB, h, 5 ans, Zoffany 

IRE et Alpensinfonie IRE, 1590/2

Geelong Sport, f, 7 ans, No Risk At All et 

Australia Sport, 1594/6

Genesis As, h, 7 ans, Cokoriko et Lovely 

As, 1630/6

Genica, f, 4 ans, Muhtathir GB et 

Stourza, 1539

Gentle Dancer, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Princess D’Orange, 1601/5

Gento Des Obeaux, h, 7 ans, Al Namix 

et Quenta Des Obeaux, 1581/2

*Giacosa IRE, h, 5 ans, Shantou USA et 

Ma Pretention, 1556/1

Giglio, h, 7 ans, Samum GER et Ireland, 

1566

Gilou Jaguen, h, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Don’Aristarque, 1604/3

Ginja Des Taillons, f, 6 ans, 

Masterstroke USA et Rosee 

Matinale, 1630/1

Ginota, f, 5 ans, It’S Gino GER et Free 

Sky, 1546/1

Gipsy De Choisel, h, 7 ans, Great 

Pretender IRE et Beautiful Choisel, 

1604

Girolle De Sivola, f, 7 ans, Noroit GER et 

Magic Fairy, 1614/5

Glasgow Du Berlais, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Royale Athenia, 1579/3

Glorice, h, 7 ans, Network GER et 

Vixice, 1594/3

Go Fast Du Berlais, h, 4 ans, Kapgarde 

et Polly’S Present IRE, 1539/1

Go Fast Du Granval, h, 7 ans, Maresca 

Sorrento et La Grande Vallee, 1627/5

Go’N Win, f, 9 ans, No Risk At All et 

Esteraza, 1619/5

Gold Tweet, h, 6 ans, On Est Bien (IRE) 

et Goldance, 1594/2

Golden Park, f, 7 ans, Walk In The Park 

IRE et Goldnella, 1626/2

Golden Witch, f, 6 ans, Elvstroem AUS 

et Golden Clou, 1630/3

Goldorak Chop, h, 3 ans, Panis USA et 

Griffyn, 1617/5

Good Saulaie, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et La Valliere, 1571

Google De Loued, h, 7 ans, Sunday 

Break JPN et Ralyciane, 1566/5

Gorviska, f, 5 ans, No Risk At All et 

Gorvella, 1618/1

Grace D’Oudairies, f, 7 ans, Nicaron 

GER et Quinine, 1614/1

Grace Du Lemo, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Sea Lioness, 1555/1

Gracieuse Rodino, f, 7 ans, Alianthus 

GER et Riviere Normande, 1614/4

Grand Choeur, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Grande Chamane, 1585

Grand Oncle, h, 7 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Princesse Lington, 1541/3

Grangousie Chaluzy, h, 7 ans, Cokoriko 

et Reglisse Chaluzy, 1554

Great Du Large, h, 7 ans, Great 

Pretender IRE et Princesse Selenia, 

1548/2
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Great Feeling, h, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Felingarie, 1626

Great Island, f, 4 ans, Great Pretender 

IRE et Rikers Island, 1586/3

Great Paul, h, 10 ans, Great Journey 

JPN et Princess Morgane USA, 

1597/4

Greatgold, h, 7 ans, Nidor et Ofissore, 

1566

Greatta, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Kendoretta, 1575/2

Green Link, f, 7 ans, Rail Link GB et A 

Story, 1578/4

*Greenscape GB, f, 4 ans, Cityscape 

GB et Green Room FR, 1624/5

Grilloville, f, 7 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et La Grillonniere, 1609

Gringo Du Berlais, h, 4 ans, Zarak et 

Chica Du Berlais, 1616/5

Guarana, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Kap Chic, 1593/1

Guetta, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Guardina, 1553/4

Gumpchop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Indiana Chope, 1566/1

Habile Des Obeaux, f, 3 ans, Joshua 

Tree IRE et Hamoona Des Obeaux, 

1600

Hachasson, h, 6 ans, Choeur Du Nord 

et Veltava, 1578/6

Haddexa Des Obeaux, f, 6 ans, Saddex 

(GB) et Halisa Des Obeaux, 1575/5

Hakerman, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Uvanana, 1589/6

*Halite IRE, h, 5 ans, Fascinating Rock 

IRE et Adelasia IRE, 1581/6

Hamandio, h, 6 ans, Maresca Sorrento 

et Arieta, 1626/3

Hannalisa, f, 6 ans, Papal Bull GB et 

Joly Jessy, 1621/4

Happy Monarch, h, 8 ans, Saint Des 

Saints et Ladies Choice, 1594

Happy Pompadour, f, 3 ans, 

Masterofthehorse IRE et Hestampe 

Japonaise, 1568/2

Happydenuo, f, 6 ans, Kandidate GB et 

Ucocotte, 1548

Hard Temper, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Zorra Chope, 1631/1

Harlesca, h, 6 ans, Maresca Sorrento et 

Terre De La Motte, 1628

Harmony Rodino, f, 6 ans, Axxos GER et 

Riviere Normande, 1620/2

Harry Conti, h, 6 ans, Network GER et 

Toscana Conti, 1630/7

Haut De Mirande, h, 6 ans, No Risk At 

All et Ubiquite, 1543/2

Hawax, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Urika, 1566/2

Hayao, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Van 

Catskill (IRE), 1633/4

He Voila, f, 6 ans, Voiladenuo et Voila, 

1578

Heavy Boy, h, 3 ans, Magadino et 

Heaven’S Gift GER, 1615

Heisenberg, h, 3 ans, Manduro GER et 

Red Nousa, 1601/3

Hello De Sivola, f, 6 ans, Noroit GER et 

Histoire Des Ifs, 1614/3

Hemilio Dalex, h, 6 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Gamine D’Auteuil, 

1589

Hempereur, h, 6 ans, Nidor et Lily Des 

Plantes, 1538

Henri Quatre (IRE), h, 3 ans, Cokoriko 

et Villa Navarre, 1611/1

Henry Brulard, h, 8 ans, Planteur (IRE) 

et Agent Mimi, 1592

Hermes Des Bordes, h, 6 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Royale Des Bordes, 

1626/1

Hermine Allen, f, 6 ans, Tiger Groom GB 

et Triple Star, 1554/4

Hersent Du Mee, h, 6 ans, Axxos GER et 

Amie Folle, 1564/4

*High Exit GB, f, 3 ans, Wings Of Eagles 

et Topette, 1600

Highest Love, h, 6 ans, Montmartre et 

Cresselia, 1566

Hill Of Bamboo, h, 4 ans, Gemix et 

Melancholy Hill, 1571/6

Hireine De Lagarde, f, 6 ans, Fairplay 

Du Pecos et Reine Lauteix, 1567/5

Histoire D’Eau, f, 6 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Nouvelle Vague, 1549/3

Historien, h, 6 ans, Coastal Path GB et 

Une Belle Histoire, 1578

History De Choisel, f, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Beautiful Choisel, 1550/3

Hock Noir, h, 6 ans, Al Namix et Narva, 

1564/1

Hokusai Vallis, h, 6 ans, Martaline GB 

et Athena Vallis, 1627/1

Holetown, f, 3 ans, Morandi et 

Clairefougere, 1623/1

Holigan Du Berlais, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 1631/2

Holinda Has, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Horta, 1569/1

*Hooligan IRE, h, 8 ans, Aizavoski (IRE) 

et Victory Run IRE, 1592/2

Horenta, f, 5 ans, Maresca Sorrento et 

Heure D’Hiver, 1590

Hosaville, h, 6 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Rosaville, 1578/7

Hourra Des Obeaux, h, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Harkosa, 1539

Hun Ange Vint, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Soupe Angevine, 1609/5

Hurrick Des Obeaux, h, 6 ans, Saddex 

(GB) et Quick Des Obeaux, 1592/4

Hushua Des Obeaux, f, 4 ans, Joshua 

Tree IRE et Halisa Des Obeaux, 

1576/3

Hyppie Sun, f, 6 ans, Zambezi Sun GB 

et Vikky De Beaumont, 1558

I Am No Risk, h, 5 ans, No Risk At All et 

Reine Irlandaise, 1538/6

I Love Jo, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Wasla, 1543

I Run, f, 5 ans, Elliptique (IRE) et Nuri 

GER, 1579/5

I’M Super Quick, f, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Quick Siren Mae, 1608/1

Iban Roque, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Baby Cat Delaroque, 1590

Ice Flag, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Princesse Garuda, 1549/5

Iceberg Du Large, h, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Rapsodie Sea, 1578/2

Idaho De Balme, h, 5 ans, Canyon 

Creek IRE et Oja, 1562, 1606/5

Ideal D’Allier, h, 5 ans, Cokoriko et 

Rougedespoir, 1549

Ideal Du Chenet, h, 5 ans, Martaline GB 

et Viviane Royale, 1590/7

Idee Du Choeur, h, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Idee Distraite, 1562/1

Idee Fixe, f, 5 ans, Authorized IRE et 

Isarnixe GER, 1572/3

Idee Klass, f, 5 ans, Lauro GER et Far 

Reaching, 1633

Idee Neuve, f, 5 ans, Diamond Boy et 

Solidee, 1575/4

Idefix Du Celand, h, 5 ans, Hello 

Sunday et Ravisseuse, 1608

Idem Des Mottes, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Ulyssa Des Mottes, 

1618/4

Idiote, f, 5 ans, Cokoriko et Bluette Du 

Seuil, 1543/4

If, h, 4 ans, Doctor Dino et Tarco, 1571

Ignacia De Somoza, f, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Goldwin De 

Somoza, 1556/4

Igor Des Ongrais, h, 5 ans, Crillon et 

Tessa Des Ongrais, 1606/2

Il Y A, f, 3 ans, Pastorius GER et Inaya, 

1583

Ilbao, h, 5 ans, Tirwanako et Melodie 

Valtat, 1554/5

Ile O Vent, f, 5 ans, Karaktar IRE et 

Moskoville, 1536/3

Illico De Baune, h, 5 ans, Lord Du Sud 

et Neacoddes, 1558

Iloa Conti, f, 5 ans, Kapgarde et 

Valdivia (IRE), 1619/1

Ilot Des Mers, h, 5 ans, Cokoriko et Vue 

Sur Mer, 1590

Ilsensor, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 

Chiredane, 1621/3

*Iltone (FR) , h, 5 ans, Cokoriko et 

Maciga, 1579/1

Ilyva, h, 5 ans, Voiladenuo et Carla 

Sacha, 1560/2

Image Du Jour, f, 5 ans, Network GER et 

Voix Du Sang, 1544

Imako, h, 5 ans, Martaline GB et Rymi 

(IRE), 1597/3

Imano, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Manonito, 1558/3

Imany Baie, f, 5 ans, Crillon et 

Tenessee, 1606/1

Impair Et Passe, h, 5 ans, No Risk At All 

et Sans Histoire, 1589/4

Imperial De Thaix, h, 5 ans, Free 

Port Lux (GB) et Victoire De Thaix, 

1608/3

Imperial Mag, h, 5 ans, Kapgarde et 

Cool La Mag, 1592/1

Imphycois Lord, h, 5 ans, Rob Roy USA 

et Alba Rosa, 1618

Imposante D’Ainay, f, 5 ans, Authorized 

IRE et Sirene D’Ainay, 1578

In Love, h, 5 ans, Great Pretender IRE et 

Belle Princesse, 1552/3

In My Mind, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Miami Star GER, 1624/4

Indian De Gascogne, f, 5 ans, Martaline 

GB et Begum Vallis, 1590

Indila Up, f, 5 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Of Heaven Up, 1608/5

Indra Smart, f, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Algrey Saintmartin, 1606/4

Inedit De Ciergues, h, 5 ans, Tiger 

Groom GB et Think About, 1541

Infante De Balme, f, 5 ans, Vic Toto et 

Rime, 1581

Infante De L’Isle, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Taiga De L’Isle, 1608

Infra Rouge, h, 5 ans, Coastal Path GB 

et Uluru, 1578/5

Ingenieur, h, 5 ans, Cokoriko et Quizas 

Jolie, 1543

Inkaya, f, 5 ans, Full Of Gold et Dakika, 

1608

Inside The World, h, 5 ans, Vif 

Monsieur GER et Unekaina, 1556

Instant Precieux, h, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Aliberty Monterg, 1589

Instar De Reve, h, 5 ans, Crillon et 

Unike De Reve, 1590/6

Intelix, h, 5 ans, Tirwanako et Night Of 

Ages, 1543, 1633/5

Intello County, h, 5 ans, Petillo et 

Osmazome, 1548/4

Invincible Power, h, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Coronet, 1574/7

Invite D’Honneur, h, 5 ans, Camelot GB 

et Kalla GB, 1626

Invite De Marque, h, 5 ans, Network 

GER et Allez Les Rouges, 1541

Iowa De Balme, f, 5 ans, Vic Toto et 

Tartelette, 1579/7

Ipanama, f, 5 ans, Very Nice Name et 

Uchaga, 1549/2

Iphis De L’Aunay, h, 5 ans, Conillon 

GER et Athena De L’Aunay, 1589/3

Iquem D’Erable, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Roupie, 1549

Iradius, h, 5 ans, Rail Link GB et Pic 

Pus, 1578/3

Iris De Grugy, f, 5 ans, Masterstroke 

USA et Diane De Grugy, 1556/2

Iroise Vallis, f, 5 ans, Saint Des Saints 

et Oreade Vallis, 1590

Iron Sacre, h, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Toscane Sacree, 1621/2

Irwako, h, 5 ans, Tirwanako et Sangha 

River, 1604/2

Isabey Vallis, h, 5 ans, Saint Des Saints 

et Toccata Vallis, 1562

Isembrun, h, 5 ans, Cokoriko et Variete 

Des Sacart, 1536

Isle De Bruzeau, f, 5 ans, Karaktar IRE 

et Rockbelle, 1608/2

Isoline D’Alene, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Passion D’Alene, 1606

Issu Des Planches, h, 5 ans, Axxos GER 

et Quaty Des Planches, 1549/1

It’S Closelie, f, 5 ans, Monitor Closely 

IRE et Ohana, 1564/5

Italiaana Le Dun, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Uranus Le Dun, 1590

Itchelo Du Mee, h, 5 ans, Kandidate GB 

et Bristish Du Mee, 1608/4

Itisparis, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Parisline, 1589/1

Ivanohe, h, 5 ans, Cokoriko et 

Cavalerie, 1567/6
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Iyengar De Pail, h, 4 ans, Kapgarde et 

Regina Maresca, 1571/5

Izgor De Viette, h, 5 ans, Gemix et My 

Miss, 1604

Izino D’Airy, h, 5 ans, It’S Gino GER et 

Vanzika D’Airy, 1546/4

J Y Crois, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 

Queenjo, 1612/4

J’Aimerai Bien, f, 4 ans, Cokoriko et 

Posh Lady IRE, 1539

J’Avoue, f, 4 ans, Kapgarde et Douma 

Desbois, 1603/4

J’Irai Loin, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Reale Des Sacarts, 1536/4

Jabout De Ciergues, f, 4 ans, Cokoriko 

et Think About, 1544/5

Jachar, h, 4 ans, Cokoriko et Creatina, 

1538

Jack Top, h, 3 ans, Top Trip (GB) et 

Nana De Boitron, 1557/5

Jacko Des Plages, h, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et Carla Des Plages, 1613/3

Jackpot De Reve, h, 4 ans, Karaktar IRE 

et Rea De Reve, 938

Jacks Parrot, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Boscraie, 938

Jade De La Roque, f, 4 ans, Gemix et 

Toscane De Laroque, 1547/4

Jade Des Places, f, 4 ans, No Risk At All 

et Plaisance, 1572/2

Jaguar Lagrange, h, 4 ans, It’S Gino GER 

et Panzara D’Airy, 1577

Jakarta De Baune, f, 4 ans, Voiladenuo 

et Java De Baune, 1586/5

Jakarta Macalo, f, 4 ans, Cokoriko et 

Victoire De Forme, 1576/6

Jalda Des Obeaux, f, 4 ans, Alianthus 

GER et Varda Des Obeaux, 1595

Jalisca D’Alene, f, 4 ans, No Risk At All 

et Colombia D’Alene, 1563/1

Jalousie D’Ainay, f, 4 ans, Masterstroke 

USA et Torpille D’Ainay, 1605

Jalzan, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Vierge 

Sainte, 1599/4

James, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Tiaradargent, 1569/3

Jamie, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Cacahuete, 1602/5

Jamine Charboniere, f, 4 ans, Kap Rock 

et Uness Des Dunes, 1603

Jamming Quick, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Quick Siren Mae, 1603/2

Jane Calamity, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Redwin, 1580/4

Jane De La Brunie, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Chitta, 1595

Jango D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Canzka D’Airy, 1539

Janvier, h, 4 ans, Voiladenuo et Une 

Dame De Fer, 1612/1

Japril Fool, h, 4 ans, Herald The Dawn 

IRE et Always Awake, 1605/4

Jarco, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Vaudaire, 1547/1

Jardin Secret, h, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Valle D’Ossau, 1599/1

Jargauder, h, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Saga D’Ainay, 1613/4

Jarry Lord, h, 3 ans, Captain Chop et 

Tiger Cliff, 1540/6

Jarry Wells, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Tiger Cliff, 1574/3

Jarze, h, 3 ans, Muhtathir GB et 

Taneshka, 1629/4

Jaseur De Guye, h, 4 ans, Robin Du 

Nord et Balibirds, 1624/6

Jasmin Blue, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Forte Blue Javilex, 1612

Jasmine De Corton, f, 4 ans, Coastal 

Path GB et Pour Le Meilleur, 1571/1

Java, f, 4 ans, Pastorius GER et D’Island, 

1572/1

Java Du Large, f, 4 ans, Pastorius GER 

et Antagua, 1577/3

Javus D’Oudairies, h, 4 ans, Kapgarde 

et Callia D’Oudairies, 1618/2

Jazz Dance, f, 4 ans, Cokoriko et Danse 

Royale, 1569/6

Jazz Festival, h, 4 ans, Night Wish GER 

et La Grande Touche, 1539

Jazzante, f, 4 ans, Manatee GB et 

Parallele, 1536

Jazzy Baie, f, 4 ans, Crillon et Juventus 

Ii, 1555

Jazzy Conti, h, 4 ans, Kapgarde et 

Valdivia (IRE), 1605/1

Jesuba, f, 4 ans, Cokoriko et Anastasia, 

1603/1

Jet Boy Conti, h, 4 ans, Pastorius GER 

et Sonate Du Rheu, 1622/4

Jetjoy, f, 4 ans, Estejo GER et Thalie Du 

Maquis, 1585

Jeu De Role, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Skarina, 1539

Jeu De Thaix, h, 4 ans, Authorized IRE et 

Victoire De Thaix, 1536/1

Jeu Sacre, h, 4 ans, Cokoriko et 

Aventure Sacree, 1613/2

Jeune Canaille, f, 4 ans, Kapgarde et 

Balle Au Centre, 938/2

Jigolo, h, 4 ans, Saddex (GB) et Bonus 

Des Mottes, 1555/5

Jiji Girl, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Tresor Girl, 1603/5

Jimble Moon, h, 7 ans, Spanish Moon 

USA et Jimkale, 1552/4

Jimmy Des Pictons, h, 4 ans, Cokoriko 

et Brisup Des Pictons, 1585/7

Jingle Bald, f, 4 ans, Al Namix et Utah 

Bald, 1542/2

Joana Conti, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Camelia Conti, 1596/2

Joanna Collonges, f, 4 ans, Saddex (GB) 

et Carla Collonges, 1618/5

Jochen De Kergue, h, 4 ans, Konig Turf 

GER et L’Irreelle, 1624

Joe Du Seuil, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Deesse Du Seuil, 1593/5

Johnny Roque, h, 4 ans, Ballingarry IRE 

et Pearl De La Roque, 1571/7

Joie Du Large, f, 4 ans, Kapgarde et 

Danse Du Large, 1544

Jojo Mome, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Coquette Mome, 1569/5, 1624/7

Joker D’Airy, h, 4 ans, Balko et Quaska 

D’Airy, 1595/2

Joker Rochelais, h, 4 ans, Racinger et 

Une Des Chambres, 1607

Joli Look, h, 4 ans, Nom De D’La et 

Utopiste, 1580/1

Jolibois, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Ellecourt, 1536

Jolicaline, f, 4 ans, Balko et Burcaline, 

1613

Jolicoeur Du Gouet, h, 4 ans, Jeu St Eloi 

et My Asadore, 1586

Jolie Deesse, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Escale A Seville, 1585

Jolie Phenomenia, f, 4 ans, Tin Horse 

(IRE) et Kobal Jolie, 1563/4

Joly De Ciergues, f, 4 ans, Blek et 

Fragante Royale, 1612/3

Jondine De Maulde, f, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Ondine De Brejoux, 

1607/2

Joris, h, 4 ans, Rail Link GB et Russie, 

1536

Joshua’S Spirit, h, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Rolande, 1545/6

Joshuann Bihouee, f, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et Vann Bihouee, 1536/5

Josla, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Wasla, 1580

Jouable, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Rive Droite, 1536/6

Jour De Chasse, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Cinabella, 1536

Jour De Mai, h, 4 ans, Lord Du Sud et 

Quelle Est Noir, 1613

Journee De Reve, f, 4 ans, Fly With Me 

et Unike De Reve, 1571

Joviale Allen, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Atacames, 1613/5

Joy De Balme, h, 4 ans, Vic Toto et 

Altesse De Balme, 1599

Joyeuse Allen, f, 4 ans, Fly With Me et 

Quismaelle, 1576/2

Joyeux Du Maffray, h, 4 ans, Konig Turf 

GER et Sleeping Frisk, 1595/7

Joyfull, h, 4 ans, Honolulu IRE et 

Calasiris, 1613/1

Juan Du Lemo, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Melody Du Lemo, 1593/2

Juderose, h, 3 ans, Willywell et 

Melirose, 1551/5

Juggle On, f, 4 ans, Kap Rock et Huranie 

D’Avril, 1544

Juhenium, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Kalgary, 1547/2

Jujubelle, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Unibelle, 1603/3

Jukiriko, h, 4 ans, Cokoriko et Ukie, 

1571

Juliette Banbou, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Lady Banbou, 1576/5

Julius Des Pictons, h, 4 ans, Cokoriko et 

Visga Des Pictons, 1585/2

Julius Du Fenoir, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Star De Thaix, 938/4

Jully Des Bruyeres, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Ally Des Bruyeres, 1603

July Flower, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Aurelle D’Arthel, 1538/1

Jumbo De Sarti, h, 4 ans, Full Of Gold et 

Ut De Sarti, 1599/5

Jump And Fly, h, 4 ans, Racinger et 

Villanaise, 1612/2

Jumper Baie, h, 4 ans, Tiger Groom GB 

et Afrika Baie, 1585

Jumper Sacre, h, 4 ans, Triple Threat et 

Belle Et Sacree, 1593

Jury Bleu, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Lili Bleue, 1571

Jus De Carotte, h, 4 ans, Pastorius GER 

et Magenta, 1539/7

Just A Joke, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Kilala, 1585/1

Just Ennemi, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Aubane, 1601/1

Juste De Grissay, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Chipsfly, 1624

Juste Originale, f, 4 ans, Blek et Version 

Originale, 1632/1

Juste Raise, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Raise, 1536/2

Juste Une D’Athou, f, 4 ans, Doctor 

Dino et Queen D’Athou, 1576/7

Justice, f, 4 ans, Great Pretender IRE et 

Vixice, 1544/1

Juval, h, 3 ans, Chanducoq et Kotkie 

Bleue, 1587

Kaadam, h, 3 ans, Saint Des Saints et 

Fiestine, 1534/1

Kabyle, h, 3 ans, Barastraight (GB) et 

Djurjura, 1537

Kadence De Mee, f, 3 ans, Authorized 

IRE et Finesse De Mee, 1588/2

Kaella Du Livet, f, 3 ans, Pastorius GER 

et Beautyful (IRE), 1598/2

Kalashi, h, 3 ans, It’S Gino GER et 

Unique Star, 1591/4

Kalca Mome, h, 3 ans, Castle Du Berlais 

et Saga Mome, 1629/1

Kalfury, h, 3 ans, Khalkevi IRE et 

Winged Fury IRE, 1573

Kalibre, h, 3 ans, Fly With Me et Bete 

De Scene, 1573

Kalif Du Berlais, h, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Kadika, 1591/1

Kalife Alaplace, h, 3 ans, Rajsaman et 

Lady Beware GER, 1553

Kalouka, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Kalikova, 1538

*Kam’N Gin (FR) , h, 3 ans, Kamsin GER 

et Gin Ta, 1615

*Kamaxi IRE, f, 4 ans, Maxios (GB) et 

Kapitale GER, 1602

Kamikaze Du Tay, h, 3 ans, Bathyrhon 

GER et Larredya, 1540

Kamyador, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Playa Du Charmil, 1580

Kandida Bella, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Chita Magnetic (IRE), 1559

Kansas De Grugy, h, 3 ans, Buck’S 

Boum et Rose De Grugy, 1557

Kap Anjou, f, 3 ans, Voiladenuo et 

Paniquarette, 1559

Kap Lord, h, 4 ans, Kap Rock et Ho 

Good Lord Has, 1595/5

Kap Sky, f, 5 ans, Kapgarde et Pearl 

Sky, 1544/3

Kapchounika, f, 3 ans, Kap Rock et 

Fubrava, 1582/2

Kaprika, f, 3 ans, Cokoriko et Capri, 

1559

Kaprilia, f, 3 ans, Kap Rock et 

Txamantxoia, 1540, 1623/2

Kapsaga, f, 4 ans, Kapgarde et Saga 

Win, 938/1

Karamelo, h, 3 ans, Night Wish GER et 

Diablesse Royale, 1584
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Karl Edouard, h, 6 ans, Doctor Dino et 

Kaer Gwell, 1574/5

Karmix, f, 3 ans, Gemix et Pleine Lune, 

1582/1

Kasimska, f, 3 ans, Kamsin GER et 

Katiouska, 1557/2

Kassel Allen, h, 3 ans, Castle Du Berlais 

et Cookie D’Allen, 1553

Katell Des Blins, f, 3 ans, Racinger et 

Filly Of Win, 1535/6

Kavaratti, h, 3 ans, Jeu St Eloi et Terre 

Neuve, 1591

Keed D’Amis, h, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Verysland, 1537/5

*Keep On Rockin’ GB, h, 3 ans, Iffraaj 

GB et Lorgnette, 1625/2

Kel Raffles, h, 3 ans, Ivanhowe GER et 

Eliane GB, 1629/5

Kel Story, h, 3 ans, Jeu St Eloi et Une 

Histoire, 1540

Kelibia, f, 3 ans, Tunis POL et Daiki, 

1600/4

Kenavo Du Sap, h, 3 ans, Racinger et 

Azur Du Sap, 1598

Kendalc’H Kerbarh, h, 11 ans, Balko et 

Etoile De Kerbarh, 1610

Kendoha, f, 3 ans, Kendargent et Star 

Of Doha GB, 1588/7

Kenie Du Boulay, f, 3 ans, Seahenge 

USA et Violette Du Boulay, 1600

*Kenny GER, h, 8 ans, Santiago GER et 

Kinetio GER, 1545/5

Kentucky De Kerser, h, 3 ans, Karaktar 

IRE et Tasmanie De Kerser, 1611

Kentucky Wood, h, 3 ans, Balko et 

Carrieriste, 1573/1

Kenya Du Seuil, f, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Victoire Du Seuil, 1631

Kerazye De St Jean, f, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Pretiyka, 1598

Kerry Du Rib, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Cherry Pile, 1582/3

Keyreine Du Seuil, f, 3 ans, 

Masterstroke USA et Belle Et Riche, 

1583

Keys, f, 3 ans, Cokoriko et Palmaland, 

1611/2

Khal Tyron, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Kalimnos, 1591/3

Khazakee, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Toundra, 1587/3

Kheops Du Breuil, f, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Dameline Des Bois, 

1583

Khoeur Cauvelliere, h, 3 ans, Choeur 

Du Nord et Foudemoi, 1584

Ki Soit Marvel, h, 3 ans, Masked Marvel 

GB et Sun Gold Sun, 1611/4

Kienko, h, 3 ans, Cokoriko et Quieville, 

1601

Kill Lover, h, 3 ans, El Triunfo et Rugosa 

Alba, 1568/5

Kilometre Illimite, h, 3 ans, No Risk At 

All et Radio Saint Voir, 1617/2

Kilometre Zero, h, 3 ans, Chanducoq et 

Celine Collonges, 1625/4

Kind Lovely, f, 3 ans, Authorized IRE et 

Net Lovely, 1551/1

King Boy, h, 3 ans, Agent Secret IRE et 

Cleni Girl, 1587

King Carolus, h, 4 ans, Balios IRE et 

Ordesa, 1539/2

King Conti, h, 3 ans, Pastorius GER et 

Toscana Conti, 1537/3

King De La Brunie, h, 3 ans, Nicaron 

GER et Chitta, 1584/4

King De La Noverie, h, 3 ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 1587

King Of Dark, h, 5 ans, Crillon et Queen 

Of West, 1590

King Of Run, h, 8 ans, Born King JPN et 

Running Running, 1626/7

Kingbel Du Lion, h, 3 ans, Non Rien De 

Rien et Tazabelle Du Lion, 1537/7

Kingpark, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Queen Maia, 1540

Kings Diamond, f, 3 ans, Doctor Dino et 

King’S Crystal GB, 1600/3

Kinndar, h, 3 ans, Konig Turf GER et 

Kindara (IRE), 1601/4

Kir Sacre, h, 3 ans, Rail Link GB et Belle 

Et Sacree, 1591

Kiss Du Large, f, 3 ans, Al Namix et 

Epice Du Large, 1557/4

Kiss Langy, f, 3 ans, Tunis POL et 

Upsonne, 1600/1

Kiss The Angels, h, 3 ans, Walzertakt 

GER et Dance For Me, 1557

Kissman, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Bastide, 1537

Kitesurf De Kerser, h, 3 ans, Racinger et 

Course En Mer, 1601

Kitko, h, 3 ans, Motivator GB et Dimana, 

1537

Kitsch, f, 3 ans, Masked Marvel GB et 

Regle De L’Art, 1587

Kitzbuhel, h, 3 ans, Cokoriko et 

Valgardena, 1587/6

Kiwi De Ciergues, h, 3 ans, Blek et 

Magicielle, 1587

Klothilde Du Livet, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Nonsense, 1559/2

Klovis, h, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Dame Tara, 1553/5

Klovis Des Mottes, h, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Uzelle Des Mottes, 1591/7

Kobe De La Brunie, h, 3 ans, 

Masterofthehorse IRE et Ciaobela De 

La Brunie, 1568/1

Kodakara, f, 3 ans, Saint Des Saints et 

Claraland, 1598/3

Kodelo De Kerser, h, 3 ans, Ungaro GER 

et Codd’Ela, 1588

Kom Martin De Re, h, 3 ans, Nicaron 

GER et Tosca De Re, 1551

Konstrictor, h, 3 ans, Magneticjim 

(IRE) et Mer D’Iroise, 1591

Kop De Boulogne, h, 3 ans, 

Magneticjim (IRE) et Beyrouth, 

1615/3

Kossovo, h, 4 ans, Cockney Rebel IRE 

et Kayl, 1616

Kotazo Du Mathan, h, 3 ans, Muhtathir 

GB et Swahilie Du Mathan, 1573/6

Kouklamou, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kallisti, 1557

Krak Girl, f, 3 ans, Lawman et 

Larabesque (IRE), 1582/5

Krug Du Seuil, h, 3 ans, Non Rien De 

Rien et Mrassu (IRE), 1540/4

Kubori, f, 3 ans, Kapgarde et Alauda, 

1559/5

Kushinda, f, 4 ans, Barastraight (GB) et 

Miss Oversea, 1618

L’Ange Vert, h, 5 ans, Network GER et 

Joly Berengere, 1633/3

L’Empire Vert, h, 3 ans, Blue Bresil et 

Femme En Or, 1537

L’Etoilee, f, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et L’Etoile Du Soir, 1598/4

La Gachere, f, 3 ans, Cokoriko et 

Rasabad, 1583/1

La Grillere, f, 4 ans, Saint Des Saints et 

Liberte D’Aimer, 1576/4

La Pinsonniere, f, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Ria Menina, 1535/3

La Pompadour, f, 3 ans, Authorized IRE 

et La Romanee, 1551/3

La Spezia, f, 3 ans, Cokoriko et La 

Islaminima, 1535/1

Lady Ardoon, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Ladytown, 1535

Lady Coeur, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 

Lady Cassandre, 1539/3

Le Chardonnay, h, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Lacaune, 1537

Le Gene Bleu, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Nee Pour Vaincre, 1580/5

Le Grand Jour, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Paris Toujours, 1586/6

Le Lude, h, 7 ans, Turgeon USA et La 

Turbale, 1541/5

Le Monde Est A Toi, h, 4 ans, 

Montmartre et Alix Pretty, 1555

Le Roi David, h, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Felingarie, 1571

Le Zino, h, 7 ans, Lord Du Sud et Mona 

Lescribaa, 1545

*Leapaway IRE, h, 11 ans, Stowaway 

GB et Gisela IRE, 1581/4

Lemoncello, h, 4 ans, Spider Flight et 

That’S Nellie, 1622/1

Lenel, h, 3 ans, Non Rien De Rien et 

D’Or Et De Sang, 1540/5

Les Couz, h, 5 ans, Saddex (GB) et 

Electrastar, 1590

Letos, h, 3 ans, Beaumec De Houelle et 

Sainte Apoline, 1591/6

Limpopo Has, h, 9 ans, Ballingarry IRE 

et Taradissima Has, 1628

Linemix, h, 3 ans, Gemix et Lingward 

Edith, 1557, 1625/6

Little Winner, f, 6 ans, Alex The Winner 

USA et Little Royale, 1628

Lokman, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Lucky Millionaire (IRE), 1616/3

Lorca Malpic, f, 7 ans, Last Train GB et 

Ashtar, 1619

Lord Plouche, h, 3 ans, Walzertakt GER 

et Lady Country GB, 1573/7

Lorddelouest, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Huzyreine, 1589/5

Lorrainas, f, 9 ans, Davidoff GER et Rio 

Amata GER, 1609

Lou Fast, h, 4 ans, Rajsaman et Lou 

Wonderful, 1539

Louis’Saga, h, 3 ans, Tiger Groom GB et 

Humoriste, 1601

Luca Wania, h, 4 ans, Zarak et Zermatta 

CAN, 1605/3

Lucky In Love, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Lucky Look, 1557

Lunabelle, f, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Dejabelle, 1547/5

Ma Turbulence, f, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Hurricane Rina, 1600

Magda Des Noes, f, 4 ans, Balko et 

Summer Cider (IRE), 1596/4

Magic Davier, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Quatz Melody, 1597/2

Magic Flight, h, 3 ans, Kapgarde et 

Larabelle, 1573/3

Magma Dodville, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Mer Et Terre, 1617

Makady Bay, f, 3 ans, Kap Rock et 

Ironie (GB), 1611

Malona De Triomphe, f, 3 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Good Shot Madam, 

1600

Mamix’S Passion, h, 4 ans, Gemix et 

Bonjour Mamie, 1571/4

Manatee De La Mare, h, 3 ans, 

Manatee GB et Springa De La Mare, 

1625

Mandinko, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Mandina, 1622

Mao Boy, h, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Pausanias, 1622/6

Maorabeach, f, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Aimaissa, 1596/5

Mare Sol, f, 4 ans, Manatee GB et 

Stellarmor, 1569/4

Marechal Desjy, h, 5 ans, Kitkou et Sea 

Dame, 1541

Marie Coastala, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Marie D’Altissima, 1592/3

Mars Attack, h, 4 ans, Fly With Me et 

Pensee Magique, 1607/1

Marvel De Cerisy, h, 6 ans, Masked 

Marvel GB et Midalisy, 1592

Marvin Flight, h, 4 ans, Spider Flight et 

Marvel Flight, 1593/3

Mask D’Amour, h, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Sweet Love, 1534/4

Maskaya, f, 3 ans, Masked Marvel GB 

et Kayanoura, 1535/4

Massatree, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Massana, 1610/5

Maverick Lady, f, 3 ans, Masked Marvel 

GB et Cykapri, 1583/6

Merci Elie, h, 3 ans, Ectot (GB) et 

Elegante, 1553

Miami Sky, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Miami Star GER, 1615

Milltop, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Robinka, 1558

Mina Tanenbaum, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et La Boissiere, 1623/5

Miss Laura, f, 8 ans, Lauro GER et Miss 

Lina, 1565/1

Miss Muir, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Lily Of The Lake, 1582/6

Miss River, f, 3 ans, Stormy River et 

Miss Reddy, 1598

Miss Saddex, f, 7 ans, Saddex (GB) et 

Marvaline, 1554

Miss Victory, f, 3 ans, Great Pretender 

IRE et Democratie, 1570/3

Missamerican, h, 6 ans, American Post 

GB et Miss Sylvaine, 1610/1
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Mister Tin, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 

L’Astonda, 1590

Mister Vision, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Saga De Senam, 1567/1

Mlle De France, f, 4 ans, Morandi et 

Crystale De France, 1561/4

Mohican, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Miss Bikini IRE, 1540/3

Mombasa, h, 4 ans, Martaline GB et 

Molly Has, 1593/4

*Mon Emperor IRE, h, 3 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Marie Shams, 

1537, 1625/5

Money Money, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et La Joconde, 1588/4

Monogram, h, 4 ans, Tigron USA et 

Mareszy, 1632

Monsieur Oliver, h, 12 ans, Palace 

Episode USA et Samarkand USA, 

1610/1

Montabella, f, 4 ans, Montmartre et 

Caprika Bella, 1561/1

Moon Of The Glade, h, 3 ans, Manatee 

GB et Agena Of The Glade, 1588/1

Moove Has, h, 4 ans, Saint Des Saints 

et Monika, 1602

Mr Lulu, h, 5 ans, Vertigineux et Lupa 

Sola, 1619/4

My Fifty One, h, 3 ans, Harzand IRE et 

My Alco, 1573/5

My Lady Elektra, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 

My Lady Link, 1545/7

My Lord, h, 3 ans, Lord Du Sud et Alize 

Des Parcs, 1537

Naaqoos Flow, h, 7 ans, Naaqoos (GB) 

et Lady Flow, 1560/3

*Naruto GER, h, 4 ans, Counterattack 

AUS et Nessaya GER, 1602

Never Dies, h, 4 ans, No Nay Never USA 

et La Teranga, 1585

Niagara Du Luy, f, 3 ans, Kapgarde et 

Mylena Du Luy, 1559

Nibla Love, f, 3 ans, Montmartre et 

Love Knot IRE, 1583/5

Nicar Del Avignon, h, 3 ans, Nicaron 

GER et Chanson Celeste GB, 1584

Nil De Ballon, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Majeste De Ballon, 1602/1

*Nile Nelson IRE, f, 4 ans, Mount 

Nelson GB et Nile Grise, 1602/4

Ninarisk, f, 4 ans, No Risk At All et 

L’Espiguette, 1596

Nomade, h, 4 ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Yellow Summer, 1586/2

Nordica Debelair, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Tragi Comedie, 1583/3

Normande, f, 6 ans, Scalo GB et Winner 

In Love IRE, 1581/1

Nosferatu, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Nuit De France, 1615

Nuit Bleue, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Joly Berengere, 1622/2

Nuit Debout, h, 7 ans, Spirit One et 

Cotes D’Armor, 1550

Nuits Premier Cru, h, 11 ans, Buck’S 

Boum et Fee Magic, 1620/1

Numerus Borget, h, 5 ans, Nicaron GER 

et Feuille De Route, 1590/4

Obidos, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tinoroyale GB, 1632/2

Oftheworld, h, 4 ans, Jeu St Eloi et The 

Race, 1555/2

Oktente, f, 7 ans, Blek et Pearl River, 

1552/2

Olaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Olanga GER, 1616/4

One Way Or Another, f, 4 ans, Gris De 

Gris (IRE) et Ryde, 1596/1

*Onestepforward POL, h, 7 ans, Alandi 

IRE et Ombreletta POL, 1546

Osaxalina, f, 4 ans, Karaktar IRE et Elle 

S’Envole, 1616/2

Our Dream, h, 4 ans, Martaline GB et 

Ladeka, 1624/1

Padam, h, 5 ans, Sri Putra GB et 

Omarie, 1620/4

Palmeira Emery, f, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Jacamar, 1559

Panorama, h, 3 ans, Cokoriko et Ivresse 

Du Berlais, 1553/1

Papillon Cyan, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Florence Farr IRE, 1588/6

Papyrus Road, m, 3 ans, Morandi et 

Pyramid Street USA, 1615/4

Paquos, h, 9 ans, Fragrant Mix (IRE) et 

Danse Etoilee, 1626

Pataille, h, 5 ans, Martaline GB et 

Panzella FR, 1538/7

Pau Clermont, h, 3 ans, Free Port Lux 

(GB) et Ania De Clermont, 1591

Pearl Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Perla Ciara, 1584/2

Percepteur, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Perception ITY, 1632/5

Perceval, h, 4 ans, Blek et Gazou 

Davrill, 1577/1

Persyambre, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Persheva, 1599/2

Petit Monument, h, 3 ans, Montmartre 

et Fleche Restee, 1601

Petite Terre, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Lacerta, 1587/7

*Pinaclouddown IRE, h, 7 ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden IRE, 

1594/7

Piriac, h, 6 ans, Spanish Moon USA et 

Perpette, 1581/3

Polirikito, h, 3 ans, Cokoriko et 

Polimere, 1611/3

Poplar Square, h, 6 ans, Turgeon USA 

et Polimka, 1597/5

Poulorius, h, 6 ans, Pastorius GER et 

Poule D’Essai GER, 1630/4

Pretty King, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Fleur De Maspie, 938

Prezienne Du Large, f, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Abu Dhabi, 1540

Pridemann, h, 4 ans, Rajsaman et 

Flemens Pride GB, 1580/2

Prince De La Barre, h, 11 ans, Iron Mask 

USA et Haute Et Claire, 1581/7

Prince Medis, m, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Grey Perle, 1625

Princesse Tunis, f, 3 ans, Tunis POL et 

Lady Coraline, 1557

Princessezero Has, f, 4 ans, Kingfisher 

IRE et Primeiradama, 1577

Quart De Roi, h, 11 ans, Kingsalsa USA 

et Wells Vision GER, 1566/4

Queen Charm, f, 4 ans, Lucayan et 

Queen Dream, 1563, 1624

Queen Dino, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Alcina, 1577/5

Quel Bonbon, f, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Qindaba, 1539/6

Quelle Plume, f, 3 ans, Khalkevi IRE et 

Belle Prune, 1559

Quelmec De Houelle, h, 3 ans, 

Beaumec De Houelle et Inconciente, 

1611/5

Qui Fait Fortune, h, 7 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Quisait, 1560/5

Quick Daddy, h, 5 ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 1581

Quick Pamella, f, 3 ans, Pomellato GER 

et Quick Eleven, 1570/4

*Quiniland GB, h, 3 ans, Pether’S Moon 

IRE et Chasse En Mer, 1584/1

Quinze De La Rose (IRE), h, 11 ans, 

Turtle Bowl (IRE) et Bal De La Rose 

(IRE), 1546/5

Rabelloise, f, 3 ans, Gemix et Boliche 

GB, 1582

Raffles Face, h, 6 ans, Authorized IRE 

et North Face, 1552

Raffles Hermes, h, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Ria D’Etel, 1598/1

Raffles Liaison, h, 5 ans, Balko et Saine 

Et Speed, 1567/2

Raffles Park, h, 5 ans, Martaline GB et 

Ma Filleule, 1556/3

Ramses De Launay, h, 4 ans, The Anvil 

IRE et Altesse De L’Aunay, 1599

Rasango, h, 12 ans, Astarabad USA et 

Ravna, 1545/4

Rate, h, 6 ans, Reliable Man (GB) et 

Ragazza Mio (IRE), 1546/2

Redneck, h, 5 ans, Jeu St Eloi et Lovely 

Tender, 1621

Regaxos, h, 10 ans, Axxos GER et 

Regulatrice, 1626

Road Senam, h, 7 ans, Saint Des Saints 

et Madison Road (IRE), 1630/5

Roazhon Park, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Sizing Laffitte, 1571/3

Rock And Roll, h, 5 ans, Oasis Dream 

GB et Motivation, 1590/5

Rock Teen, h, 4 ans, Kap Rock et Sainte 

Borgue, 1555/3

Rodaviva Has, f, 4 ans, Planteur (IRE) 

et Royale Lombok, 1596

Roi K’Alin, h, 4 ans, No Risk At All et 

Brasil Dance, 1622/3

Rollingstar Has, h, 3 ans, Doctor Dino 

et Roll On Has, 1584

Romancia, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 

Rova, 1606/3

Romarius, h, 4 ans, Morandi et Atlantic 

Festival USA, 1539

Rosemagic Has, f, 5 ans, Saint Des 

Saints et Formosa Joana Has, 1592/5

Rosemellic, f, 4 ans, Legolas JPN et Kan 

Ah Loar, 1544/2

*Roxalagu GER, h, 6 ans, Earl Of 

Tinsdal GER et Roxolana GER, 1546

Royal Moon, f, 4 ans, Spanish Moon 

USA et Robinia Directa GER, 1577

Royal Rio, h, 4 ans, Martaline GB et 

Royale Surabaya, 1538/4

Royalclety, h, 9 ans, Clety et Little 

Royale, 1574/4

Royale Milady Has, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Royale Ultimate, 1571/2

Rue Barbizon, f, 3 ans, Morandi et Rue 

Ravignan IRE, 1623/3

Rue Des Iris, f, 5 ans, Muhtathir GB et 

Fever Fever USA, 1614/2

Sachristine, f, 3 ans, Youmzain IRE et 

Netroe, 1559/3

Saga Africa, f, 4 ans, Elusive City USA 

et Belle Saga, 1632/4

Saignon, h, 7 ans, Balko et Mitja, 1627

Saint Langis, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Super Lina, 1590

Saint Mars, h, 7 ans, Saint Des Saints et 

Call Me Blue, 1604

Saint Tunis, h, 3 ans, Tunis POL et 

Saintenitouche, 1615/1

Sainteloi D’Oroux, h, 4 ans, Jeu St Eloi 

et Benghasi, 1607/3

Salut Doc, h, 3 ans, Nom De D’La et Ma 

Misere, 1598/5

San Antonio, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Super Lina, 1585/5

Sang Pour Sang, h, 3 ans, Cokoriko et 

Saint Carina, 1591/2

Santa Coko, f, 3 ans, Cokoriko et Santa 

Girl, 1570/5

Santa Julia, f, 4 ans, Kapgarde et Poli 

Bamba, 1595/6

Santa Sundae, f, 3 ans, Saint Des 

Saints et Distinctive Look IRE, 

1559/4

*Saphir Blue Star IRE, h, 6 ans, Soldier 

Of Fortune IRE et Sainte Baronne, 

1597

Scalette, f, 6 ans, Scalo GB et 

Regulatrice, 1610

Scriabin, h, 3 ans, Fly With Me et 

Starlin, 1615

Secert Defense, h, 3 ans, Agent Secret 

IRE et Syb Dancer, 1601/2

Secret D’Ete, h, 3 ans, Agent Secret IRE 

et Yellow Summer, 1587/5

Secret Davis, h, 4 ans, Agent Secret IRE 

et Star Davis, 1602

Secret De Gloire, h, 3 ans, Secret 

Singer et Business Angel, 1601

Shamalra, m, 3 ans, Nicaron GER et 

Shalimara, 1623/4

Shannon Bloom, f, 3 ans, Doctor Dino 

et Shannon Vale, 1629/6

Shiny Gina, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Shiny Star, 1570

Showly, h, 5 ans, Spider Flight et Lady 

Bulle, 1590/3

Sierra Negra, f, 3 ans, Bathyrhon GER 

et Sierra Morena, 1534/5

Silver Horse, h, 7 ans, Clety et Gold 

Flower, 1620/5

Simba De Teillee, h, 12 ans, Poliglote 

(GB) et Lady De Mai, 1609/4

Simbolic, f, 8 ans, Creachadoir IRE et 

Symbolic ARG, 1620/7

Sirima, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Staracaya, 1583

Sissi Du Mesnil, f, 3 ans, Kapgarde et 

Scarlett Du Mesnil (IRE), 1535

Slice And Dice, f, 4 ans, Gengis et Slice 

Of Life, 1572/5

Soleil D’Oran, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Carruba IRE, 1580/6



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2023/22 – obstacle 43

Sombreuil, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Thyflori, 1558/1

Sonata, f, 3 ans, Victory Song IRE et 

Suite De Sivola, 1617

Special Du Rocher, h, 8 ans, Special 

Kaldoun (IRE) et Faline Du Rocher, 

1565/5

Speed De Cerisy, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Almond Mousse, 1582

Speed Lucky, h, 5 ans, Saint Des Saints 

et Luckystar Du Frene, 1548/1

Spes Energibuck’S, h, 3 ans, Buck’S 

Boum et Energica, 1591/5

Spes Energicall, f, 6 ans, No Risk At All 

et Energica, 1626/5

Spes Militurf, h, 6 ans, Konig Turf GER 

et Milita Has, 1594/1

Spilou, h, 4 ans, Spider Flight et 

Loulane, 1577/2

Star Of Destiny, h, 6 ans, Authorized 

IRE et Dinner Bell, 1552/5

Stars And Stripes, h, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et La Boheme, 1557/3

Starvina, f, 6 ans, Balko et Startling Du 

Magny, 1575/3

Stetten, h, 6 ans, Balko et Athenore, 

1558/5

Storm Des Flos, h, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Artiwork, 1577

Style De Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Glinty, 1617/1

Sulisane Kerdane, f, 4 ans, Buck’S 

Boum et Formigny, 1561/3

Sun Star Des Bois, h, 7 ans, Falco USA 

et Diane Des Bois, 1564/2

Super Alex, h, 8 ans, Alex The Winner 

USA et Super Lina, 1592/6

Tafedney, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 1551/4, 1631/4

Tarte Aux Prunes, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Toutonne, 1612/5

Tel Aviv, h, 7 ans, Nathaniel IRE et 

Grenade, 1627/3

Tempete Saintbarth, f, 5 ans, 

Crossharbour GB et Garobulle, 1560

Terra Bella, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Love Over Gold, 1535/5

The Favourite, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Soldiers Fortune, 1583/2

The Good Girl, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

So Good IRE, 1540/2

The Machine, h, 5 ans, Kapgarde et 

Holy Virgin, 1627/2

The Verve, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Tounly, 1582

Tiger De Juilley, h, 4 ans, Tiger Groom 

GB et Fille De Juilley, 1616/1

Tilin Talan, h, 6 ans, Rail Link GB et 

Infusion GB, 1604/1

Timich, f, 3 ans, Muhtathir GB et Eau 

Perlee, 1623

Tisko Du Champ, h, 3 ans, Barastraight 

(GB) et Tipsy, 1573/2

To Go, h, 3 ans, Montmartre et Ejina, 

1631/3

Toine De Lenzac, h, 7 ans, Kap Rock et 

Ponkoli D’Itale, 1567/4

Tonerre Du Temps, f, 4 ans, Saint Des 

Saints et Daniella, 1577/6

Tonnerre De Dieu, h, 5 ans, Kapgarde 

et Grivatique, 1626/6

Toscana Du Berlais, h, 5 ans, Shantou 

USA et Katioucha, 1594/5

Travel De Belair, h, 5 ans, Masked 

Marvel GB et Tragi Comedie, 1546/3

Trent Lane, h, 7 ans, Blue Bresil et 

Mamamia, 1621/1

Tres Plumeur, h, 6 ans, Great Pretender 

IRE et Tres Plume, 1560/4

Tresor De Chiron, h, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Perle Deux Mille, 1564

Trilia Du Fouquet, f, 4 ans, Triple Threat 

et Dahlia Do Brasil, 1586/7

Triomphe De Maine, h, 3 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Spring Stroll USA, 

1584

Trouvaile Debelair, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et La Joncaille, 1551/2

Try Line, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Leaurelei, 1576/1

Tulipia Du Marteau, f, 4 ans, My Risk et 

Tulipe De Ballon, 1602

Turbo De Bellouet, h, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Sainte De Bellouet, 

1562/5, 1627/4

Typhoon Wilma, f, 4 ans, Stormy River 

et Carrot And Stick (IRE), 1580/3

Tzara De Guerledan, f, 5 ans, Sinndar 

IRE et Ping Staras, 1558/4

Uncheckable (GB), h, 4 ans, Maxios 

(GB) et Slatina (IRE), 1595/1

Une Davrill, f, 3 ans, Fly With Me et 

Gazou Davrill, 1591

Vandrimar, h, 5 ans, Authorized IRE et 

Font Froide, 1579/2

Vangostyle, h, 5 ans, Style Vendome et 

Belle Et Sage, 1562/3

Ventura Highway, h, 3 ans, Kapgarde et 

Las Ventas, 1584/3

Via Dolorosa, h, 11 ans, Konig Shuffle 

GER et Millie Hurley, 1574/1

Victoire Du Pin, f, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Marquise Du Pin, 

1576

Vision Du Rheu, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Gwel Du Rheu, 1595/3

Votez Bien, h, 5 ans, Great Pretender 

IRE et A Vote, 1609/2

Vrheliga, f, 4 ans, Doctor Dino et Eliga, 

1544/4

Vrumpea, f, 3 ans, Montmartre et 

Pyrana USA, 1617

Watch It (GB), h, 4 ans, Elvstroem AUS 

et Watchful IRE, 1585

Well Creek, f, 3 ans, Willywell et Salve, 

1551, 1631/5

Wild Pretender, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Wild Lady, 938

Wild Sun, h, 7 ans, Zambezi Sun GB et 

Wild Du Berlais, 1620/3

Wingsuiter, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Kathy La Belle, 1599/3

Winner, h, 4 ans, Alex The Winner USA 

et Tender Night USA, 1602/2

Wynoma, f, 3 ans, Dink et Oropendola 

SPA, 1617/4

Xylocope Val, h, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Butineuse, 1601

Yellow Mellow, f, 9 ans, Tin Horse (IRE) 

et Yellow Ground USA, 1609

Yutu, h, 3 ans, Morpheus GB et 

Churada (IRE), 1625/1

Zarflight, h, 3 ans, Zarak et Chutney 

Flight, 1629/3

Zephyr De Beaumont, m, 3 ans, 

Masked Marvel GB et Adhira De 

Beaumont, 1587

Zilcover, h, 4 ans, Recorder GB et 

Zillione Beauty, 1624/3

Zilia Rebel, h, 3 ans, Le Rebel et 

Zillione, 1588/3

Zuckerprinz, h, 10 ans, Yeats IRE et 

Zuckerpuppe GER, 1546/6
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